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de procédure — Le délai a‑t‑il constitué un abus de pro‑
cédure? — L’arrêt des procédures est‑il justifié?

Droit administratif — Appels — Norme de contrôle — 
Norme de contrôle applicable aux questions d’équité 
procédurale et d’abus de procédure dans les appels prévus 
par la loi.

En 2012, la Law Society of Saskatchewan (« Barreau ») 
a engagé des procédures disciplinaires contre l’un de ses 
avocats membres. En 2018, ce dernier a été déclaré cou-
pable de quatre chefs d’accusation de conduite indigne 
d’un avocat, et en 2019, il a été radié sans avoir le droit de 
solliciter sa réinscription pendant presque deux ans. Durant 
les procédures disciplinaires, le membre a demandé l’arrêt 
des procédures pour cause de délai excessif constituant un 
abus de procédure. Sa demande a été rejetée par le Comité 
d’audition du Barreau. La Cour d’appel a rejeté l’appel du 
membre de la décision relative à la conduite professionnelle, 
mais a accueilli son appel de la décision relative à l’arrêt 
des procédures. Elle a accordé l’arrêt des procédures, 
concluant à l’existence d’un délai excessif qui avait causé 
au membre un préjudice important de nature à heurter le 
sens de la décence et de l’équité du public et susceptible 
de déconsidérer le processus disciplinaire du Barreau.

Arrêt (la juge Côté est dissidente)  : Le pourvoi est 
accueilli, l’arrêt de la Cour d’appel est annulé et l’affaire 
est renvoyée à la Cour d’appel pour qu’elle examine les 
moyens d’appel restants.

Le juge en chef Wagner et les juges Moldaver, Kara-
katsanis, Brown, Rowe, Martin, Kasirer et Jamal  : Le 
présent pourvoi porte sur un appel interjeté en vertu de la 
loi de la Saskatchewan intitulée The Legal Profession Act, 
1990. En conséquence, la norme de contrôle applicable aux 
questions de droit est celle de la décision correcte, alors 
que celle applicable aux questions de fait et aux questions 
mixtes de fait et de droit est la norme de l’erreur manifeste 
et déterminante. La question de savoir s’il y a eu abus de 
procédure est une question de droit; c’est donc la norme de 
contrôle de la décision correcte qui s’applique. Bien que la 
Cour d’appel ait choisi la norme de contrôle appropriée, elle 
ne l’a pas appliquée adéquatement. Il n’existait, en outre, 
aucun fondement valable justifiant la Cour d’appel d’annuler 
l’attribution par le Comité d’audition de certains délais 
au membre, et aucune erreur manifeste et déterminante 
justifiant la substitution par la Cour d’appel de ses propres 
conclusions à celles du Comité d’audition à savoir qu’il 
y avait absence de préjudice important causé au membre 
n’a été relevée. Malgré le fait que les actions du Barreau 
n’étaient pas irréprochables, le délai n’était pas excessif. 
Il n’y a pas eu abus de procédure.

delay amounted to abuse of process — Whether stay of 
proceedings warranted.

Administrative law — Appeals — Standard of review — 
Standard of review applicable to questions of procedural 
fairness and to abuse of process in statutory appeals.

The Law Society of Saskatchewan brought disciplinary 
proceedings against one of its member lawyers in 2012. 
In 2018, the member was found guilty of four charges of 
conduct unbecoming a lawyer, and in 2019, disbarred with-
out a right to apply for readmission for almost two years. 
During the disciplinary proceedings, the member applied 
for a stay of the proceedings on the basis of inordinate 
delay amounting to an abuse of process. His application 
was dismissed by the Hearing Committee of the Law 
Society. The Court of Appeal dismissed the member’s 
conduct appeal but allowed his appeal of the stay decision. 
It granted the stay, concluding that there had been inordinate 
delay which resulted in significant prejudice to the member 
such that the public’s sense of decency and fairness would 
be affected and the Law Society’s disciplinary process 
brought into disrepute.

Held (Côté J. dissenting): The appeal should be allowed, 
the judgment of the Court of Appeal set aside and the matter 
remitted to the Court of Appeal to address the outstanding 
grounds of appeal.

Per Wagner C.J. and Moldaver, Karakatsanis, Brown, 
Rowe, Martin, Kasirer and Jamal JJ.: The instant case is 
a statutory appeal pursuant to Saskatchewan’s The Legal 
Profession Act, 1990. Therefore, the standard of review is 
correctness for questions of law and palpable and overrid-
ing error for questions of fact and of mixed fact and law. 
Whether there has been an abuse of process is a question 
of law; thus, the applicable standard of review is correct-
ness. While the Court of Appeal correctly determined the 
standard of review, it failed to apply it properly. There was 
also no proper basis for the Court of Appeal to contradict 
the Hearing Committee’s attribution of certain delays to the 
member, and no palpable and overriding error justified 
the Court of Appeal’s substitution of its own views for 
the Hearing Committee’s conclusions that there was no 
significant prejudice to the member. While the actions of 
the Law Society were not above reproach, the delay was 
not inordinate. There was no abuse of process.



Dans l’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, [2019] 4 R.C.S. 
653, la Cour a conclu que, dans les cas où un législateur 
établit dans une loi un mécanisme d’appel à une cour de 
justice des décisions d’un décideur administratif, cela 
indique que les normes générales en matière d’appel 
trouvent application. Bien que cette conclusion ait été 
formulée dans un contexte de contrôle judiciaire sur le 
fond, la directive prescrivant que les appels doivent être 
décidés selon la norme générale en matière d’appel était 
catégorique. Par conséquent, lorsque des questions d’équité 
procédurale sont examinées dans le cadre d’un mécanisme 
d’appel prévu par la loi, elles sont soumises aux normes 
de contrôle en matière d’appel.

Dans le contexte de procédures administratives, l’abus 
de procédure est une question d’équité procédurale. Dans 
l’arrêt Blencoe c. Colombie‑Britannique (Human Rights 
Commission), 2000 CSC 44, [2000] 2 R.C.S. 307, la 
Cour s’est penchée sur la question de l’abus de procédure 
relativement aux délais administratifs, et a reconnu que 
les décideurs administratifs possèdent, corollairement à 
leur devoir d’agir équitablement, le pouvoir d’examiner 
les allégations de délai abusif. Le délai en cause peut 
constituer un abus de procédure dans deux situations : 
l’équité de l’audience peut être compromise lorsque le 
délai en cause nuit à la capacité d’une partie de répondre 
à la plainte portée contre elle, ou, même dans les cas où il 
n’y a pas d’atteinte à l’équité de l’audience, il peut y avoir 
abus de procédure si un préjudice important a été causé en 
raison d’un délai excessif.

L’arrêt Blencoe établit une analyse à trois volets pour 
déterminer si un délai qui ne porte pas atteinte à l’équité 
de l’audience constitue néanmoins un abus de procédure. 
Premièrement, le délai en cause doit être excessif. Cette 
détermination se fait en appréciant le contexte dans son 
ensemble, y compris la nature et l’objet des procédures, 
la longueur et les causes du délai ainsi que la complexité 
des faits de l’affaire et des questions en litige. Comme il ne 
s’agit pas d’une liste exhaustive, d’autres facteurs contex-
tuels peuvent être pris en considération dans une affaire 
donnée. Deuxièmement, ce délai doit avoir directement 
causé un préjudice important. L’existence ou non d’un 
préjudice est une question de fait. Par exemple, il peut s’agir 
d’un préjudice psychologique important, d’une réputation 
entachée, d’une vie familiale perturbée ou encore de la perte 
d’un emploi ou d’occasions d’affaires. Le préjudice peut 
également prendre la forme d’une attention médiatique 
prolongée et envahissante. Lorsque ces deux conditions 

In Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 
v. Vavilov, 2019 SCC 65, [2019] 4 S.C.R. 653, the Court 
held that when the legislature provides for a statutory 
appeal mechanism from an administrative decision maker 
to a court, this indicates that appellate standards are to 
apply. While this proposition was stated in the context 
of substantive review, the direction that appeals are to be 
decided according to the appellate standards of review was 
categorical. Thus, where questions of procedural fairness 
are dealt with through a statutory appeal mechanism, they 
are subject to appellate standards of review.

In administrative proceedings, abuse of process is a 
question of procedural fairness. The Court dealt with abuse 
of process as it relates to administrative delay in Blencoe 
v. British Columbia (Human Rights Commission), 2000 
SCC 44, [2000] 2 S.C.R. 307, and recognized that deci-
sion makers have, as a corollary to their duty to act fairly, 
the power to assess allegedly abusive delay. Delay may 
constitute an abuse of process in two ways: the fairness 
of a hearing can be compromised where delay impairs a 
party’s ability to answer the complaint against them, or, 
even when there is no prejudice to hearing fairness, an 
abuse of process may occur if significant prejudice has 
come about due to inordinate delay.

Blencoe sets out a three-step test to determine whether 
delay that does not affect hearing fairness nonetheless 
amounts to an abuse of process. First, the delay must 
be inordinate. This is determined on an assessment of 
the context overall, including the nature and purpose of 
the proceedings, the length and causes of the delay, and 
the complexity of the facts and issues in the case. These 
factors are not exhaustive, such that additional contextual 
factors can be considered in a particular case. Second, 
the delay must have directly caused significant prejudice. 
Prejudice is a question of fact. Examples include significant 
psychological harm, stigma attached to the individual’s 
reputation, disruption to family life, loss of work or busi-
ness opportunities, as well as extended and intrusive media 
attention. When these two requirements are met, courts or 
tribunals will proceed to a final assessment of whether the 
delay amounts to an abuse of process. Delay will amount 
to an abuse of process if it is manifestly unfair to a party 
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sont réunies, le tribunal judiciaire ou administratif procède 
à une dernière évaluation afin de déterminer si le délai 
constitue un abus de procédure. Un délai constituera un 
abus de procédure s’il est manifestement injuste envers 
une partie ou s’il déconsidère d’une autre manière l’ad-
ministration de la justice.

Lorsqu’un abus de procédure a été établi, plusieurs 
réparations peuvent être accordées. Les tribunaux judi-
ciaires et administratifs doivent examiner attentivement les 
réparations qui sont appropriées dans les divers contextes 
susceptibles de donner lieu à un abus de procédure. Les 
réparations accordées en cas d’abus de procédure peuvent 
viser différents objectifs : elles peuvent indemniser la partie 
demanderesse du préjudice que lui a causé le délai, inciter le 
décideur à s’attaquer à des problèmes de délai systémique, 
ou exprimer les préoccupations du tribunal judiciaire ou 
administratif concerné à l’égard des délais dans le système 
de justice administrative. Comme la doctrine de l’abus 
de procédure est un vaste concept, il peut être utile de 
l’examiner selon une échelle de gravité. Diverses formes 
de réparation peuvent être accordées, pouvant aller jusqu’à 
l’arrêt des procédures de façon permanente.

L’arrêt des procédures est l’ultime réparation en cas 
d’abus de procédure parce qu’elle est définitive : le pro-
cessus sera arrêté de façon permanente. Cela signifie, en 
matière disciplinaire, que des accusations ne seront pas 
examinées, que des plaintes ne seront pas entendues et 
que le public ne sera pas protégé. Vu ces conséquences, 
l’arrêt des procédures ne devrait être accordé que dans 
les cas les plus manifestes, soit lorsque l’abus se situe à 
l’extrémité supérieure de l’échelle de gravité. La décision 
d’accorder ou non un arrêt des procédures implique la mise 
en balance d’intérêts publics. D’une part, le public a intérêt 
à s’assurer qu’un tribunal administratif constitué pour le 
protéger suit une procédure équitable et exempte d’abus 
de procédure. D’autre part, le public a intérêt à ce que les 
instances administratives soient décidées au fond. Un juste 
équilibre doit être établi entre l’intérêt du public à ce qu’il 
existe un processus administratif équitable et exempt d’abus 
de procédure et son intérêt opposé à ce que les plaintes 
soient décidées au fond au terme d’une audience publique. 
En présence d’une instance qui a donné lieu à un abus de 
procédure, le tribunal judiciaire ou administratif doit se 
poser la question à savoir si continuer les procédures serait 
plus préjudiciable à l’intérêt public que les arrêter de façon 
permanente. Si la réponse est oui, l’arrêt des procédures 
devrait être ordonné. Dans le cas contraire, la demande 

or in some other way brings the administration of justice 
into disrepute.

When an abuse of process is found, several remedies 
are available. Courts and tribunals must be mindful as to 
appropriate remedies in the various contexts in which abuse 
of process can occur. Remedies for abuse of process can 
serve several purposes: they can compensate the applicant 
for the prejudice caused by the delay, serve as an incentive 
for the decision maker to address any problems of systemic 
delay, or express the court or the tribunal’s concern relating 
to delay in the administrative system. As the doctrine of 
abuse of process is broad, it can usefully be appreciated 
on a spectrum. Various remedies are available, up to and 
including a permanent stay of proceedings.

A stay of proceedings is the ultimate remedy for abuse of 
process, because it is final: the process will be permanently 
stayed. In disciplinary matters, that means that charges will 
not be dealt with, any complaint will go unheard and the 
public will not be protected. Given these consequences, 
a stay should be granted only in the clearest of cases, 
when the abuse falls at the high end of the spectrum of 
seriousness. The decision whether to grant a stay involves 
a balancing of public interests. On one hand, the public 
has an interest in ensuring that a tribunal established for its 
protection follows fair procedures, untainted by an abuse 
of process. On the other hand, the public has an interest 
in the resolution of administrative cases on the merits. 
A balance must be struck between the public interest in 
a fair administrative process untainted by abuse and the 
competing public interest in having the complaint decided 
after a public hearing. When faced with a proceeding that 
has resulted in abuse, the court or tribunal must ask itself 
whether going ahead with the proceeding would result in 
more harm to the public interest than if the proceedings 
were permanently halted. If the answer is yes, then a stay 
of proceeding should be ordered. Otherwise, the appli-
cation for a stay should be dismissed. In conducting this 
inquiry, the court or tribunal may have regard to whether 
other available remedies for abuse of process, short of a 
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d’arrêt des procédures devrait être rejetée. Dans le cadre 
de cette analyse, le tribunal judiciaire ou administratif 
peut se demander s’il est possible de recourir à d’autres 
réparations, moins radicales que l’arrêt des procédures, 
qui protégeraient adéquatement l’intérêt du public dans 
la bonne administration de la justice.

Lorsqu’un abus de procédure est établi, mais que l’abus 
n’est pas tel qu’un arrêt des procédures est justifié, d’autres 
réparations peuvent être appropriées. Bien que la preuve 
d’un préjudice important soit nécessaire afin d’établir 
l’existence d’un abus de procédure, la réparation ordonnée 
peut varier en fonction du degré de préjudice constaté. Un 
degré élevé de préjudice peut justifier un arrêt des procé-
dures, alors qu’un préjudice de degré moindre, néanmoins 
important, pourrait justifier d’autres réparations. Dans de 
tels cas, l’intérêt public peut être adéquatement servi par la 
continuation des procédures, tout en s’assurant que la partie 
demanderesse reçoit une certaine forme de compensation 
pour l’abus dont elle a souffert. Dans le contexte des tribu-
naux disciplinaires, l’arrêt des procédures, la réduction de 
la sanction ou la modification d’une ordonnance relative 
aux dépens représentent autant de possibles réparations. 
Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive. Divers tribunaux 
disposent, en vertu de leur loi habilitante, du pouvoir 
d’accorder d’autres réparations. Ils ne devraient pas hésiter 
à se prévaloir de tels pouvoirs pour remédier à un délai 
excessif constituant un abus de procédure.

La juge Côté (dissidente) : Il y a désaccord quant au 
dispositif des juges majoritaires. Le délai en l’espèce 
constituait un abus de procédure, et la Cour d’appel n’a 
pas commis d’erreur en annulant la sanction pour incon-
duite professionnelle infligée au membre. Le désaccord 
avec les juges majoritaires concerne aussi les principes 
juridiques régissant l’appréciation du délai excessif dans 
les procédures administratives, y compris la reformulation, 
par les juges majoritaires, du test pour déterminer si un 
délai administratif constitue un abus de procédure et le 
fait qu’ils se fondent sur l’arrêt Vavilov pour appuyer la 
thèse selon laquelle il faut recourir aux normes de contrôle 
applicables en l’appel en l’espèce.

La Cour a reconnu dans l’arrêt Blencoe qu’un délai 
excessif, à lui seul, porte atteinte à l’équité procédurale, 
et qu’il est de ce fait abusif. Il n’est pas nécessaire que 
le demandeur fasse la preuve d’un préjudice important 
pour qu’une conduite inéquitable constitue un abus de 
procédure; cette exigence s’applique uniquement lorsque 
l’arrêt des procédures est demandé. Un délai excessif 
risque de déconsidérer l’administration de la justice. Pour 
cette seule raison, les tribunaux doivent sanctionner de 
tels délais chaque fois qu’ils sont portés à leur attention. 

stay, would adequately protect the public’s interest in the 
proper administration of justice.

When an abuse of process is established, but the abuse 
is not such that a stay of proceedings is warranted, other 
remedies may be appropriate. While proof of significant 
prejudice is required to establish an abuse of process, the 
remedies ordered may vary according to the degree of 
prejudice. A high degree of prejudice may justify a stay. 
Lesser, but nevertheless significant prejudice, could justify 
other remedies. In such cases, the public interest can be 
properly served by continuation of the proceedings, while 
the applicant receives some compensation for the abuse that 
he or she suffered. In the context of a disciplinary tribunal, 
a stay of proceedings, a reduction in sanction, or variation 
of an award of costs are possible remedies. This is not an 
exhaustive list. Various tribunals may be empowered by 
their enabling statutes to grant other remedies. They should 
not hesitate to use such tools to combat inordinate delay 
amounting to an abuse of process.

Per Côté J. (dissenting): There is disagreement with 
the majority’s disposition. The delay in these proceedings 
amounted to an abuse of process, and the Court of Appeal 
did not err in quashing the penalty for professional mis-
conduct imposed on the member. Disagreement with the 
majority also extends to the legal principles governing 
the assessment of inordinate delay in administrative pro-
ceedings, including the majority’s reframing of the test 
for whether administrative delay amounts to an abuse of 
process and its reliance on Vavilov for the proposition that 
appellate standards of review apply in the present case.

The Court recognized in Blencoe that inordinate delay, 
on its own, is a breach of procedural fairness and thus abu-
sive. An applicant need not demonstrate significant prejudice 
for unfair conduct to constitute an abuse of process; this 
requirement applies only where a stay of proceedings is 
sought. Inordinate delay risks bringing the administration 
of justice into disrepute. For this reason alone, courts must 
sanction it whenever it is brought to their attention. They 
possess a wide range of remedial tools, including declara-
tions, costs, orders for an expedited hearing, reductions 
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Les tribunaux disposent d’un vaste éventail de mesures de 
redressement — notamment les jugements déclaratoires, 
l’adjudication de dépens, les ordonnances enjoignant de 
tenir une audience accélérée, les réductions de peine et les 
arrêts des procédures — afin d’accorder une réparation qui 
soit proportionnelle à l’abus de procédure.

Les juges majoritaires affirment se fonder sur l’arrêt 
Blencoe en formulant un test à trois volets pour déterminer 
si le délai dans des procédures administratives constitue 
un abus de procédure; or, ce cadre d’analyse repose sur 
une compréhension erronée de la doctrine de l’abus de 
procédure. Suivant l’approche adoptée par les juges majo-
ritaires, même le délai excessif qui cause directement un 
préjudice important n’est pas en soi abusif, comme l’in-
dique le dernier volet de leur analyse. Non seulement cette 
proposition est‑elle viciée sur le plan théorique, mais elle 
crée une norme indûment élevée qui est disproportionnée 
par rapport aux réparations disponibles en cas de délai 
abusif, lesquelles vont du simple jugement déclaratoire 
à l’arrêt des procédures. L’analyse des juges majoritaires 
est si exigeante qu’elle invite à la complaisance dans les 
procédures administratives. Dans l’arrêt Blencoe, la Cour 
a reconnu à juste titre que le délai excessif, à lui seul, est 
un manquement à l’obligation d’équité. Le préjudice n’est 
pas une condition nécessaire pour que le délai soit consi-
déré comme excessif, bien qu’il puisse contribuer à une 
telle conclusion. La preuve d’un préjudice demeure fort 
pertinente au stade de la réparation, puisque celle‑ci doit 
être proportionnelle à l’abus de procédure. Cette démarche 
est compatible avec le principe fondamental qu’ont établi 
les juges majoritaires dans l’arrêt Blencoe, soit que les 
tribunaux ne peuvent ordonner l’arrêt des procédures que 
dans les cas les plus manifestes, où le demandeur a prouvé 
l’existence d’un préjudice important découlant d’un délai 
administratif excessif.

Il faut dissocier l’abus de procédure de l’arrêt des 
procédures, lequel ne représente qu’une des mesures de 
redressement pouvant être accordées en common law pour 
remédier à la conduite abusive. Il est essentiel de faire cette 
distinction, car le seuil à atteindre pour démontrer qu’il y 
a eu conduite abusive est beaucoup moins élevé que celui 
applicable à l’arrêt des procédures. La Cour a établi des 
exigences rigoureuses pour accorder l’arrêt des procé-
dures. Un demandeur doit satisfaire au test suivant pour 
obtenir l’arrêt des procédures : il doit y avoir une atteinte 
à l’équité du procès ou à l’intégrité du système de justice 
qui sera révélée, perpétuée ou aggravée par le procès ou 
par son issue; il ne doit y avoir aucune autre réparation 
susceptible de remédier à l’atteinte; et, s’il subsiste une 
incertitude quant à l’opportunité de l’arrêt des procédures 
à l’issue des deux premières étapes, le tribunal doit mettre 

in penalty, and stays of proceedings, to grant relief that is 
proportionate to the abuse of process.

The majority purportedly relies on Blencoe in articu-
lating a three‑step test for determining whether delay in 
administrative proceedings amounts to an abuse of process; 
however, this framework rests on a mistaken understanding 
of the doctrine of abuse of process. Under the majority’s 
approach, even inordinate delay that directly causes sig-
nificant prejudice is not per se abusive, as the last step of 
its test indicates. Not only is this proposition doctrinally 
flawed, but it results in an unduly elevated standard that 
is disproportionate to the remedies available for abusive 
delay, which range from a mere declaration to a stay of 
proceedings. The majority’s test is so onerous that it invites 
complacency in administrative proceedings. The Court 
rightly recognized in Blencoe that inordinate delay, on its 
own, is a breach of the duty of fairness. Prejudice is not a 
necessary condition for delay to be inordinate, although 
it may contribute to such a finding. Evidence of prejudice 
remains highly significant at the remedial stage, since the 
remedy must be proportionate to the abuse of process. 
This is consistent with the central principle laid down by 
the majority in Blencoe, namely that courts may grant a 
stay of proceedings only in the clearest of cases, where the 
applicant has demonstrated significant prejudice arising 
from inordinate administrative delay.

Abuse of process must be disentangled analytically from 
a stay of proceedings, which is but one of the remedies 
available at common law to redress abusive conduct. It is 
crucial to draw this distinction because the threshold for 
demonstrating abusive conduct is much lower than the 
one for obtaining a stay of proceedings. The Court has 
established stringent requirements for granting a stay of 
proceedings. To obtain a stay, an applicant must satisfy the 
following test: there must be prejudice to the fairness of 
the trial or the integrity of the justice system that will be 
manifested, perpetuated or aggravated through the conduct 
of the trial, or by its outcome; there must be no alternative 
remedy capable of redressing the prejudice; and where it 
is unclear whether a stay is warranted after the first two 
steps, the court is required to balance the interests in favour 
of granting a stay, such as denouncing misconduct and 
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en balance les intérêts militant en faveur de cet arrêt, 
comme le fait de dénoncer la conduite répréhensible et de 
préserver l’intégrité du système de justice, et l’intérêt que 
représente pour la société un jugement définitif statuant 
sur le fond. Ce test s’applique également au délai abusif 
dans des procédures administratives.

Les juges majoritaires confondent la doctrine de l’abus 
de procédure avec l’analyse applicable aux arrêts des pro-
cédures, qui ne sont qu’un sous‑ensemble des réparations 
que les tribunaux peuvent ordonner pour sanctionner une 
conduite abusive. Les juges majoritaires ne font donc pas 
la distinction entre, d’une part, le test pour déterminer 
si la conduite constitue un abus de procédure et, d’autre 
part, celui pour juger si un arrêt des procédures est justifié 
dans les circonstances. Le premier test est souple et n’est 
encombré d’aucune exigence particulière; le tribunal n’a 
qu’à déterminer si la conduite contestée mine l’équité 
juridictionnelle ou l’intégrité du système de justice. Le 
second test établit un seuil élevé qui n’est atteint que dans 
les cas les plus manifestes, lorsque le demandeur satisfait 
à des exigences particulières rigoureuses.

Lorsque le demandeur a établi que le délai est excessif, 
l’étape suivante de l’analyse du tribunal consiste à déter-
miner la réparation appropriée dans les circonstances. 
Les tribunaux disposent d’un vaste arsenal de mesures de 
redressement qui tiennent compte des circonstances de 
chaque cas pour sanctionner et réparer la conduite abusive, 
allant du jugement déclaratoire à l’arrêt des procédures. 
Le choix de la réparation pour un abus de procédure relève 
du pouvoir discrétionnaire du juge de première instance. 
Les demandeurs doivent satisfaire à un test spécifique 
pour obtenir l’arrêt des procédures, mais les autres répa-
rations n’y sont pas assujetties. Le principe directeur pour 
déterminer la réparation appropriée est la proportionnalité. 
Les tribunaux doivent prendre en considération la nature 
et l’ampleur du préjudice en tant que facteurs principaux, 
parallèlement à la durée et aux causes du délai, dans le 
choix d’une réparation proportionnelle à l’abus de procé-
dure. Comme l’exige l’arrêt Blencoe, le demandeur doit 
faire la preuve d’un préjudice important afin d’obtenir un 
arrêt des procédures pour délai administratif excessif. Cette 
exigence ne s’applique toutefois pas aux autres réparations.

En ce qui a trait à la norme de contrôle applicable, la 
jurisprudence de la Cour est claire : la question de savoir 
si un décideur administratif s’est acquitté de son obligation 
d’équité est soumise à la norme de la décision correcte, 
sans égard à l’existence d’un mécanisme d’appel. Il n’y a 
aucune raison de revenir sur ce point de départ bien établi. 
Les juges majoritaires prétendent préciser la norme de 
contrôle applicable aux questions d’équité procédurale 

preserving the integrity of the justice system, against the 
interest that society has in having a final decision on the 
merits. This test also applies to abusive delay in adminis-
trative proceedings.

The majority conflates the doctrine of abuse of process 
with the test for stays of proceedings, which are only a 
subset of the remedies that courts may order to sanction 
abusive conduct. The majority thus fails to distinguish 
between, on the one hand, the test for whether conduct 
amounts to an abuse of process and, on the other hand, the 
test for whether a stay of proceedings is warranted in the 
circumstances. The former is flexible and unencumbered by 
particular requirements; the court must simply determine 
whether the impugned conduct undermines adjudicative 
fairness or the integrity of the justice system. The latter 
establishes an onerous threshold that is met only in the 
clearest of cases, where the applicant satisfies specific, 
stringent requirements.

Where the applicant has demonstrated that the delay 
is inordinate, the next step in the analysis is for the court 
to determine the appropriate remedy in the circumstances. 
Courts possess an extensive arsenal of remedial tools to 
sanction and redress abusive conduct that account for the 
circumstances of each case, ranging from a declaration 
to a stay of proceedings. The choice of remedy for an 
abuse of process falls within the trial judge’s discretion. 
Applicants must satisfy a specific test to obtain a stay of 
proceedings, but other remedies are not subject to that 
test. The guiding principle in determining the appropri-
ate remedy is proportionality. Courts must consider the 
nature and magnitude of the prejudice as primary factors, 
alongside the length and causes of the delay, in selecting a 
remedy proportionate to the abuse of process. As mandated 
by Blencoe, the applicant must demonstrate significant 
prejudice to obtain a stay of proceedings for inordinate 
delay in the administrative law context, but this standard 
does not apply to alternative remedies.

With respect to the applicable standard of review, the 
Court’s jurisprudence is clear: the question of whether an 
administrative decision maker has complied with its duty of 
fairness is subject to the standard of correctness, regardless 
of the existence of an appeal mechanism. There is no reason 
to revisit this well‑established starting point. The majority 
purports to clarify the standard of review applicable to 
questions of procedural fairness in a statutory appeal. It 
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dans le cas des appels prévus par la loi. Or, ils le font sans 
véritablement prendre en compte l’arrêt Khela, qui fait 
autorité sur ce point de droit, ou tout autre arrêt relatif 
à l’obligation de respecter l’équité procédurale. Le seul 
renvoi à l’arrêt Vavilov, un jugement qui a été rendu dans 
un contexte différent et qui a exclu l’équité procédurale de 
son champ d’application, ne suffit pas pour écarter l’arrêt 
Khela et d’autres précédents directement applicables.

Bien qu’il soit nécessaire de clarifier le cadre d’analyse 
guidant le choix de la norme de contrôle applicable aux 
questions d’équité procédurale, la Cour doit s’inspirer de 
sa jurisprudence pour définir une approche fondée sur des 
principes. La norme de la décision correcte doit demeurer 
le point de départ de l’analyse dans le contexte du contrôle 
de l’équité procédurale. Il appartient aux tribunaux judi-
ciaires de donner une réponse juridique aux questions 
d’équité procédurale. C’est la norme de la décision correcte 
qui s’applique aux questions de respect de l’obligation 
d’équité procédurale définie par la common law ou par 
la loi. Toutefois, les exigences de l’équité dépendent du 
contexte, et il faut faire preuve de déférence à l’égard des 
conclusions de fait sous‑jacentes du décideur administratif.

Il n’est pas possible d’être d’accord avec la façon dont 
les juges majoritaires conçoivent la norme de contrôle dans 
le contexte du délai administratif excessif. Le délai excessif 
constitue à lui seul un abus de procédure; il est la norme 
juridique à l’aune de laquelle la conduite de l’organisme 
administratif est évaluée. Les tribunaux n’ont pas à faire 
preuve de déférence à l’égard de la conclusion d’un décideur 
administratif sur le caractère excessif ou non du délai et 
quant au choix de la réparation pour abus de procédure.

En l’espèce, il y a accord avec l’analyse de la Cour d’ap-
pel. Le délai a largement dépassé le temps intrinsèquement 
requis par cette affaire; il est manifestement excessif, et par 
le fait même, abusif. Ce délai excessif a causé un préjudice 
sérieux au membre de même qu’à ses employés. Dans ces 
circonstances, c’est à bon droit que la Cour d’appel a sévi 
contre cet abus de procédure en ordonnant que la sanction 
pour inconduite professionnelle, mais non les déclarations 
de culpabilité elles‑mêmes, soit annulée.

Jurisprudence

Citée par le juge Rowe

Arrêts appliqués : Blencoe c. Colombie‑Britannique 
(Human Rights Commission), 2000 CSC 44, [2000] 2 
R.C.S. 307; Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, [2019] 4 R.C.S. 
653; distinction d’avec les arrêts : Canada (Citoyenneté 
et Immigration) c. Khosa, 2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 

does so, however, without meaningfully considering Khela, 
the governing authority on this point of law, or any other 
case relating to the duty of procedural fairness. The mere 
reference to Vavilov, a judgment that was rendered in a 
different context and that excluded procedural fairness 
review from its purview, does not suffice to oust Khela 
and other directly applicable precedents.

While clarifications to the framework for determining 
the standard of review applicable to questions of proced-
ural fairness are warranted, the Court should draw on its 
existing jurisprudence to articulate a principled approach. 
The standard of correctness must remain the starting point 
of the analysis in the context of procedural fairness review. 
It is for the courts to provide the legal answer to procedural 
fairness questions. The correctness standard applies to 
questions of compliance with the duty of procedural fair-
ness as defined by the common law or by statute. However, 
the requirements of fairness are context‑dependent, and 
deference is owed to the administrative decision maker’s 
underlying findings of fact.

The majority’s articulation of the standard of review 
in the context of inordinate administrative delay cannot 
be agreed with. Inordinate delay constitutes an abuse of 
process on its own; it is the legal standard against which 
an administrative body’s conduct is measured. Courts do 
not owe deference to an administrative decision maker’s 
conclusion on whether delay is inordinate and its choice 
of remedy for abuse of process.

In the case at bar, there is agreement with the analy-
sis of the Court of Appeal. The delay grossly exceeded 
the inherent time requirements of this case; it is plainly 
inordinate and, as a result, abusive. This inordinate delay 
caused serious prejudice to the member and his employ-
ees. In these circumstances, the Court of Appeal correctly 
sanctioned this abuse of process by ordering that the pen-
alty for professional misconduct, but not the convictions 
themselves, be set aside.
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I.	 Introduction

[1]  Le présent pourvoi découle de procédures dis-
ciplinaires engagées par l’appelante, la Law Society 
of Saskatchewan (« Barreau »), contre l’intimé, Peter 
V. Abrametz. Ce dernier a été déclaré coupable de 
quatre chefs d’accusation de conduite indigne d’un 
avocat et a été radié sans avoir le droit de solliciter 
sa réinscription pendant presque deux ans.

[2]  Durant les procédures disciplinaires, Me Abra-
metz a demandé l’arrêt des procédures pour cause 
de délai excessif constituant un abus de procédure. 
Sa demande a été rejetée par le Comité d’audition 
du Barreau (« Comité d’audition » ou « Comité »), 
mais accueillie en appel par la Cour d’appel de la 
Saskatchewan. Le Barreau se pourvoit maintenant 
devant notre Cour.

Le juge Rowe
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Rowe J. —

I.	 Introduction

[1]  This appeal arises from disciplinary proceedings 
pursued by the appellant, the Law Society of Sas-
katchewan (“Law Society”), against the respondent, 
Peter V. Abrametz. Mr. Abrametz was found guilty 
of four charges of conduct unbecoming a lawyer, and 
disbarred without a right to apply for readmission for 
almost two years.

[2]  During the disciplinary proceedings, Mr. Abra
metz applied for a stay of the proceedings on the 
basis of inordinate delay amounting to an abuse 
of process. His application was dismissed by the 
Hearing Committee for the Law Society (“Hearing 
Committee”), but allowed on appeal by the Court of 
Appeal for Saskatchewan. The Law Society appeals 
from that decision.

Rowe J.
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[3]  La présente affaire donne à la Cour l’occasion 
de se pencher à nouveau sur la doctrine de l’abus de 
procédure en cas de délai excessif en contexte admi-
nistratif. Cette doctrine a été reconnue il y a plus de 
20 ans dans l’arrêt Blencoe c. Colombie‑Britannique 
(Human Rights Commission), 2000 CSC 44, [2000] 
2 R.C.S. 307. Le présent pourvoi nous permet égale-
ment de clarifier la norme de contrôle applicable aux 
questions d’équité procédurale et d’abus de procédure 
en cas d’appels prévus par la loi.

[4]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi. Bien 
que la Cour d’appel ait choisi la norme de contrôle 
appropriée, elle ne l’a pas appliquée adéquatement. 
Le Comité d’audition n’a pas commis d’erreur en 
concluant à l’absence d’abus de procédure.

II.	 Faits

[5]  Maître Abrametz est membre du Barreau de la 
Saskatchewan. Il exerce le droit à Prince Albert, en 
Saskatchewan, depuis 49 ans.

A.	 Enquête antérieure au dépôt des accusations

[6]  En 2012, le Barreau a procédé à une vérification 
des registres financiers de Me Abrametz en raison 
d’irrégularités apparentes dans l’utilisation d’un 
compte en fiducie. La veille d’une visite des enquê-
teurs à son bureau en décembre 2012, Me Abrametz 
a lui‑même déclaré au Barreau qu’il avait omis de 
déposer promptement dans son compte d’entreprise 
plus de 36 000 $ en honoraires.

[7]  L’enquête du Barreau visait huit opérations 
effectuées par Me Abrametz. Dans sept de ces opéra-
tions, Me Abrametz avait émis des chèques à l’ordre 
de clients. Ces chèques avaient ensuite été endossés 
par les clients, puis encaissés par Me Abrametz. 
Dans l’autre opération, il avait émis trois chèques à 
l’ordre d’une personne fictive, les avait endossés en 
signant d’un faux nom, puis les avait encaissés. De 
plus, à 11 occasions, Me Abrametz avait avancé à des 
clients de l’argent, en lien avec des fonds découlant 
de règlements, leur facturant des honoraires fixes 
correspondant à 30 p. 100 du montant avancé, ainsi 
que des honoraires conditionnels de 30 p. 100, et 
des intérêts.

[3]  This appeal affords the Court the opportunity to 
address once again the doctrine of abuse of process 
as it relates to inordinate delay in the administrative 
context. This was recognized more than 20 years 
ago in Blencoe v. British Columbia (Human Rights 
Commission), 2000 SCC 44, [2000] 2 S.C.R. 307. 
This appeal also allows us to clarify the standard of 
review applicable to questions of procedural fairness 
and to abuse of process in statutory appeals.

[4]  I would allow the appeal. While the Court of 
Appeal correctly determined the standard of review, 
it failed to apply it properly. The Hearing Committee 
did not err when it concluded that there was no abuse 
of process.

II.	 Facts

[5]  Mr. Abrametz is a member of the Law Society 
of Saskatchewan. He has practiced in Prince Albert, 
Saskatchewan, for 49 years.

A.	 Pre-Charge Investigation

[6]  In 2012, the Law Society commenced an audit 
investigation of Mr. Abrametz’s financial records due 
to apparent irregularities in the use of a trust account. 
On the eve of a visit by investigators to his office in 
December 2012, Mr. Abrametz self-reported to the 
Law Society that he had failed to promptly deposit 
more than $36,000 in fees into his office account.

[7]  The Law Society’s investigation related to 
eight transactions by Mr. Abrametz. In seven of 
these, Mr. Abrametz had issued cheques to clients 
that were then endorsed by the clients and cashed by 
Mr. Abrametz. In the other case, he had issued three 
cheques to a fictitious person, endorsed that false 
name on the cheques and cashed them. In addition, 
Mr. Abrametz had on 11 occasions advanced money 
to clients, relating to settlement funds, charging them 
a flat 30 percent fee of the amount advanced, as well 
as a 30 percent contingency fee, and interest.
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[8]  L’enquête visait également à déterminer si 
certaines de ces opérations avaient été effectuées à 
des fins d’évasion fiscale.

[9]  En février 2013, Me Abrametz a reçu significa-
tion d’un avis d’intention de suspension provisoire. 
Cependant, par suite d’une entente conclue avec le 
Barreau en mars 2013, Me Abrametz a pu continuer 
d’exercer le droit, sous réserve de certaines condi-
tions : il devait faire appel à un autre avocat pour 
surveiller et contrôler son cabinet et les activités liées 
aux comptes en fiducie; il devait obtenir l’autorisation 
de cet avocat afin de pouvoir effectuer des retraits 
de tout compte en fiducie ou émettre des chèques à 
partir d’un tel compte; il ne pouvait pas accepter le 
retour de chèques en fiducie de clients ni accepter des 
chèques endossés pour les encaisser ou les négocier. 
Un deuxième avis d’intention de suspension provisoire 
a été signifié en novembre 2014, mais le Barreau et 
Me Abrametz ont de nouveau convenu qu’il pouvait 
continuer d’exercer sous réserve de conditions essen-
tiellement similaires. Maître Abrametz a continué 
d’exercer le droit selon ces conditions, sans incident, 
pendant que le Barreau poursuivait son enquête.

[10]  En octobre 2014, le vérificateur a transmis au 
Barreau un rapport définitif sur les comptes en fiducie.

[11]  En octobre 2015, le Barreau a déposé une 
plainte officielle contenant sept chefs d’accusa-
tion contre Me Abrametz et a constitué un comité 
d’audition.

B.	 Poursuite postérieure au dépôt des accusations

[12]  Une enquête menée au même moment sur la 
situation fiscale de Me Abrametz a donné lieu à un 
litige devant la Cour du Banc de la Reine entre ce 
dernier et le Barreau concernant l’étendue des pou-
voirs d’enquête du Barreau : 2016 SKQB 134; 2016 
SKQB 320, 408 D.L.R. (4th) 134.

[13]  En mars 2016, Me Abrametz a demandé au 
Comité d’audition de suspendre provisoirement les 
procédures disciplinaires jusqu’à la conclusion de 
l’enquête fiscale. Le Comité a rejeté la demande en 
août 2016.

[8]  The investigation also looked into whether some 
of these transactions were carried out to evade tax.

[9]  In February 2013, Mr. Abrametz was served with 
a notice of intention to interim suspend. However, 
by agreement with the Law Society in March 2013, 
Mr. Abrametz was allowed to continue to practice, 
subject to certain conditions: Mr. Abrametz had to 
retain another lawyer to supervise and monitor his 
practice and trust account activities; he had to seek 
prior approval from this supervisor for withdrawals/
cheques from any trust account; and he could not 
accept the return of trust cheques from clients, nor 
accept endorsed cheques to be cashed or negotiated. 
A second notice of intention to interim suspend was 
served in November 2014, but the Law Society and 
Mr. Abrametz again agreed that he could continue 
to practice under substantially similar conditions. 
Mr. Abrametz continued to practice under these 
conditions without incident while the Law Society 
investigation continued.

[10]  In October 2014, the auditor submitted a final 
trust report to the Law Society.

[11]  In October 2015, the Law Society issued a 
formal complaint containing seven charges against 
Mr. Abrametz and appointed a Hearing Committee.

B.	 Post-Charge Prosecution

[12]  A simultaneous investigation into Mr. Abra
metz’s tax situation gave rise to litigation before the 
Court of Queen’s Bench between the Law Society 
and Mr. Abrametz regarding the scope of the Law 
Society’s investigatory powers: 2016 SKQB 134; 
2016 SKQB 320, 408 D.L.R. (4th) 134.

[13]  In March 2016, Mr. Abrametz applied to the 
Hearing Committee for an interim stay of the disci-
plinary proceedings until the resolution of the tax 
investigation. The Hearing Committee dismissed the 
request in August 2016.
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[14]  Le Comité d’audition a entendu l’affaire disci-
plinaire du 17 au 19 mai, les 9 et 10 août ainsi que le 
29 septembre 2017, et il a rendu sa décision relative 
à la conduite professionnelle de Me Abrametz le 10 
janvier 2018. Ce dernier a été reconnu coupable de 
quatre des sept chefs d’accusation. Les quatre décla-
rations de culpabilité portaient sur des faits divulgués 
dans sa déclaration volontaire : elles se rapportaient 
aux avances consenties à des clients sur des fonds 
découlant de règlements (tel que je l’ai mentionné 
précédemment).

[15]  Le 13 juillet 2018, Me Abrametz a demandé 
un arrêt des procédures au motif que le temps mis 
par le Barreau pour enquêter à son égard et rendre 
sa décision constituait un abus de procédure. La 
demande a été entendue le 18 septembre 2018, lors 
de la même audience que celle consacrée aux obser-
vations concernant la sanction. La demande d’arrêt 
des procédures a été rejetée le 9 novembre 2018 dans 
la décision relative à l’arrêt des procédures.

[16]  Le 20 janvier 2019, le Comité d’audition a 
rendu sa décision relative à la sanction; il a ordonné 
que Me Abrametz soit radié et n’ait pas le droit de 
demander sa réinscription avant le 1er janvier 2021.

[17]  La décision relative à la conduite profession-
nelle, ainsi que celles relatives à l’arrêt des procédures 
et à la sanction ont été publiées dans une seule et 
unique décision. Dans les présents motifs, je vais 
examiner principalement la décision relative à l’arrêt 
des procédures.

III.	 Décisions des juridictions inférieures

A.	 Comité d’audition du Barreau de la Saskatche‑
wan, 2018 SKLSS 8 (D. Chow, J. McCuskee et 
E. Sorestad)

[18]  En ce qui concerne la question du délai, le 
Comité d’audition a conclu que Me Abrametz avait 
déployé des efforts considérables pour dissimuler 
ses actions. Le Comité a également souligné qu’il 
s’agissait d’une affaire complexe du fait de la nature 
et du nombre des allégations de conduite indigne, 
ainsi que de la quantité de dossiers‑clients et d’autres 
documents à examiner. Le Comité d’audition a en 

[14]  The Hearing Committee heard the disciplinary 
matter on May 17-19, August 9-10 and September 
29, 2017. The conduct decision was rendered on 
January 10, 2018. Mr. Abrametz was found guilty 
of four of the seven charges. The four convictions 
were for matters disclosed in his self-report; they 
related to the advances to clients on settlement funds 
(referred to above).

[15]  On July 13, 2018, Mr. Abrametz applied for a 
stay of proceedings on the basis that the time taken 
by the Law Society to investigate and decide his case 
constituted an abuse of process. The application was 
heard on September 18, 2018, at the same hearing 
as that for submissions regarding penalty. The stay 
application was dismissed on November 9, 2018, in 
the stay decision.

[16]  On January 20, 2019, the penalty decision 
was rendered; the Committee ordered Mr. Abrametz 
disbarred without a right to apply for readmission 
until January 1, 2021.

[17]  The conduct, stay and penalty decisions were 
published as one. In these reasons I address primarily 
the stay.

III.	 Judgments Below

A.	 Hearing Committee for the Law Society of Sas‑
katchewan, 2018 SKLSS 8 (D. Chow, J. McCuskee 
and E. Sorestad)

[18]  On the question of delay, the Hearing Com-
mittee found that Mr. Abrametz had made extensive 
efforts to conceal his actions. The Committee also 
referred to the complexity arising from the nature 
and number of allegations of conduct unbecoming 
and the number of client files and other documents 
that needed to be examined. The Hearing Committee 
also found that a significant share of delay in the 
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outre statué qu’une partie importante du délai devait 
être attribuée à Me Abrametz en raison de son indis-
ponibilité ou de celle de son avocat. Il a également 
souligné le fait que Me Abrametz avait demandé la 
suspension temporaire des procédures disciplinaires 
en avril 2016.

[19]  Le Comité d’audition a conclu que le délai 
n’était ni excessif ni inacceptable compte tenu de la 
complexité de l’affaire, de l’ampleur de l’enquête 
et du délai directement attribuable à la conduite de 
Me Abrametz. Le Comité a également conclu que 
tout préjudice qu’avait pu subir Me Abrametz en 
raison du délai n’était pas à ce point important que la 
continuation du processus serait si injuste envers lui 
qu’elle serait susceptible de heurter le sens de l’équité 
et de la décence du public, eu égard à la mission de 
protection du public qui incombe au Barreau.

B.	 Cour d’appel de la Saskatchewan, 2020 SKCA 81 
(les juges Ottenbreit, Leurer et Barrington‑Foote)

[20]  Maître Abrametz a interjeté appel à la Cour 
d’appel de la Saskatchewan des décisions relatives à la 
conduite professionnelle, à la sanction et à l’arrêt des 
procédures en vertu du par. 56(1) de la loi intitulée The 
Legal Profession Act, 1990, S.S. 1990‑91, c. L‑10.1.

[21]  La Cour d’appel a rejeté l’appel de Me Abra-
metz relatif à la conduite professionnelle, mais a 
accueilli celui relatif à l’arrêt des procédures.

[22]  La Cour d’appel a déclaré que la question 
de savoir s’il y a eu un délai constituant un abus de 
procédure est une question de droit susceptible de 
contrôle selon la norme de la décision correcte. Les 
conclusions de fait à la base de la décision relative à 
l’arrêt des procédures sont susceptibles de contrôle 
selon la norme de l’erreur manifeste et déterminante.

[23]  La Cour d’appel a indiqué que l’arrêt Blencoe 
a fixé un seuil élevé à atteindre pour que les tribu-
naux puissent conclure à l’existence d’un abus de 
procédure dans les cas où l’équité de l’audience n’a 
pas été compromise. Elle a néanmoins conclu que 
Me Abrametz avait droit à l’arrêt des procédures.

proceedings should be attributed to Mr. Abrametz, 
due to his unavailability or the unavailability of his 
counsel. The Hearing Committee further noted that 
Mr. Abrametz had brought an application for a tem-
porary stay of proceedings in April 2016.

[19]  The Hearing Committee found that the delay 
was neither inordinate nor unacceptable given the 
complexity of the case, the extent of the investigation 
and the delay attributed directly to Mr. Abrametz’s 
conduct. The Hearing Committee also concluded that 
any prejudice that Mr. Abrametz may have experi-
enced as a result of the delay was not so significant 
that continuation of the process would be so unfair 
to him that the public’s sense of fairness would be 
harmed, having regard to the Law Society’s mandate 
to protect the public.

B.	 Court of Appeal for Saskatchewan, 2020 SKCA 81 
(Ottenbreit, Leurer and Barrington-Foote JJ.A.)

[20]  Mr. Abrametz appealed the conduct, penalty 
and stay decisions to the Court of Appeal pursuant 
to s. 56(1) of The Legal Profession Act, 1990, S.S. 
1990-91, c. L‑10.1.

[21]  The Court of Appeal dismissed Mr. Abrametz’s 
conduct appeal but allowed the stay appeal.

[22]  The Court of Appeal held that whether there 
had been delay constituting an abuse of process is 
a question of law, reviewable on the basis of cor-
rectness; the findings of fact underlying the stay 
decision are reviewable on the standard of palpable 
and overriding error.

[23]  The Court of Appeal stated that Blencoe set a 
high threshold for finding an abuse of process where 
hearing fairness had not been compromised. The Court 
of Appeal concluded, nonetheless, that Mr. Abrametz 
was entitled to a stay.



[2022] 2 R.C.S.	 LAW SOCIETY OF SASKATCHEWAN  c.  ABRAMETZ  Le juge Rowe﻿� 237

[24]  La Cour d’appel a jugé qu’il y avait d’im-
portantes périodes qui n’avaient pas été expliquées 
adéquatement et qui ne pouvaient être justifiées par 
l’ampleur et la complexité des procédures. Elle a 
également statué que, de la période litigieuse de 53 
mois, seuls 18 mois représentaient des délais inhérents 
au processus et seuls 2 ½ mois étaient attribuables à 
Me Abrametz. Le reste de la période, soit 32 ½ mois 
au total, constituait, selon elle, un délai injustifié. 
La conclusion différente du Comité d’audition à cet 
égard résultait d’erreurs manifestes et déterminantes 
(telles que décrites) et du fait qu’il n’avait pas appliqué 
correctement le droit aux faits.

[25]  La Cour d’appel a conclu à l’existence d’un 
délai excessif qui avait causé à Me Abrametz un 
préjudice important de nature à heurter le sens de 
l’équité et de la décence du public. Elle a jugé que 
ce délai excessif était susceptible de déconsidérer 
le processus disciplinaire du Barreau. La demande 
d’arrêt des procédures de Me Abrametz aurait dû être 
accueillie par le Comité d’audition.

IV.	 Analyse

A.	 Norme de contrôle

[26]  La présente affaire permet à la Cour de cla-
rifier la norme de contrôle applicable aux questions 
d’équité procédurale et d’abus de procédure en cas 
d’appel prévu par la loi. Les parties et les intervenants 
ont soumis à la Cour des observations sur ce point.

[27]  Dans l’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, [2019] 
4 R.C.S. 653, la Cour a conclu que, dans les cas où 
un législateur établit dans une loi un mécanisme 
d’appel à une cour de justice des décisions d’un 
décideur administratif, cela indique que les normes 
générales en matière d’appel trouvent application : 
par. 33 et 36‑52. Bien que cette conclusion ait été 
formulée dans un contexte de contrôle judiciaire sur 
le fond, la directive prescrivant que les appels doivent 
être décidés selon les normes générales en matière 
d’appel était catégorique. Par conséquent, lorsque 
des questions d’équité procédurale sont examinées 
dans le cadre d’un mécanisme d’appel prévu par la 
loi, elles sont soumises aux normes de contrôle en 
matière d’appel.

[24]  The Court of Appeal concluded that there 
were significant periods that were not adequately 
explained and that could not be justified by the scale 
and complexity of the proceedings. The Court of 
Appeal concluded that of the 53-month period in issue, 
only 18 months were inherent to the process, and 
only 2 ½ months were attributable to Mr. Abrametz. 
The remainder, totaling 32 ½ months, the Court of 
Appeal concluded, was undue delay. The Hearing 
Committee’s failure to reach that conclusion was the 
result of palpable and overriding errors (as referred 
to), and the Hearing Committee’s failure to apply the 
law correctly to the facts.

[25]  The Court of Appeal concluded that there had 
been inordinate delay which resulted in significant 
prejudice to Mr. Abrametz, such that the public’s 
sense of decency and fairness would be affected. It 
concluded that this inordinate delay would bring the 
Law Society’s disciplinary process into disrepute. 
Mr. Abrametz’s application for a stay should have 
been granted by the Hearing Committee.

IV.	 Analysis

A.	 Standard of Review

[26]  This case allows the Court to clarify the stan-
dard of review applicable to questions of procedural 
fairness and abuse of process in a statutory appeal. 
The Court received submissions from the parties and 
interveners on this point.

[27]  In Canada (Minister of Citizenship and Immi‑
gration) v. Vavilov, 2019 SCC 65, [2019] 4 S.C.R. 
653, the Court held that when the legislature provides 
for a statutory appeal mechanism from an adminis-
trative decision maker to a court, this indicates that 
appellate standards are to apply: paras. 33 and 36-52. 
While this proposition was stated in the context of 
substantive review, the direction that appeals are to 
be decided according to the appellate standards of 
review was categorical. Thus, where questions of 
procedural fairness are dealt with through a statutory 
appeal mechanism, they are subject to appellate 
standards of review.
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[28]  Cela ne déroge pas aux affaires Canada (Ci‑
toyenneté et Immigration) c. Khosa, 2009 CSC 12, 
[2009] 1 R.C.S. 339, et Établissement de Mission c. 
Khela, 2014 CSC 24, [2014] 1 R.C.S. 502, puisque 
ces décisions concernaient respectivement un contrôle 
judiciaire et la délivrance de brefs de prérogative. En 
l’espèce, nous sommes saisis d’un appel prévu par 
la loi. Comme l’a affirmé notre Cour dans Vavilov, 
par. 36, « [l]orsqu’il accorde aux parties la possibilité 
de porter en appel, de plein droit ou sur autorisation, 
une décision administrative devant une cour de justice, 
le législateur assujettit le régime administratif à une 
compétence d’appel et indique qu’il s’attend à ce que 
la cour vérifie attentivement cette décision lors d’un 
processus d’appel. »

[29]  Le présent pourvoi porte sur un appel interjeté 
en vertu de la loi intitulée The Legal Profession Act, 
1990. En conséquence, la norme de contrôle appli-
cable aux questions de droit est celle de la décision 
correcte, alors que celle applicable aux questions de 
fait et aux questions mixtes de fait et de droit est la 
norme de l’erreur manifeste et déterminante : Housen 
c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235; 
Ward c. Québec (Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse), 2021 CSC 43, [2021] 3 
R.C.S. 176, par. 24‑25.

[30]  La question de savoir s’il y a eu abus de pro-
cédure est une question de droit. C’est donc la norme 
de contrôle de la décision correcte qui s’applique.

B.	 Délai excessif en droit administratif

(1)	 Introduction

[31]  Les décideurs administratifs tranchent régu-
lièrement des questions qui touchent les droits, les 
privilèges et les intérêts des gens. Dans l’arrêt Vavilov, 
par. 4, notre Cour a reconnu le rôle important que 
jouent les décideurs administratifs :

Ce domaine du droit touche des questions fondamentales 
pour notre ordre juridique et constitutionnel et tente d’as-
surer la bonne marche des rapports entre les décideurs 
administratifs, les cours de justice et les membres de notre 
société. Parallèlement au droit, le rôle du processus déci-
sionnel administratif au Canada a connu sa propre évolution. 

[28]  This does not depart from Canada (Citizenship 
and Immigration) v. Khosa, 2009 SCC 12, [2009] 1 
S.C.R. 339, and Mission Institution v. Khela, 2014 
SCC 24, [2014] 1 S.C.R. 502, as those decisions 
related to judicial review and to the granting of pre-
rogative writs. Here, we are dealing with a statutory 
appeal. As our Court has stated in Vavilov, at para. 36, 
“[w]here a legislature has provided that parties may 
appeal from an administrative decision to a court, 
either as of right or with leave, it has subjected the 
administrative regime to appellate oversight and 
indicated that it expects the court to scrutinize such 
administrative decisions on an appellate basis.”

[29]  This case is a statutory appeal pursuant to The 
Legal Profession Act, 1990. Therefore, the standard 
of review is correctness for questions of law and 
palpable and overriding error for questions of fact 
and of mixed fact and law: Housen v. Nikolaisen, 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235; Ward v. Quebec 
(Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse), 2021 SCC 43, [2021] 3 S.C.R. 176, 
at paras. 24-25.

[30]  Whether there has been an abuse of process 
is a question of law. Thus, the applicable standard of 
review is correctness.

B.	 Inordinate Delay in Administrative Law

(1)	 Introduction

[31]  Administrative decision makers regularly 
decide issues that affect individuals’ rights, privileges 
and interests. This Court recognized the important 
role of administrative decision makers in Vavilov, 
at para. 4:

This area of the law concerns matters which are fundamental 
to our legal and constitutional order, and seeks to navigate 
the proper relationship between administrative decision 
makers, the courts and individuals in our society. In parallel 
with the law, the role of administrative decision making 
in Canada has also evolved. Today, the administration of 



[2022] 2 R.C.S.	 LAW SOCIETY OF SASKATCHEWAN  c.  ABRAMETZ  Le juge Rowe﻿� 239

Aujourd’hui, l’administration d’innombrables organismes 
publics et régimes de réglementation est confiée par la loi à 
des délégataires ayant un pouvoir décisionnel. Le nombre, 
la diversité et l’importance des affaires dont sont saisis ces 
délégataires font du processus décisionnel administratif 
l’une des principales manifestations du pouvoir de l’État 
dans la vie de la population canadienne.

[32]  Les législateurs délèguent des pouvoirs aux 
décideurs administratifs en raison de la proximité 
des décideurs et des parties intéressées ainsi que de 
la réceptivité des décideurs envers ces dernières; de la 
capacité des décideurs de trancher de manière rapide, 
souple et efficace; et de leur faculté d’alléger et de 
simplifier la procédure et de favoriser ainsi l’accès à 
la justice : Vavilov, par. 29.

(2)	 La doctrine de l’abus de procédure

[33]  La doctrine de l’abus de procédure tire ses 
origines du pouvoir discrétionnaire résiduel inhérent 
que possèdent les tribunaux judicaires d’empêcher les 
abus de procédure : Toronto (Ville) c. S.C.F.P., section 
locale 79, 2003 CSC 63, [2003] 3 R.C.S. 77, par. 35; 
Behn c. Moulton Contracting Ltd., 2013 CSC 26, 
[2013] 2 R.C.S. 227, par. 39; R. c. Power, [1994] 1 
R.C.S. 601, p. 612; P. M. Perell, « A Survey of Abuse 
of Process », dans T. L. Archibald et R. S. Echlin, dir., 
Annual Review of Civil Litigation 2007 (2007), 243, 
p. 243. Cette doctrine a été reconnue par notre Cour 
dans R. c. Jewitt, [1985] 2 R.C.S. 128, p. 135‑137, 
où la Cour a cité les propos du juge Dubin, qui avait 
déclaré ce qui suit dans l’affaire Regina c. Young 
(1984), 40 C.R. (3d) 289 (C.A. Ont.), p. 329 :

[traduction] [L]e juge du procès a un pouvoir discré-
tionnaire résiduel de suspendre l’instance lorsque forcer le 
prévenu à subir son procès violerait les principes de justice 
fondamentaux qui sous‑tendent le sens du franc‑jeu et de 
la décence qu’a la société, ainsi que d’empêcher l’abus 
des procédures de la cour par une procédure oppressive 
ou vexatoire. [Je souligne; p. 135.]

[34]  L’abus de procédure est un vaste concept, qui 
s’applique dans des contextes variés : S.C.F.P., par. 36; 
Behn, par. 39. En matière criminelle, le traitement 
injuste ou oppressif infligé à un accusé peut constituer 
un abus des procédures d’une cour de justice et justifier 
une intervention judiciaire : R. c. Cawthorne, 2016 

countless public bodies and regulatory regimes has been 
entrusted to statutory delegates with decision-making 
power. The number, diversity and importance of the matters 
that come before such delegates has made administrative 
decision making one of the principal manifestations of 
state power in the lives of Canadians.

[32]  Legislatures delegate authority to adminis-
trative decision makers because of their proximity 
and responsiveness to stakeholders, their ability to 
render decisions promptly, flexibly and efficiently, 
and their ability to provide simplified and stream-
lined proceedings that can promote access to justice: 
Vavilov, at para. 29.

(2)	 The Doctrine of Abuse of Process

[33]  The doctrine of abuse of process is rooted in 
a court’s inherent and residual discretion to prevent 
abuse of its process: Toronto (City) v. C.U.P.E., Local 
79, 2003 SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77, at para. 35; Behn 
v. Moulton Contracting Ltd., 2013 SCC 26, [2013] 2 
S.C.R. 227, at para. 39; R. v. Power, [1994] 1 S.C.R. 
601, at p. 612; P. M. Perell, “A Survey of Abuse of 
Process”, in T. L. Archibald and R. S. Echlin, eds., 
Annual Review of Civil Litigation 2007 (2007), 243, 
at p. 243. The doctrine was recognized in R. v. Jewitt, 
[1985] 2 S.C.R. 128, at pp. 135-37, where the Court 
drew from Dubin J.A. in R. v. Young (1984), 40 C.R. 
(3d) 289 (Ont. C.A.), at p. 329, where he stated that

there is a residual discretion in a trial court judge to 
stay proceedings where compelling an accused to stand 
trial would violate those fundamental principles of jus-
tice which underlie the community’s sense of fair play 
and decency and to prevent the abuse of a court’s process 
through oppressive or vexatious proceedings. [Emphasis 
added; p. 135.]

[34]  Abuse of process is a broad concept that applies 
in various contexts: C.U.P.E., at para. 36; Behn, at 
para. 39. In criminal proceedings, unfair or oppressive 
treatment of an accused can constitute an abuse of 
the court’s process and warrant judicial intervention: 
R. v. Cawthorne, 2016 SCC 32, [2016] 1 S.C.R. 983, 
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CSC 32, [2016] 1 R.C.S. 983, par. 25, citant Power, 
p. 612‑615; Jewitt, p. 136‑137; R. c. O’Connor, [1995] 
4 R.C.S. 411, par. 59. En matière civile, un abus de 
procédure peut justifier l’octroi d’une requête en 
radiation ou d’une requête visant à empêcher qu’une 
question soit débattue à nouveau : voir Behn; Canam 
Enterprises Inc. c. Coles (2000), 51 O.R. (3d) 481 
(C.A.), inf. par 2002 CSC 63, [2002] 3 R.C.S. 307.

[35]  La doctrine de l’abus de procédure se caracté-
rise également par sa souplesse. Contrairement aux 
concepts de chose jugée et de préclusion découlant 
d’une question déjà tranchée, elle ne s’encombre pas 
d’exigences particulières : Behn, par. 40; S.C.F.P., 
par. 37‑38. Dans l’arrêt Behn, par. 40, le juge LeBel 
s’est reporté, en les approuvant, aux explications sui-
vantes concernant la doctrine de l’abus de procédure 
formulées par le juge Goudge, en dissidence, dans 
l’arrêt Canam Enterprises Inc. (C.A.) :

[traduction] [Cette doctrine] met en jeu le pouvoir 
inhérent du tribunal d’empêcher que ses procédures soient 
utilisées abusivement, d’une manière qui serait manifeste-
ment injuste envers une partie au litige, ou qui aurait d’une 
autre façon pour effet de discréditer l’administration de 
la justice. Cette doctrine souple ne s’encombre pas d’exi-
gences particulières telles que la notion d’irrecevabilité. 
[Je souligne; par. 55.]

Une telle souplesse est importante en droit administra-
tif, compte tenu de la grande variété des circonstances 
dans lesquelles des pouvoirs délégués sont exercés.

[36]  La doctrine met davantage l’accent sur l’in-
tégrité du processus décisionnel judiciaire que sur 
l’intérêt des parties : S.C.F.P., par. 43; R. c. Conway, 
[1989] 1 R.C.S. 1659, p. 1667; R. c. Scott, [1990] 3 
R.C.S. 979, p. 1007. La bonne administration de la 
justice et la protection de l’équité se trouvent au cœur 
de la doctrine : Behn, par. 41; Colombie‑Britannique 
(Workers’ Compensation Board) c. Figliola, 2011 CSC 
52, [2011] 3 R.C.S. 422, par. 24‑25 et 31. Celle‑ci 
vise à prévenir l’iniquité en empêchant « les recours 
abusifs » : Figliola, par. 34, se référant à Danyluk c. 
Ainsworth Technologies Inc., 2001 CSC 44, [2001] 
2 R.C.S. 460, par. 20.

at para. 25, citing Power, at pp. 612-15; Jewitt, at 
pp. 136-37; R. v. O’Connor, [1995] 4 S.C.R. 411, at 
para. 59. In civil matters, it can warrant granting a 
motion to strike pleadings or to preclude relitigation 
of an issue: see Behn; Canam Enterprises Inc. v. Coles 
(2000), 51 O.R. (3d) 481 (C.A.), rev’d 2002 SCC 63, 
[2002] 3 S.C.R. 307.

[35]  It is also characterized by its flexibility. It is 
not encumbered by specific requirements, unlike the 
concepts of res judicata and issue estoppel: Behn, at 
para. 40; C.U.P.E., at paras. 37-38. In Behn, at para. 40, 
LeBel J. referred with approval to Goudge J.A., 
dissenting, in Canam Enterprises Inc. (C.A.), where 
Goudge J.A. explained that the doctrine of abuse of 
process

engages the inherent power of the court to prevent the 
misuse of its procedure, in a way that would be manifestly 
unfair to a party to the litigation before it or would in 
some other way bring the administration of justice into 
disrepute. It is a flexible doctrine unencumbered by the 
specific requirements of concepts such as issue estoppel. 
[Emphasis added; para. 55.]

Such flexibility is important in the administrative law 
context, given the wide variety of circumstances in 
which delegated authority is exercised.

[36]  The primary focus is the integrity of courts’ 
adjudicative functions, and less on the interests of 
parties: C.U.P.E., at para. 43; R. v. Conway, [1989] 1 
S.C.R. 1659, at p. 1667; R. v. Scott, [1990] 3 S.C.R. 
979, at p. 1007. The proper administration of justice 
and ensuring fairness are central to the doctrine: Behn, 
at para. 41; British Columbia (Workers’ Compensation 
Board) v. Figliola, 2011 SCC 52, [2011] 3 S.C.R. 422, 
at paras. 24-25 and 31. It aims to prevent unfairness by 
precluding “abuse of the decision-making process”: 
Figliola, at para. 34, citing Danyluk v. Ainsworth 
Technologies Inc., 2001 SCC 44, [2001] 2 S.C.R. 
460, at para. 20.
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[37]  Ce sont de telles considérations qui sous‑
tendent la préoccupation des tribunaux judiciaires à 
l’égard des délais excessifs en contexte administratif.

(3)	 Abus de procédure dans les instances admi-
nistratives

[38]  Dans le contexte de procédures administra-
tives, l’abus de procédure est une question d’équité 
procédurale : Blencoe, par. 105‑107 et 121; G. Régim-
bald, Canadian Administrative Law (3e éd. 2021), 
p. 344‑350; P. Garant, avec la collaboration de 
P. Garant et J. Garant, Droit administratif (7e éd. 
2017), p. 766‑767. Dans l’arrêt Blencoe, notre Cour 
s’est penchée sur la question de l’abus de procédure 
relativement aux délais administratifs. Notre Cour a 
reconnu que les décideurs administratifs possèdent, 
corollairement à leur devoir d’agir équitablement, le 
pouvoir d’examiner les allégations de délai abusif.

[39]  Monsieur Blencoe, un ancien ministre au sein 
du gouvernement de la Colombie‑Britannique, a été 
accusé de harcèlement sexuel par plusieurs femmes. 
Ces dernières ont déposé des plaintes auprès de l’or-
ganisme connu alors sous le nom de British Columbia 
Council of Human Rights. Les audiences ont été 
fixées plus de 30 mois après le dépôt des plaintes 
initiales. Monsieur Blencoe a demandé l’arrêt des 
procédures pour cause d’abus de procédure. Bien 
que notre Cour ait refusé de le faire, elle a décrit les 
circonstances dans lesquelles un arrêt des procédures 
pourrait être ordonné.

[40]  La Cour a expliqué deux situations dans les-
quelles le délai en cause peut constituer un abus de 
procédure.

[41]  La première concerne l’équité de l’audience. 
L’équité de l’audience peut être compromise lorsque 
le délai en cause nuit à la capacité d’une partie de 
répondre à la plainte portée contre elle, notam-
ment parce que des souvenirs se sont estompés, 
des témoins essentiels ne sont pas disponibles ou 
des éléments de preuve ont été perdus : Blencoe, 
par. 102; D. J. M. Brown et J. M. Evans, avec l’aide 
de D. Fairlie, Judicial Review of Administrative Action 
in Canada (feuilles mobiles), § 9:57.

[37]  Such considerations underlie the courts’ con-
cern with inordinate delay in the administrative 
context.

(3)	 Abuse of Process in Administrative Proceed-
ings

[38]  In administrative proceedings, abuse of pro-
cess is a question of procedural fairness: Blencoe, 
at paras. 105-7 and 121; G. Régimbald, Canadian 
Administrative Law (3rd ed. 2021), at pp. 344-50; 
P. Garant, with P. Garant and J. Garant, Droit admi
nistratif (7th ed. 2017), at pp. 766-67). This Court dealt 
with abuse of process as it relates to administrative 
delay in Blencoe. Our Court recognized that decision 
makers have, as a corollary to their duty to act fairly, 
the power to assess allegedly abusive delay.

[39]  Mr. Blencoe, a former British Columbia Cab-
inet Minister, was accused by several women of 
sexual harassment. They filed complaints with the 
then British Columbia Council of Human Rights. 
Hearings were scheduled more than 30 months after 
the initial complaints were filed. Mr. Blencoe applied 
to have the proceedings stayed on the basis of abuse 
of process. While this Court declined to do so, it 
described circumstances when a stay could be ordered.

[40]  The Court explained two ways in which delay 
may constitute an abuse of process.

[41]  The first concerns hearing fairness. The fair-
ness of a hearing can be compromised where delay 
impairs a party’s ability to answer the complaint 
against them, such as when memories have faded, 
essential witnesses are unavailable or evidence has 
been lost: Blencoe, at para. 102; D. J. M. Brown 
and J. M. Evans, with the assistance of D. Fairlie, 
Judicial Review of Administrative Action in Canada 
(loose-leaf), at § 9:57.
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[42]  Ce n’est pas ce qui est en litige dans le présent 
pourvoi. La Cour est plutôt saisie d’une affaire corres-
pondant à la deuxième catégorie d’abus de procédure. 
Même dans les cas où il n’y pas d’atteinte à l’équité 
de l’audience, il peut y avoir abus de procédure si un 
préjudice important a été causé en raison d’un délai 
excessif : Blencoe, par. 122 et 132.

[43]  L’arrêt Blencoe établit une analyse à trois 
volets pour déterminer si un délai qui ne porte pas 
atteinte à l’équité de l’audience constitue néanmoins 
un abus de procédure. Premièrement, le délai en cause 
doit être excessif. Deuxièmement, ce délai doit avoir 
directement causé un préjudice important. Lorsque 
ces deux conditions sont réunies, le tribunal judiciaire 
ou administratif procède à une dernière évaluation 
afin de déterminer si le délai constitue un abus de 
procédure. Un délai constituera un abus de procédure 
s’il est manifestement injuste envers une partie ou s’il 
déconsidère d’une autre manière l’administration de 
la justice : Behn, par. 40‑41.

[44]  Dans l’arrêt Blencoe, les juges minoritaires ont 
conclu à l’existence d’un abus de procédure, statuant 
toutefois que la réparation appropriée n’était pas un 
arrêt des procédures, mais plutôt une ordonnance 
intimant la tenue d’une audience accélérée et l’ad-
judication de dépens. À mon avis, les motifs de la 
minorité ainsi que ceux de la majorité dans Blencoe 
peuvent être considérés comme complémentaires 
et comme ayant pour effet d’énoncer un ensemble 
cohérent de principes. Les juges majoritaires ont 
fixé un seuil plus élevé à atteindre, mais uniquement 
à l’égard des abus de procédure requérant un arrêt 
des procédures, et ils ont accepté que l’octroi de 
réparations moindres demeure possible dans les cas 
où l’arrêt des procédures n’est pas justifié. Pour ce 
qui est de la situation justifiant l’octroi d’un arrêt des 
procédures, les juges minoritaires ont reconnu que 
le seuil devant être atteint est l’existence d’un délai 
représentant un « abus scandaleux » : par. 155. En 
outre, les juges minoritaires ont fixé un seuil moins 
élevé à l’égard des abus de procédure susceptibles de 
requérir une réparation moindre, telle qu’une ordon-
nance intimant la tenue d’une audience accélérée ou 
l’adjudication de dépens.

[42]  This is not what is in issue in this appeal. 
Rather, the Court is concerned with a second category 
of abuse of process. Even when there is no prejudice 
to hearing fairness, an abuse of process may occur if 
significant prejudice has come about due to inordinate 
delay: Blencoe, at paras. 122 and 132.

[43]  Blencoe sets out a three-step test to determine 
whether delay that does not affect hearing fairness 
nonetheless amounts to an abuse of process. First, the 
delay must be inordinate. Second, the delay must have 
directly caused significant prejudice. When these two 
requirements are met, courts or tribunals will proceed 
to a final assessment of whether the delay amounts to 
an abuse of process. Delay will amount to an abuse 
of process if it is manifestly unfair to a party or in 
some other way brings the administration of justice 
into disrepute: Behn, at paras. 40-41.

[44]  The minority reasons in Blencoe concluded that 
there was an abuse of process, although the appropri-
ate remedy was not a stay but rather an order for an 
expedited hearing and costs. In my view, the two sets 
of reasons in Blencoe can be read as complementing 
each other and expressing a coherent set of principles. 
The majority reasons set a higher threshold only for 
an abuse of process requiring a stay, and accepted 
that lesser remedies continue to be available where 
a stay is not warranted. With respect to when a stay 
of proceedings is warranted, the minority reasons 
recognized that a threshold of “shocking abuse” is 
necessary to justify a stay of proceedings (para. 155). 
Moreover, the minority reasons set a lower threshold 
for an abuse of process which might call for a lesser 
remedy, such as an order for an expedited hearing 
or costs.
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(4)	 Appels à appliquer l’approche de Jordan à 
Blencoe

[45]  La Cour a reçu des observations selon les-
quelles, depuis l’arrêt Blencoe, elle est intervenue de 
manière plus active à l’égard des délais institutionnels 
en matière criminelle : voir R. c. Jordan, 2016 CSC 
27, [2016] 1 R.C.S. 631. Maître Abrametz et cer-
tains intervenants soutiennent que le critère énoncé 
dans l’arrêt Blencoe doit être revu pour le rendre 
conforme aux approches contemporaines en matière de 
délais. Maître Abrametz fait état de la [traduction] 
« culture de complaisance » au sein du système de 
justice criminelle examinée dans l’arrêt Jordan : m.i., 
par. 88‑104. Sans solliciter l’adoption pure et simple 
en droit administratif du cadre établi dans Jordan, 
Me Abrametz demande à notre Cour de reconnaître 
qu’un délai excessif est en soi préjudiciable.

[46]  L’existence de délais excessifs dans des pro-
cédures administratives, tout comme dans d’autres 
procédures juridiques, va à l’encontre des intérêts 
de la société. Il est nécessaire que les décideurs 
administratifs rendent leurs décisions promptement 
et efficacement. Les délais en matière de justice admi-
nistrative compromettent la réalisation d’un objectif 
fondamental de la délégation de pouvoirs décisionnels 
à ces organismes — un processus décisionnel rapide 
et efficient.

[47]  Cependant, il y a d’importantes raisons pour 
lesquelles l’arrêt Jordan ne s’applique pas aux procé-
dures administratives. Cet arrêt porte sur le droit d’être 
jugé dans un délai raisonnable garanti à l’al. 11b) de 
la Charte canadienne des droits et libertés. Aucun 
droit de la sorte garanti par la Charte ne s’applique 
aux procédures administratives. Par conséquent, il 
n’existe pas de droit constitutionnel d’être « jugé » 
dans un délai raisonnable en dehors du contexte de 
procédures criminelles.

[48]  Il existe des différences fondamentales entre 
les procédures criminelles et les procédures adminis-
tratives : Blencoe, par. 88‑96. Les enquêtes menées 
par les commissions des droits de la personne visent 
à déterminer ce qui s’est passé et à régler la situation 
selon une procédure non contradictoire. L’objectif 
des procédures en matière de droits de la personne 

(4)	 Calls to “Jordanize” Blencoe

[45]  The Court received submissions to the effect 
that since Blencoe, it has become more active in 
addressing institutional delays in criminal proceed-
ings: see R. v. Jordan, 2016 SCC 27, [2016] 1 S.C.R. 
631. Mr. Abrametz and some of the interveners argue 
the Blencoe test needs to be revisited to bring it into 
conformity with contemporary approaches to delay. 
Mr. Abrametz refers to the “culture of complacency” 
in the criminal justice system addressed in Jordan: 
R.F., at paras. 88-104. Without asking for the direct 
adoption of the Jordan framework in administrative 
law, Mr. Abrametz sought to have this Court recog-
nize inordinate delay as prejudicial in and of itself.

[46]  Inordinate delay in administrative proceed-
ings, as in other legal proceedings, is contrary to 
the interests of society. Decisions by administrative 
decision makers need to be rendered promptly and 
efficiently. Administrative delay undermines a key 
purpose for which such decision-making authority 
was delegated — expeditious and efficient decision-
making.

[47]  However, there are important reasons why 
Jordan does not apply to administrative proceedings. 
Jordan deals with the right to be tried within a reason-
able time under s. 11(b) of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. No such Charter right applies 
to administrative proceedings. As such, there is no 
constitutional right outside the criminal context to 
be “tried” within a reasonable time.

[48]  There are fundamental differences between 
criminal and administrative proceedings: Blencoe, 
at paras. 88-96. A human rights body’s investigation 
is aimed at determining what took place and seeks 
to settle the matter in a non-adversarial manner. The 
purpose of human rights proceedings is to eradicate 
discrimination, rather than to punish an offender: 
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est d’éradiquer la discrimination, et non de punir un 
contrevenant : Blencoe, par. 94 et 126. Des distinctions 
semblables peuvent être établies entre les procédures 
disciplinaires et les procédures criminelles. Alors que 
les premières visent à réglementer la conduite profes-
sionnelle dans une sphère d’activité privée et limitée, 
les secondes visent à maintenir l’ordre et le bien‑être 
publics au profit de l’ensemble de la population : R. c. 
Wigglesworth, [1987] 2 R.C.S. 541, p. 560.

[49]  Je vais maintenant examiner plus en détail 
l’application de la doctrine de l’abus de procédure 
aux délais administratifs.

(5)	 Première condition : un délai excessif

[50]  Le fait qu’un processus a demandé un temps 
considérable ne constitue pas en soi un délai excessif. 
Il faut plutôt considérer la période en question à la 
lumière des circonstances de l’affaire (Brown et Evans, 
§ 9:57 et 9:58; R. W. Macaulay, J. L. H. Sprague et 
L. Sossin, Practice and Procedure Before Adminis‑
trative Tribunals (feuilles mobiles), § 16:81; Blencoe, 
par. 122). Un processus qui semble long peut être 
justifié pour des raisons d’équité.

[51]  Pour déterminer si un délai est excessif, le 
tribunal judiciaire ou administratif doit tenir compte 
des facteurs contextuels suivants  : a)  la nature et 
l’objet des procédures, b) la longueur et les causes 
du délai, et c) la complexité des faits de l’affaire et 
des questions en litige. Comme il ne s’agit pas d’une 
liste exhaustive, d’autres facteurs contextuels peuvent 
être pris en considération dans une affaire donnée.

a)	 La nature et l’objet des procédures

(i)	 Introduction

[52]  Bon nombre d’organismes publics et d’agences 
de réglementation se sont vus déléguer des pouvoirs 
décisionnels par voie législative : Vavilov, par. 4 et 88. 
Leurs décisions varient en complexité et en impor-
tance. Elles impliquent parfois des considérations 
d’ordre technique. Dans d’autres cas, le bon sens et 
une compréhension des réalités pratiques de la vie 

Blencoe, at paras. 94 and 126. Similar distinctions can 
be drawn between disciplinary and criminal matters. 
While the former are intended to regulate professional 
conduct within a limited private sphere of activity, 
the latter is intended to maintain public order and 
welfare for the broad public: R. v. Wigglesworth, 
[1987] 2 S.C.R. 541, at p. 560.

[49]  I will now deal more fully with the application 
of the doctrine of abuse of process to administrative 
delays.

(5)	 First Requirement: Whether the Delay Is 
Inordinate

[50]  That a process took considerable time does not 
in itself amount to inordinate delay. Rather, one must 
consider the time in light of the circumstances of the 
case (Brown and Evans, at § 9:57-9:58; R. W. Mac-
aulay, J. L. H. Sprague and L. Sossin, Practice and 
Procedure Before Administrative Tribunals (loose-
leaf), at § 16:81; Blencoe, at para. 122). A process 
that seems lengthy may be justified on the basis of 
fairness.

[51]  In determining whether delay is inordinate, 
the court or tribunal should consider the following 
contextual factors: (a) the nature and purpose of the 
proceedings, (b) the length and causes of the delay, 
and (c) the complexity of the facts and issues in the 
case. These factors are not exhaustive, such that 
additional contextual factors can be considered in a 
particular case.

(a)	 The Nature and Purpose of the Proceedings

(i)	 Introduction

[52]  Many public bodies and regulatory agencies 
have been entrusted with decision-making authority 
as statutory delegates: Vavilov, at paras. 4 and 88. 
Their decisions vary in complexity and significance. 
Sometimes they involve technical considerations. 
Other times, common sense and an understanding of 
the practicalities of ordinary life suffice: Vavilov, at 
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ordinaire suffisent : Vavilov, par. 88. Forcément, les 
délais inhérents à chacun de ces types de procédures 
varieront.

(ii)	 Procédures disciplinaires

[53]  Les organismes disciplinaires ont pour objectifs 
de protéger le public, de réglementer leur profession 
respective et de préserver la confiance du public 
envers ces professions : The Legal Profession Act, 
1990, art. 3.1 et 3.2; Pharmascience Inc. c. Binet, 
2006 CSC 48, [2006] 2 R.C.S. 513, par. 36; Finney 
c. Barreau du Québec, 2004 CSC 36, [2004] 2 R.C.S. 
17, par. 16; Fortin c. Chrétien, 2001 CSC 45, [2001] 2 
R.C.S. 500, par. 17; Pearlman c. Comité judiciaire de 
la Société du Barreau du Manitoba, [1991] 2 R.C.S. 
869, p. 887‑888; Wigglesworth, p. 560; G. MacKenzie, 
Lawyers & Ethics: Professional Responsibility and 
Discipline (feuilles mobiles), § 26:1. Le client ou le 
patient d’un professionnel est souvent dans une posi-
tion de vulnérabilité dans sa relation avec celui‑ci : 
Pharmascience Inc., par. 36; Fortin, par. 17. Le 
public accorde une grande confiance aux conseils 
et aux services des professionnels : Pharmascience 
Inc., par. 36.

[54]  Les procédures disciplinaires ne sont ni des 
instances civiles ni des instances criminelles, mais 
plutôt des procédures sui generis  : MacKenzie, 
§ 26:2; Béliveau c. Comité de discipline du Barreau 
du Québec, [1992] R.J.Q. 1822 (C.A.). Elles visent à 
maintenir la discipline au sein d’une sphère d’activité 
privée et limitée. En conséquence, comme je l’ai 
expliqué précédemment, elles diffèrent des instances 
criminelles, qui sont de nature publique et visent à 
promouvoir l’ordre et le bien‑être publics dans une 
sphère d’activité publique : Wigglesworth, p. 560; 
Canada (Procureur général) c. Whaling, 2014 CSC 
20, [2014] 1 R.C.S. 392, par. 45.

[55]  Dans le cadre de procédures disciplinaires, un 
délai excessif peut être préjudiciable aux membres des 
organismes professionnels, aux personnes plaignantes 
et au public en général. Des allégations d’inconduite 
formulées contre un membre peuvent avoir de lourdes 
conséquences pour cette personne. Elles peuvent 
entacher sa réputation professionnelle, menacer sa 
carrière et nuire à sa vie personnelle. L’angoisse et 

para. 88. Of necessity, time requirements inherent to 
each of these kinds of proceedings will vary.

(ii)	 Disciplinary Proceedings

[53]  The purposes of disciplinary bodies are to 
protect the public, to regulate the profession and 
to preserve public confidence in the profession: 
The Legal Profession Act, 1990, ss. 3.1 and 3.2; 
Pharmascience Inc. v. Binet, 2006 SCC 48, [2006] 2 
S.C.R. 513, at para. 36; Finney v. Barreau du Québec, 
2004 SCC 36, [2004] 2 S.C.R. 17, at para. 16; Fortin 
v. Chrétien, 2001 SCC 45, [2001] 2 S.C.R. 500, at 
para. 17; Pearlman v. Manitoba Law Society Judicial 
Committee, [1991] 2 S.C.R. 869, at pp. 887-88; 
Wigglesworth, at p. 560; G. MacKenzie, Lawyers & 
Ethics: Professional Responsibility and Discipline 
(loose-leaf), at § 26:1. The client or patient is often in 
a vulnerable position in the professional relationship: 
Pharmascience Inc., at para. 36; Fortin, at para. 17. 
The public places great trust in the advice and services 
of professionals: Pharmascience Inc., at para. 36.

[54]  Disciplinary proceedings are neither civil nor 
criminal, but rather sui generis: MacKenzie, at § 26:2; 
Béliveau v. Barreau du Québec (1992), 101 D.L.R. 
(4th) 324 (Qc C.A.). They maintain discipline within 
a limited sphere of private activity. Thus, as stated 
before, they differ from criminal matters, which are of 
a public nature, intended to promote order and welfare 
within a public sphere of activity: Wigglesworth, at 
p. 560; Canada (Attorney General) v. Whaling, 2014 
SCC 20, [2014] 1 S.C.R. 392, at para. 45.

[55]  In disciplinary proceedings, inordinate delay 
can be harmful to members of professional bodies, 
complainants and the public in general. Allegations 
of misconduct against a member can weigh heavily 
on that person. They can overshadow his or her pro-
fessional reputation, career and personal life. Anxiety 
and stress caused by the uncertainty of the outcome 
and the stigma attached to outstanding complaints are 
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le stress causés par l’incertitude quant à l’issue de 
telles procédures ainsi que la stigmatisation liée à des 
plaintes non résolues représentent de bonnes raisons 
d’enquêter et de poursuivre dans les meilleurs délais. 
Les organismes disciplinaires ont l’obligation de trai-
ter équitablement les membres dont le gagne‑pain et 
la réputation sont touchés par de telles procédures : 
MacKenzie, § 26:1.

[56]  Les personnes qui portent plainte, qu’il s’agisse 
de patients ou de clients, ont avantage à ce que leur 
affaire soit traitée rapidement, afin qu’elles puissent 
être entendues et passer à autre chose. Enfin, le 
public en général s’attend à ce que les professionnels 
qui sont coupables d’inconduite soient assujettis 
à une réglementation efficace et fassent l’objet de 
sanctions appropriées. Comme les organismes dis-
ciplinaires ont pour rôle de protéger le public contre 
des comportements professionnels préjudiciables, ils 
doivent veiller à répondre dans les meilleurs délais 
aux préoccupations du public : Wachtler c. College 
of Physicians and Surgeons (Alta.), 2009 ABCA 130, 
448 A.R. 317, par. 46‑47.

b)	 La longueur et les causes du délai

[57]  Lorsqu’une partie demanderesse soutient 
qu’un délai excessif constitue un abus de procédure, 
les tribunaux judiciaires et administratifs doivent 
d’abord établir la longueur et les causes du délai : 
Blencoe, par. 122.

[58]  L’obligation d’équité est pertinente à toutes les 
étapes des procédures administratives, y compris à 
l’étape de l’enquête : D. P. Jones et A. S. de Villars, 
Principles of Administrative Law (7e éd. 2020), p. 285; 
Garant, p. 655‑657; Irvine c. Canada (Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce), [1987] 
1 R.C.S. 181; Syndicat des employés de production 
du Québec et de l’Acadie c. Canada (Commission 
canadienne des droits de la personne), [1989] 2 
R.C.S. 879; voir, p. ex., Blencoe, par. 123. Aux fins 
de détermination de la longueur véritable d’un délai, 
le point de départ est le moment où entrent en jeu 
les obligations du décideur administratif ainsi que 
l’intérêt du public et des parties à un processus se 

good reasons to investigate and prosecute in a timely 
way. Disciplinary bodies have a duty to deal fairly 
with members whose livelihood and reputation are 
affected by such proceedings: MacKenzie, at § 26:1.

[56]  Complainants, whether patients or clients, 
benefit from having their case proceed promptly, so 
that they can be heard and move on to put the matter 
behind them. Finally, the public at large expects 
professionals guilty of misconduct to be effectively 
regulated and properly sanctioned. Given their role 
to protect the public from harmful professional con-
duct, disciplinary bodies must ensure that the public’s 
concerns are addressed on a timely basis: Wachtler 
v. College of Physicians and Surgeons (Alta.), 2009 
ABCA 130, 448 A.R. 317, at paras. 46-47.

(b)	 The Length and Causes of the Delay

[57]  When an applicant submits that inordinate delay 
amounts to an abuse of process, courts and tribunals 
are called on first to ascertain the length and causes 
of the delay: Blencoe, at para. 122.

[58]  The duty to be fair is relevant at all stages of 
administrative proceedings, including the investigative 
stage: D. P. Jones and A. S. de Villars, Principles 
of Administrative Law (7th ed. 2020), at p. 285; 
Garant, at pp. 655-57; Irvine v. Canada (Restrictive 
Trade Practices Commission), [1987] 1 S.C.R. 181; 
Syndicat des employés de production du Québec et 
de l’Acadie v. Canada (Canadian Human Rights 
Commission), [1989] 2 S.C.R. 879; see, for example, 
Blencoe, at para. 123. When assessing the actual time 
period of delay, the starting point should be when 
the administrative decision maker’s obligations, as 
well as the interests of the public and the parties in a 
timely process are engaged. It should end when the 
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déroulant dans les meilleurs délais. Le point final est 
le moment où la procédure est terminée, ce qui inclut 
le temps pris pour rendre la décision.

[59]  Comme je l’ai mentionné plus tôt, un long 
délai n’est pas en soi excessif; il peut être justi-
fiable eu égard au contexte. Par exemple, il arrive 
parfois qu’une affaire donne lieu à des procédures 
criminelles et administratives parallèles. Certaines 
procédures disciplinaires reprochent des conduites 
qui peuvent être criminelles, telles des allégations 
d’inconduite sexuelle, de fraude ou d’entrave à la 
justice : MacKenzie, § 26:5. Dans certaines circons-
tances, les organismes disciplinaires vont de l’avant 
alors que des procédures criminelles sont en cours. 
Dans d’autres circonstances, il peut au contraire être 
justifié de suspendre les procédures disciplinaires en 
attendant la conclusion des procédures criminelles. 
Une telle suspension peut être conforme à l’équité 
procédurale et ne pas constituer un abus de procédure, 
même si le délai qui en résulte est long.

[60]  Par exemple, dans l’arrêt Sazant c. College of 
Physicians and Surgeons of Ontario, 2012 ONCA 
727, 113 O.R. (3d) 420 (autorisation d’appel refu-
sée, [2013] 2 R.C.S. xii), les allégations formulées 
contre le membre concernaient plusieurs personnes 
plaignantes qui étaient susceptibles d’être appelées 
comme témoins de faits similaires dans le cadre de 
procédures criminelles. L’Ordre des médecins et 
chirurgiens de l’Ontario a suivi le déroulement des 
procédures criminelles et a procédé à une enquête 
une fois qu’un arrêt des procédures a été ordonné 
relativement aux accusations criminelles. Cela a 
eu pour effet d’allonger le processus disciplinaire. 
Cependant, comme a conclu la Cour d’appel, il 
aurait été irréaliste et inéquitable envers le membre 
que l’Ordre poursuive les procédures disciplinaires 
découlant des allégations d’inconduite criminelles 
formulées contre lui sans attendre que les procédures 
criminelles aient été résolues : par. 245.

[61]  En plus de tenir compte de la longueur du délai, 
le tribunal judiciaire ou administratif doit également 
prendre en considération les causes du délai. Cela 
inclut la question de savoir si la partie demanderesse 
a contribué au délai ou renoncé à certaines parties de 
celui‑ci : Blencoe, par. 122.

proceeding is completed, including the time taken to 
render a decision.

[59]  As noted, a lengthy delay is not per se inordin-
ate; it may be justifiable when considered in context. 
For instance, a case will sometimes involve parallel 
criminal and administrative proceedings. Some disci-
plinary proceedings involve allegations of conduct that 
may be criminal, such as sexual misconduct, fraud 
and obstruction of justice: MacKenzie, at § 26:5. In 
some circumstances, disciplinary bodies will proceed 
while the criminal proceeding are outstanding. In 
other circumstances, suspension of the disciplinary 
proceedings to await the conclusion of criminal 
proceedings can be justified. This can be consistent 
with procedural fairness and not constitute an abuse 
of process, even if the delay that results is lengthy.

[60]  In Sazant v. College of Physicians and Surgeons 
of Ontario, 2012 ONCA 727, 113 O.R. (3d) 420 
(leave to appeal refused, [2013] 2 S.C.R. xii), for 
example, allegations against the member involved 
multiple complainants who were likely to be called 
as similar fact witnesses in criminal proceedings. 
The College monitored progress of the criminal 
proceedings and proceeded to investigate when the 
criminal charges were stayed. This added to the time 
for the disciplinary process. However, as the Court 
of Appeal concluded, it would have been impractical 
and unfair to the member for the College to pursue 
disciplinary proceedings arising from the allegations 
of misconduct against him without waiting for the 
criminal proceedings to be resolved: para. 245.

[61]  Besides considering the duration of the delay, 
the court or tribunal should consider the causes of the 
delay. This includes whether the applicant contributed 
to or waived parts of the delay: Blencoe, at para. 122.
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[62]  Si le délai a été causé par la partie qui se plaint 
de celui‑ci, le délai ne peut pas constituer un abus 
de procédure : Blencoe, par. 125; Diaz‑Rodriguez c. 
British Columbia (Police Complaint Commissioner), 
2020 BCCA 221, 39 B.C.L.R. (6th) 87, par. 50; 
Camara c. Canada, 2015 CAF 43, par. 13‑14 (Can-
LII). Le délai ne sera pas non plus inéquitable s’il 
représente un aspect inhérent à un processus équitable.

[63]  Il est possible de renoncer à un délai, que ce 
soit de manière explicite ou implicite. Par conséquent, 
si la partie demanderesse requiert la suspension des 
procédures ou qu’elle ne s’y est pas opposée en atten-
dant que d’autres enquêtes soient menées et qu’elle a 
agi d’une manière indiquant sans équivoque qu’elle 
a acquiescé à un tel délai, cela peut constituer une 
renonciation : Diaz‑Rodriguez, par. 51.

[64]  Enfin, la question de savoir si l’organisme 
administratif a utilisé ses ressources efficacement doit 
être considérée lors de l’analyse du délai excessif. 
Cela dit, le fait que l’organisme dispose de ressources 
insuffisantes ne saurait jamais justifier un délai exces-
sif : Blencoe, par. 135. Les tribunaux administratifs 
ont l’obligation de consacrer les ressources adéquates 
afin d’assurer l’intégrité du processus : voir Hennig 
c. Institute of Chartered Accountants (Alta.), 2008 
ABCA 241, 433 A.R. 221, par. 31.

[65]  En résumé, les exigences en matière d’équité 
procédurale ralentissent parfois le rythme auquel se 
déroulent les procédures. La question de savoir si les 
délais qui en découlent sont justifiés dépendra des 
circonstances de chaque affaire.

c)	 La complexité des faits de l’affaire et des 
questions en litige

[66]  La complexité des faits d’une affaire et des 
questions en litige aura une incidence sur le temps 
requis pour trancher cette affaire. Par exemple, des 
allégations d’agression sexuelle pourraient entraîner 
des enquêtes longues et difficiles. Par contraste, une 
grande quantité de documents n’est pas nécessaire-
ment synonyme de complexité, particulièrement dans 

[62]  If the delay was caused by the party who 
complains of that delay, it cannot amount to an abuse 
of process: Blencoe, at para. 125; Diaz-Rodriguez v. 
British Columbia (Police Complaint Commissioner), 
2020 BCCA 221, 39 B.C.L.R. (6th) 87, at para. 50; 
Camara v. Canada, 2015 FCA 43, 91 Admin. L.R. 
(5th) 13, at paras. 13-14. Nor will there be unfairness 
if the delay is an inherent part of a fair process.

[63]  Delay can be waived. This can be explicit or 
implicit. Thus, if the applicant asked for suspension 
of the proceedings, or did not object to a suspension 
of proceedings while other investigations proceeded 
and acted in a way that unequivocally suggests they 
acquiesced to such delay, it can constitute a waiver: 
Diaz-Rodriguez, at para. 51.

[64]  Finally, whether the administrative body used 
its resources efficiently should be considered in the 
analysis of inordinate delay. That said, insufficient 
agency resources cannot excuse inordinate delay 
in any case: Blencoe, at para. 135. Administrative 
tribunals have a duty to devote adequate resources 
to ensure the integrity of the process: see Hennig 
v. Institute of Chartered Accountants (Alta.), 2008 
ABCA 241, 433 A.R. 221, at para. 31.

[65]  In sum, the requirements of procedural fairness 
sometimes slow the pace at which the proceedings 
progress. Whether the resulting delays are justified 
will depend on the circumstances of each case.

(c)	 The Complexity of the Facts and Issues in the 
Case

[66]  The complexity of the facts and issues in a case 
will affect the time required to decide the matter. For 
example, sexual abuse allegations might entail diffi-
cult and time-consuming investigations. By contrast, 
large numbers of documents do not necessarily entail 
complexity, especially in a routine case dealing with 
issues in which the tribunal has experience. Assessing 



[2022] 2 R.C.S.	 LAW SOCIETY OF SASKATCHEWAN  c.  ABRAMETZ  Le juge Rowe﻿� 249

le cas d’une affaire courante concernant des questions 
à l’égard desquelles le tribunal possède de l’expé-
rience. Pour déterminer si un délai est excessif ou non, 
il faut tenir compte de la grande variété de contextes 
qui caractérise le système de justice administrative.

(6)	 Deuxième condition : un préjudice important

[67]  La condition requérant l’existence d’un préju-
dice important découle des fondements de la doctrine 
de l’abus de procédure en droit administratif. Si le 
délai suffisait à lui seul pour entraîner un abus de pro-
cédure, cela « reviendrait à imposer une prescription 
d’origine judiciaire » : Blencoe, par. 101. Ce n’est que 
lorsque le délai est au détriment de la partie touchée 
qu’un tribunal judiciaire ou administratif conclura 
à l’abus de procédure : Blencoe, par. 109; Brown c. 
Assn. of Professional Engineers and Geoscientists of 
British Columbia, [1994] B.C.J. No. 2037 (QL), 1994 
CarswellBC 2980 (WL); Stefani c. College of Dental 
Surgeons (British Columbia) (1996), 27 B.C.L.R. 
(3d) 34 (C.S.); Misra c. College of Physicians & 
Surgeons of Saskatchewan (1988), 52 D.L.R. (4th) 
477 (C.A. Sask.). En outre, il arrive parfois que le 
délai soit lui‑même bénéfique pour la partie touchée. 
Par exemple, si celle‑ci est passible de radiation du 
barreau, elle pourrait accueillir favorablement les 
délais dans le déroulement des procédures admi-
nistratives, dans la mesure où ils lui permettent de 
continuer à exercer. Voilà quelques‑unes des raisons 
pour lesquelles, en ce qui concerne les délais admi-
nistratifs, la doctrine de l’abus de procédure exige la 
preuve d’un préjudice important.

[68]  La réalité est qu’une enquête ou des procédures 
visant une personne tendent à perturber sa vie. C’était 
le cas dans l’affaire Blencoe, dans laquelle les juges 
majoritaires ont reconnu que M. Blencoe et sa famille 
avaient subi un préjudice dès que les allégations de 
harcèlement sexuel formulées contre lui avaient été 
rendues publiques. La Cour a toutefois conclu qu’on 
ne pouvait pas dire que ce préjudice résultait directe-
ment du délai qui avait caractérisé les procédures en 
matière de droits de la personne. Il découlait plutôt 
du fait que de telles procédures avaient été engagées : 

inordinate delay must account for the wide range of 
contexts in the administrative system.

(6)	 Second Requirement: Significant Prejudice

[67]  The requirement for significant prejudice is 
grounded in the foundations of the doctrine of abuse 
of process in administrative law. If delay alone was 
sufficient to lead to an abuse of process, it would be 
“tantamount to imposing a judicially created limitation 
period”: Blencoe, at para. 101. It is only where there 
is detriment to an individual that a court or a tribunal 
will conclude that there has been an abuse of process: 
Blencoe, at para. 109; Brown v. Assn. of Professional 
Engineers and Geoscientists of British Columbia, 
[1994] B.C.J. No. 2037 (QL), 1994 CarswellBC 2980 
(WL); Stefani v. College of Dental Surgeons (British 
Columbia) (1996), 27 B.C.L.R. (3d) 34 (S.C.); Misra 
v. College of Physicians & Surgeons of Saskatchewan, 
(1988), 52 D.L.R. 477 (Sask. C.A.). Furthermore, in 
some cases, delay by itself may be beneficial to the 
affected party. For example, if the affected party is 
facing the penalty of disbarment, delay in the admin-
istrative process might be welcomed by the affected 
party, insofar as it enables him or her to continue 
practicing. These are some of the reasons why the 
doctrine of abuse of process as it relates to adminis-
trative delay requires proof of significant prejudice.

[68]  The reality is that an investigation or pro-
ceeding against an individual tends to disrupt his or 
her life. This was so in Blencoe, where the majority 
acknowledged that Mr. Blencoe and his family had 
suffered prejudice from the moment that sexual 
harassment allegations against him were made public. 
The Court concluded, however, that such prejudice 
could not be said to result directly from the delay in 
the human rights proceedings, but rather it resulted 
from the fact that such proceedings were undertaken: 
para. 133. It is the prejudice caused by inordinate 
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par. 133. C’est le préjudice causé par le délai excessif 
qui est pertinent dans l’analyse relative à l’abus de 
procédure. Cela dit, le préjudice causé à une personne 
par l’enquête ou les procédures dont elle fait l’objet 
peut être exacerbé par un délai excessif. Cela doit 
être pris en compte : par. 68‑73 et 133.

[69]  L’existence ou non d’un préjudice est une 
question de fait. Par exemple, il peut s’agir d’un 
préjudice psychologique important, d’une réputation 
entachée, d’une vie familiale perturbée ou encore 
de la perte d’un emploi ou d’occasions d’affaires. 
Le préjudice peut également prendre la forme d’une 
attention médiatique prolongée et envahissante, par-
ticulièrement en raison des progrès technologiques, 
de la vitesse à laquelle l’information peut circuler de 
nos jours et de la facilité avec laquelle il est possible 
d’y accéder.

[70]  Dans l’arrêt Misra, un médecin s’est vu sus-
pendre son droit de pratiquer pendant presque six 
ans, parce que l’ordre des médecins et chirurgiens 
concerné avait décidé d’attendre pendant des années 
la fin des procédures criminelles engagées contre lui 
avant de poursuivre le processus disciplinaire. Les 
procédures criminelles ont finalement été abandon-
nées. La réputation du Dr Misra avait été entachée, 
il avait été incapable d’exercer sa profession et ses 
perspectives professionnelles avaient été réduites.

[71]  Dans l’affaire Investment Dealers Association 
of Canada c. MacBain, 2007 SKCA 70, 299 Sask. R. 
122, les longs délais ont exacerbé le préjudice causé à 
la réputation du demandeur par la publicité découlant 
de l’enquête disciplinaire. Les profits tirés de son 
entreprise ont chuté, puis se sont rétablis jusqu’à 
un certain point à mesure que la publicité entourant 
la première enquête s’est estompée, mais ils ont été 
menacés à nouveau après que la publicité négative 
entourant son entreprise ait recommencé des années 
plus tard, quand les avis d’audience ont fini par être 
diffusés : par. 40‑41; voir aussi Commission des ser‑
vices financiers et des services aux consommateurs c. 
Emond, 2020 NBCA 42. Voilà le genre de préjudice 
important envisagé dans l’arrêt Blencoe.

delay that is relevant to the abuse of process analysis. 
That said, prejudice caused by the investigation of or 
proceedings against an individual can be exacerbated 
by inordinate delay. That is to be taken into account: 
paras. 68-73 and 133.

[69]  Prejudice is a question of fact. Examples 
include significant psychological harm, stigma attached 
to the individual’s reputation, disruption to family 
life, loss of work or business opportunities, as well 
as extended and intrusive media attention, especially 
given technological developments, the speed at 
which information can travel today and how easy it 
is to access.

[70]  In Misra, a doctor was suspended from practice 
for almost six years, while the College of Physicians 
and Surgeons chose to wait for years for the com-
pletion of criminal proceedings against him before 
proceeding with the disciplinary process. The criminal 
proceedings were eventually abandoned. Dr. Misra’s 
reputation had suffered; he had been unable to prac-
tice his profession; his professional prospects were 
diminished.

[71]  In Investment Dealers Association of Canada 
v. MacBain, 2007 SKCA 70, 299 Sask. R. 122, 
lengthy delays exacerbated the harm to the appli-
cant’s reputation by publicity from a disciplinary 
investigation. Profits from his business collapsed, 
then recovered to some degree as publicity around 
the initial investigation faded, only to be threatened 
again after the negative publicity around his business 
was revived years later when the notices of hearing 
were finally issued: paras. 40-41; see also Financial 
and Consumer Services Commission v. Emond, 2020 
NBCA 42. This is the type of significant prejudice 
contemplated in Blencoe.
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(7)	 Conclusion : une évaluation finale

[72]  L’analyse permettant de déterminer si un 
délai constitue un abus de procédure comporte trois 
volets. Premièrement, le délai doit être excessif. Pour 
déterminer si un délai est excessif, il faut évaluer le 
contexte dans son ensemble. Deuxièmement, le délai 
doit avoir causé un préjudice important. Lorsque ces 
deux conditions sont réunies, le tribunal judiciaire ou 
administratif doit procéder à une évaluation finale 
afin de déterminer si l’abus de procédure est établi. 
L’abus de procédure sera établi si le délai est mani-
festement injuste envers la partie aux procédures ou 
s’il déconsidère d’une autre manière l’administration 
de la justice : Behn, par. 40‑41.

[73]  Lorsqu’un abus de procédure a été établi, 
plusieurs réparations peuvent être accordées.

C.	 Réparations

(1)	 Introduction aux réparations en cas d’abus de 
procédure

[74]  Les tribunaux judiciaires et administratifs 
doivent examiner attentivement les réparations qui 
sont appropriées dans les divers contextes susceptibles 
de donner lieu à un abus de procédure : Blencoe, 
par. 117; O’Connor, par. 66, la juge L’Heureux‑Dubé, 
qui exprimait l’opinion unanime de la Cour sur ce 
point. Dans le présent jugement, je vais examiner les 
principales réparations. La liste qui suit ne se veut 
pas exhaustive.

[75]  Les réparations accordées en cas d’abus de pro-
cédure peuvent viser différents objectifs. Elles peuvent 
indemniser la partie demanderesse du préjudice que 
lui a causé le délai. Elles peuvent inciter le décideur 
à s’attaquer à des problèmes de délai systémique. 
Elles peuvent aussi exprimer les préoccupations du 
tribunal judiciaire ou administratif concerné à l’égard 
des délais dans le système de justice administrative.

[76]  Comme je l’ai mentionné précédemment, la 
doctrine de l’abus de procédure est un vaste concept, 
et il peut être utile de l’examiner selon une échelle 
de gravité : voir, en matière criminelle, R. c. Regan, 
2002 CSC 12, [2002] 1 R.C.S. 297, par. 107. Diverses 

(7)	 Conclusion: A Final Assessment

[72]  The test for whether delay amounts to an abuse 
of process has three steps. First, the delay must be 
inordinate. This is determined on an assessment of the 
context overall. Second, the delay must have caused 
significant prejudice. When these two requirements are 
met, the court or tribunal is to conduct a final assess-
ment as to whether abuse of process is established. 
This will be so when the delay is manifestly unfair 
to the party to the proceedings or in some other way 
brings the administration of justice into disrepute: 
Behn, at paras. 40-41.

[73]  When an abuse of process is found, several 
remedies are available.

C.	 Remedies

(1)	 Introduction to Remedies for Abuse of Process

[74]  Courts and tribunals must be mindful as to 
appropriate remedies in the various contexts in which 
abuse of process can occur: Blencoe, at para. 117; 
O’Connor, at para. 66, per L’Heureux-Dubé J., 
writing for a unanimous Court on this point. In this 
judgment, I will address the main remedies. The list 
that follows is not intended to be exhaustive.

[75]  Remedies for abuse of process can serve several 
purposes. They can compensate the applicant for the 
prejudice caused by the delay. They can serve as an 
incentive for the decision maker to address any prob-
lems of systemic delay. Remedies can also express 
the court or the tribunal’s concern relating to delay 
in the administrative system.

[76]  As noted, the doctrine of abuse of process is 
broad; it can usefully be appreciated on a spectrum: 
see, in criminal matters, R. v. Regan, 2002 SCC 12, 
[2002] 1 S.C.R. 297, at para. 107. Various remedies 
are available, up to and including a permanent stay 
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formes de réparation peuvent être accordées, pouvant 
aller jusqu’à l’arrêt des procédures de façon perma-
nente. Cependant, lorsque le seuil élevé requis pour 
donner ouverture à cette réparation n’est pas atteint, 
c’est‑à‑dire lorsqu’il y a eu un délai excessif et qu’il 
en a résulté un préjudice, mais que l’abus « ne serait 
pas important au point qu’une procédure engagée dans 
son sillage puisse, en soi, choquer le sens de l’équité 
et de la décence de la société » (Regan, par. 107), 
alors d’autres réparations existent.

[77]  Avant d’examiner les diverses réparations 
susceptibles d’être accordées en cas de délai consti-
tuant un abus de procédure, j’aimerais formuler deux 
remarques préliminaires.

a)	 Les procédures internes des tribunaux admi‑
nistratifs

[78]  La recherche de solutions aux délais est une 
obligation qui incombe à toutes les parties. Dès qu’un 
délai devient préoccupant, la partie concernée devrait 
s’efforcer de recourir à toutes les procédures à sa 
disposition pour faire progresser les choses. Il arrive 
souvent que les tribunaux administratifs disposent de 
procédures internes pour remédier aux délais, et la 
partie qui se plaint d’un délai devrait s’en prévaloir. 
Même en l’absence de telles procédures, la partie 
concernée devrait faire consigner au dossier sa pré-
occupation à l’égard des délais, par exemple par voie 
de correspondance ou d’observations orales.

[79]  Dans la plupart des cas, la partie concernée 
devrait d’abord se prévaloir des procédures du tribunal 
administratif. Si elle n’agit pas en temps opportun 
pour exprimer ses préoccupations quant aux délais, 
cela peut être pris en compte dans la détermination 
de la réparation appropriée. Cela dit, pour décider si 
une partie concernée a tenté de faire progresser les 
choses, il faut être conscient des obstacles pratiques 
qui pourraient l’empêcher de le faire : voir, p. ex., 
Wachtler, par. 44. Il peut survenir des cas excep-
tionnels où la partie concernée peut demander aux 
tribunaux judiciaires d’intervenir, conformément aux 
règles existantes.

of proceedings. However, when this high threshold is 
not met, when there is inordinate delay and resulting 
prejudice, but it is “not significant enough that pro-
ceeding in its wake would, in and of itself, shock the 
community’s sense of fairness and decency” (Regan, 
at para. 107), then other remedies are available.

[77]  Before addressing various remedies for delay 
amounting to abuse of process, I would make two 
preliminary points.

(a)	 Internal tribunal procedure

[78]  Addressing delay is an obligation on all parties. 
As soon as delay becomes a concern, the affected 
party should seek to use all available procedures to 
move matters forward. The tribunal may often have 
internal procedures for dealing with delay; the party 
complaining of delay should avail itself of these. 
Even if there are no such procedures, the affected 
party should raise the issue of delay on the record, by 
means such as correspondence or oral submissions.

[79]  In most cases, the affected party should avail 
itself of the tribunal procedures first. If the affected 
party does not act in a timely manner to raise concerns 
about delay, this may be considered in determining 
the relevant remedy. That said, in considering whether 
an affected party has sought to move matters forward, 
one has to be mindful of practical impediments to 
doing so: see, for example, Wachtler, at para. 44. 
There may be exceptional cases where the affected 
party may ask the courts to step in, in accordance 
with the existing rules.
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b)	 Le mandamus

[80]  Une ordonnance de mandamus peut être deman-
dée afin de contraindre les décideurs administratifs 
à s’acquitter de leurs obligations et, ce faisant, à 
limiter les délais dans le déroulement des procédures 
administratives : Blencoe, par. 150. La partie qui se 
croit victime d’un délai injustifié peut demander une 
telle réparation, ou une ordonnance intimant la tenue 
d’une audience accélérée, même avant qu’un abus de 
procédure n’existe, plutôt que [traduction] « d’at-
tendre en silence » dans l’espoir d’obtenir un arrêt des 
procédures à un moment ultérieur : Blencoe, par. 182. 
Une ordonnance de mandamus peut également être 
rendue afin de remédier à un abus de procédure dont 
l’existence a été constatée.

[81]  Les remarques que je formule en l’espèce ne 
visent pas à modifier quelque norme applicable au 
prononcé d’une ordonnance de mandamus en général. 
Elles confirment simplement qu’une telle ordonnance 
peut constituer un autre moyen approprié de prévenir 
un abus de procédure et d’y remédier.

[82]  De plus, si elle est utilisée au bon moment, 
la réparation que représente la tenue d’une audience 
accélérée peut protéger les intérêts de toutes les par-
ties : Blencoe, par. 182; D. J. Mullan et D. Harrington, 
« The Charter and Administrative Decision-Making : 
The Dampening Effects of Blencoe » (2002), 27 
Queen’s L.J. 879, p. 908‑909.

(2)	 L’arrêt des procédures

[83]  L’arrêt des procédures est l’ultime réparation 
en cas d’abus de procédure. Elle est dite « ultime » 
parce que « définitive »; le processus sera arrêté de 
façon permanente : Regan, par. 53. Cela signifie, en 
matière disciplinaire, que des accusations ne seront pas 
examinées, que des plaintes ne seront pas entendues 
et que le public ne sera pas protégé. Vu ces consé-
quences, l’arrêt des procédures ne devrait être accordé 
que dans les « cas les plus manifestes », soit lorsque 
l’abus se situe à l’extrémité supérieure de l’échelle 
de gravité : Blencoe, par. 120, citant Power, p. 616.

[84]  La décision d’accorder ou non un arrêt des 
procédures implique la mise en balance d’intérêts 

(b)	 Mandamus

[80]  Mandamus can be sought to compel adminis-
trative decision makers to carry out their duties and, in 
so doing, to limit delay in administrative proceedings: 
Blencoe, at para. 150. A party who believes he or she 
is facing undue delay can seek such a remedy, or an 
order for an expedited hearing, even before an abuse 
of process exists, rather than “waiting in the weeds” 
in the hopes of obtaining a stay at some future point: 
Blencoe, at para. 182. Mandamus may also be ordered 
as a remedy for an abuse of process if one is found.

[81]  My comments here do not intend to change any 
of the standards applicable for obtaining an order of 
mandamus generally. They merely affirm that it may 
also be an appropriate tool to prevent and address 
abuse of process.

[82]  Also, if used at the right moment, the remedy 
of an expedited hearing can protect the interests of 
all parties: Blencoe, at para. 182; D. J. Mullan and 
D. Harrington, “The Charter and Administrative 
Decision-Making: The Dampening Effects of Blen‑
coe” (2002), 27 Queen’s L.J. 879, at pp. 908-9.

(2)	 Stay of Proceedings

[83]  A stay of proceedings is the ultimate remedy 
for abuse of process. It is “ultimate” because it is 
“final”; the process will be permanently stayed: Regan, 
at para. 53. In disciplinary matters, that means that 
charges will not be dealt with, any complaint will go 
unheard and the public will not be protected. Given 
these consequences, a stay should be granted only 
in the “clearest of cases”, when the abuse falls at the 
high end of the spectrum of seriousness: Blencoe, at 
para. 120, citing Power, at p. 616.

[84]  The decision whether to grant a stay involves 
a balancing of public interests. On one hand, the 
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publics. D’une part, le public a intérêt à s’assurer 
qu’un tribunal administratif constitué pour le protéger 
suit une procédure équitable et exempte d’abus de 
procédure. D’autre part, le public a intérêt à ce que les 
instances administratives soient décidées au fond. Un 
juste équilibre doit être établi entre l’intérêt du public 
à ce qu’il existe un processus administratif équitable 
et exempt d’abus de procédure et son intérêt opposé à 
ce que les plaintes soient décidées au fond : Blencoe, 
par. 118‑121 et 154; Conway, p. 1667; Robertson 
c. British Columbia (Commissioner, Teachers Act), 
2014 BCCA 331, 64 B.C.L.R. (5th) 258, par. 78‑80; 
Diaz-Rodriguez, par. 71‑73; Law Society of Upper 
Canada c. Abbott, 2017 ONCA 525, 139 O.R. (3d) 
290, par. 61‑63 (autorisation d’appel refusée, [2018] 
1 R.C.S. v).

[85]  En présence d’une instance qui a donné lieu à 
un abus de procédure, le tribunal judiciaire ou admi-
nistratif doit se poser la question suivante : Continuer 
les procédures serait‑il plus préjudiciable à l’intérêt 
public que les arrêter de façon permanente? Si la 
réponse est oui, alors l’arrêt des procédures devrait 
être ordonné. Dans le cas contraire, la demande d’arrêt 
des procédures devrait être rejetée. Dans le cadre de 
cette analyse, le tribunal judiciaire ou administratif 
peut se demander s’il est possible de recourir à 
d’autres réparations, moins radicales que l’arrêt des 
procédures, qui protégeraient adéquatement l’intérêt 
du public dans la bonne administration de la justice.

[86]  L’arrêt des procédures sera plus difficile à 
obtenir en cas de graves accusations. Par exemple, 
dans l’affaire Diaz‑Rodriguez, un policier faisait 
l’objet de procédures disciplinaires, parce qu’il avait 
frappé plusieurs fois à la tête un jeune homme au 
moyen d’un bâton de police. Après‑coup, le poli-
cier avait également tenté de porter des accusations 
(apparemment) non fondées, notamment de voies 
de fait contre un agent de la paix, d’ivresse dans un 
lieu public et de tapage : par. 72. La Cour d’appel a 
conclu que, dans ce contexte, l’intérêt du public dans 
l’équité du processus administratif ne l’emportait pas 
sur son intérêt dans la tenue d’une audience au fond : 
par. 73 (voir aussi : Robertson, par. 79‑80; R. (J.) c. 
College of Psychologists (British Columbia) (1995), 
33 Admin. L.R. (2d) 174 (C.S. C.‑B.), par. 10). Il en 
était de même dans l’affaire Sazant, où le Dr Sazant 

public has an interest in ensuring that a tribunal 
established for its protection follows fair proce
dures, untainted by an abuse of process. On the other 
hand, the public has an interest in the resolution of 
administrative cases on the merits. A balance must 
be struck between the public interest in a fair admin‑
istrative process untainted by abuse and the compet-
ing public interest in having the complaint decided 
on its merits: Blencoe, at paras. 118-21 and 154; 
Conway, at p. 1667; Robertson v. British Columbia 
(Commissioner, Teachers Act), 2014 BCCA 331, 64 
B.C.L.R. (5th) 258, at paras. 78-80; Diaz-Rodriguez, at 
paras. 71-73; Law Society of Upper Canada v. Abbott, 
2017 ONCA 525, 139 O.R. (3d) 290, at paras. 61-63 
(leave to appeal refused, [2018] 1 S.C.R. v).

[85]  When faced with a proceeding that has resulted 
in abuse, the court or tribunal must ask itself: would 
going ahead with the proceeding result in more harm 
to the public interest than if the proceedings were 
permanently halted? If the answer is yes, then a stay 
of proceeding should be ordered. Otherwise, the appli-
cation for a stay should be dismissed. In conducting 
this inquiry, the court or tribunal may have regard to 
whether other available remedies for abuse of process, 
short of a stay, would adequately protect the public’s 
interest in the proper administration of justice.

[86]  A stay will be more difficult to obtain where 
the charges are more serious. For example, in Diaz-
Rodriguez, a police officer faced disciplinary pro-
ceedings because he used a police baton to repeatedly 
strike a young man on the head. He also attempted, 
after the fact, to lay (apparently) unfounded charges, 
including assaulting a police officer; being intoxicated 
in a public place; and causing a disturbance: para. 72. 
The Court of Appeal concluded that in this context, 
the public interest in fairness in the administrative 
process did not outweigh the public interest in hav-
ing the matter proceed to a resolution on its merits: 
para. 73 (see also: Robertson, at paras. 79-80; R. (J.) 
v. College of Psychologists (British Columbia) (1995), 
33 Admin. L.R. (2d) 174 (B.C.S.C.), at para. 10). The 
same was also true in Sazant, in which Dr. Sazant faced 
allegations of sexual misconduct against children. 
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faisait l’objet d’allégations d’inconduite sexuelle 
envers des enfants. Il y avait un fort intérêt public 
à ce que l’affaire soit examinée au fond, malgré la 
longueur du délai : par. 248.

[87]  Bien que cela soit rare, un arrêt des procédures 
est parfois justifié. Un exemple d’une telle situation est 
l’affaire MacBain, dans laquelle l’accusation portée 
contre un courtier en valeurs mobilières ne soulevait 
pas de questions de fait ou de droit complexes, et le 
défendeur n’avait ni contribué ni renoncé au délai. 
De plus, l’Association canadienne des courtiers en 
valeurs mobilières n’avait pas fourni d’explications 
pour justifier le délai (trois ans et huit mois). Lorsque 
la Cour d’appel a entendu l’affaire, presque sept ans 
s’étaient écoulés depuis le début de l’enquête. En 
outre, le membre concerné avait été sérieusement 
affecté, son entreprise avait considérablement décliné 
et sa vie personnelle avait été bouleversée : par. 41.

[88]  Enfin, en l’espèce, la Cour d’appel a consi-
déré que l’absence de personnes plaignantes était un 
facteur pertinent dans la mise en balance des intérêts 
opposés, de sorte que l’absence de personnes plai-
gnantes militait effectivement en faveur d’un arrêt 
des procédures : par. 209‑210 (CanLII). Je ne suis 
pas d’accord. L’absence de personnes plaignantes 
est un facteur neutre. Le public en général s’attend 
à ce que les professionnels qui se rendent coupables 
d’inconduites soient réglementés de manière effective 
et fassent l’objet de sanctions appropriées. L’audition 
d’une plainte d’inconduite professionnelle déborde les 
seuls intérêts des personnes touchées; il faut plutôt 
tenir compte de [traduction] « l’incidence de l’in-
conduite de l’individu en cause à la fois sur le client 
concerné et sur la profession en question en général. 
Cette dimension publique revêt une importance 
cruciale relativement à la mission des organismes 
disciplinaires professionnels » : Adams c. Law Society 
of Alberta, 2000 ABCA 240, 266 A.R. 157, par. 6.

(3)	 Autres réparations : la réduction de la sanction 
et l’adjudication de dépens

[89]  Lorsqu’un abus de procédure est établi, mais 
que l’abus n’est pas tel qu’un arrêt des procédures est 
justifié, d’autres réparations peuvent être appropriées : 
Blencoe, par. 117; Brown et Evans, § 9:60.

There was a strong public interest in having the case 
considered on the merits, despite the length of the 
delay: para. 248.

[87]  Even if rare, stays of proceedings are sometimes 
warranted. An example is MacBain where the charge 
against an investment dealer did not involve complex 
factual or legal issues, and he did not contribute to 
or waive the delay. As well, the Investment Dealers 
Association failed to provide an explanation for the 
delay (three years and eight months). When the Court 
of Appeal heard the case, almost seven years had 
passed since the commencement of the investigation. 
Moreover, the member was seriously affected, his 
business declined greatly, and his personal life was 
adversely impacted: para. 41.

[88]  Finally, in the present case, the Court of Appeal 
considered that the absence of complainants was 
relevant in the weighing of competing interests; in 
effect, the absence of complainants favoured for a stay: 
paras. 209-10 (CanLII). I cannot agree. The absence 
of a complainant is a neutral factor. The public at large 
expects a professional who is guilty of misconduct to 
be effectively regulated and properly sanctioned. A 
professional misconduct hearing involves more than 
the interests of those affected; rather one needs to 
consider “the effect of the individual’s misconduct 
on both the individual client and generally on the 
profession in question. This public dimension is of 
critical significance to the mandate of professional 
disciplinary bodies”: Adams v. Law Society of Alberta, 
2000 ABCA 240, 266 A.R. 157, at para. 6.

(3)	 Other Remedies: Reduction in Sanction and 
Costs

[89]  When an abuse of process is established, but 
the abuse is not such that a stay of proceedings is war-
ranted, other remedies may be appropriate: Blencoe, 
at para. 117; Brown and Evans, at § 9:60.
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[90]  Le seuil à atteindre pour obtenir de telles 
réparations est moins élevé que celui requis pour 
obtenir un arrêt des procédures. Bien que la preuve 
d’un préjudice important soit nécessaire afin d’établir 
l’existence d’un abus de procédure, la réparation 
ordonnée peut varier en fonction du degré de préjudice 
constaté. Un degré élevé de préjudice peut justifier un 
arrêt des procédures, alors qu’un préjudice de degré 
moindre, mais néanmoins important, pourrait justifier 
d’autres réparations. Dans de tels cas, l’intérêt public 
peut être adéquatement servi par la continuation des 
procédures, tout en s’assurant que la partie deman-
deresse reçoit une certaine forme de compensation 
pour l’abus dont elle a souffert.

[91]  Dans le contexte des tribunaux disciplinaires, 
je vais examiner deux autres réparations : la réduction 
de la sanction et/ou l’adjudication de dépens.

a)	 La réduction de la sanction

[92]  Lorsqu’un membre est reconnu coupable d’in-
conduite professionnelle, le tribunal doit déterminer 
la sanction qu’il convient d’infliger.

[93]  Comme je l’ai mentionné précédemment, le 
processus disciplinaire du Barreau a pour objectifs 
de protéger le public, de réglementer la profession et 
de préserver la confiance du public envers la profes-
sion juridique. Ces objectifs sont pertinents afin de 
déterminer la sanction devant être infligée.

[94]  Un large éventail de sanctions sont possibles, 
allant de la réprimande à la révocation permanente 
du permis d’exercice. Divers facteurs, incluant la 
présence d’un abus de procédure, peuvent être pris 
en considération dans la détermination de la sanc-
tion appropriée (voir J. T. Casey, The Regulation of 
Professions in Canada (feuilles mobiles), § 14:3; J. G. 
Villeneuve et autres, Précis de droit professionnel 
(2007), p. 246‑249; MacKenzie, § 26:18). Depuis 
l’arrêt Blencoe, de nombreux tribunaux judiciaires et 
administratifs ont pris en compte l’abus de procédure 
comme facteur atténuant dans la détermination de la 
sanction appropriée.

[90]  The threshold to grant such remedies will be 
lower than that required for a stay. While proof of 
significant prejudice is required to establish an abuse 
of process, the remedies ordered may vary according 
to the degree of prejudice. A high degree of prejudice 
may justify a stay. Lesser, but nevertheless signifi-
cant prejudice, could justify other remedies. In such 
cases, the public interest can be properly served by 
continuation of the proceedings, while the applicant 
receives some compensation for the abuse that he or 
she suffered.

[91]  In the context of a disciplinary tribunal, I will 
address two further remedies: a reduction in sanction 
and/or costs.

(a)	 Reduction in Sanction

[92]  When a member is found guilty of profes-
sional misconduct, the tribunal must determine the 
appropriate sanction.

[93]  As noted, the Law Society’s disciplinary pro-
cess has as its purposes the protection of the public, 
regulation of the profession and preservation of public 
confidence in the legal profession. These purposes 
are relevant to deciding the sanction to be imposed.

[94]  A wide range of penalties is possible, from 
a reprimand to a lifetime revocation of a licence to 
practice. Various factors, including the presence of 
an abuse of process, can be considered when deter-
mining the appropriate sanction (see J. T. Casey, The 
Regulation of Professions in Canada (loose-leaf), at 
§ 14:3; J.  G. Villeneuve et al., Précis de droit profes‑
sionnel (2007), at pp. 246-49; MacKenzie, at § 26:18). 
Since Blencoe, numerous tribunals and courts have 
taken abuse of process into account as an attenuating 
factor in deciding an appropriate sanction.
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[95]  L’arrêt Wachtler offre un exemple de la manière 
dont le délai peut constituer un facteur dans la déter-
mination des sanctions disciplinaires à infliger. Dans 
cette affaire, la Cour d’appel a réduit la sanction 
infligée au membre en cause en raison de la durée 
des procédures. Au terme des procédures discipli-
naires engagées contre lui par l’ordre des médecins 
et chirurgiens, le membre s’était vu infliger une 
sanction comportant une suspension de trois mois et 
une condamnation à verser des dépens : par. 9‑10. La 
Cour d’appel a conclu que l’ordre des médecins et 
chirurgiens n’avait pas tenu compte adéquatement du 
long délai dans cette affaire. Elle a également conclu 
que, bien que le membre ait établi qu’il avait subi un 
certain préjudice, il avait été incapable de démontrer 
que ce préjudice était tel qu’un arrêt des procédures 
était justifié : par. 36. La Cour d’appel a plutôt réduit la 
sanction à une suspension d’un mois (que le membre 
avait déjà purgée) et annulé la condamnation à verser 
des dépens : par. 45‑46 et 49.

[96]  Le seuil à atteindre pour obtenir la réduction 
de la sanction sera particulièrement élevé lorsque 
la sanction présumée est la révocation du permis. 
Vu la gravité du type d’inconduite habituellement 
requise pour justifier l’infliction de cette sanction, 
écarter celle‑ci pourrait compromettre la confiance 
du public dans l’administration de la justice plutôt 
que la renforcer.

[97]  Par exemple, dans l’arrêt Abbott, la Cour 
d’appel était saisie d’une affaire dans laquelle un 
avocat avait commis une inconduite professionnelle 
à l’égard de laquelle la sanction présumée était la 
révocation du permis, car il avait sciemment participé 
à une fraude hypothécaire : par. 17. La Section de 
première instance du Tribunal du Barreau a révoqué 
le permis d’exercice de l’avocat. Compte tenu du 
long délai qui s’était écoulé, la Section d’appel du 
Tribunal du Barreau a infirmé cette décision et a 
remplacé la révocation du permis par une suspension 
de deux ans. La Cour divisionnaire a rejeté l’appel de 
cette décision. La Cour d’appel a accueilli l’appel de 
cette décision et a rétabli la sanction de révocation 
du permis : par. 88‑90 et 98.

[95]  Wachtler provides an example of how delay 
can be a factor in determining what disciplinary 
sanctions should be imposed. The Court of Appeal 
reduced the member’s penalty given the length of 
the proceedings. The member had received a penalty 
including a three-month suspension and a costs award 
against him following disciplinary proceedings by the 
College of Physicians and Surgeons: paras. 9-10. The 
Court of Appeal found that the College had failed to 
properly consider the lengthy delay in the case. The 
Court of Appeal concluded that although the member 
had shown that he suffered some prejudice, he was 
unable to demonstrate that the prejudice was such as 
would justify a stay: para. 36. Instead, the Court of 
Appeal reduced the sentence to a one-month suspen-
sion (which had already been served) and set aside 
the costs award: paras. 45-46 and 49.

[96]  The threshold for a reduction in the sanction 
will be particularly high when the presumptive pen-
alty is licence revocation. Given the gravity of the 
misconduct generally required for such a penalty 
to be imposed, setting it aside might imperil public 
confidence in the administration of justice, rather 
than enhance it.

[97]  For example, in Abbott, the Court of Appeal 
dealt with a lawyer who had engaged in professional 
misconduct where licence revocation was the pre-
sumptive penalty, as he had knowingly participated in 
mortgage fraud: para. 17. The Hearing Division of the 
Law Society Tribunal revoked the lawyer’s licence to 
practice. Given the lengthy delay in the proceedings, 
the Appeal Division of the Law Society Tribunal 
reversed this decision, set aside the penalty of licence 
revocation and substituted a two-year suspension. 
The Divisional Court dismissed the appeal from the 
Appeal Division. The Court of Appeal allowed the 
appeal and reinstated the penalty of licence revocation: 
see paras. 88-90 and 98.
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[98]  Comme il a été souligné plus tôt, l’abus de 
procédure peut être examiné selon une échelle de 
gravité. Pour qu’une sanction moins sévère puisse être 
substituée à la révocation présumée d’un permis, il faut 
être en présence d’un abus de procédure important, 
à l’extrémité supérieure de l’échelle de gravité. Qui 
plus est, en aucune circonstance l’ajustement de la 
sanction ne devrait avoir pour effet de compromettre 
les objectifs du processus disciplinaire, notamment 
la protection du public et la confiance de celui‑ci 
dans l’administration de la justice. Pour ces raisons, 
il sera généralement tout aussi difficile d’obtenir une 
réparation substituant une sanction moins sévère à 
la révocation d’un permis que d’obtenir un arrêt des 
procédures. Ces deux réparations peuvent tout autant 
nuire à la responsabilité des organismes professionnels 
de réglementer la profession.

b)	 L’adjudication de dépens

[99]  Les tribunaux judiciaires saisis de demandes 
de contrôle de délais administratifs ont le pouvoir 
discrétionnaire d’annuler une ordonnance condamnant 
une partie aux dépens ou d’ordonner que l’organisme 
administratif soit condamné aux dépens. Ils peuvent 
le faire dans l’exercice de leur pouvoir discrétionnaire 
relatif aux dépens. Comme le montre l’arrêt Blencoe, 
même dans les cas où le délai excessif n’équivaut pas 
à un abus de procédure, il peut tout de même justifier 
la condamnation de l’organisme aux dépens : par. 136.

(4)	 Conclusion

[100]  L’arrêt des procédures, la réduction de la sanc-
tion ou la modification d’une ordonnance relative aux 
dépens représentent autant de possibles réparations. Il 
ne s’agit pas d’une liste exhaustive. Divers tribunaux 
disposent, en vertu de leur loi habilitante, du pouvoir 
d’accorder d’autres réparations. Ils ne devraient pas 
hésiter à se prévaloir de tels pouvoirs pour remédier 
à un délai excessif constituant un abus de procédure.

V.	 Résumé

[101]  Dans les cas où un délai n’a pas eu d’incidence 
sur l’équité d’une audience, l’analyse permettant de 
déterminer si ce délai constitue un abus de procédure 
comporte trois volets :

[98]  As noted, abuse of process can be viewed 
on a spectrum. To convert a presumptive licence 
revocation into a lesser penalty requires a significant 
abuse of process, one at the high end of the spec-
trum. Moreover, under no circumstances should the 
adjustment of the penalty undermine the purposes 
of the disciplinary process, notably the protection of 
the public and its confidence in the administration of 
justice. For these reasons, a remedy that substitutes a 
licence revocation for a lesser penalty will generally 
be as difficult to receive as a stay. Both may equally 
undermine a professional body’s responsibility to 
regulate the profession.

(b)	 Costs

[99]  Courts faced with applications for review of 
administrative delay have the discretion to set aside an 
order of costs against a party or to order costs against 
the administrative agency. This can be done in the 
exercise of the court’s discretion relating to costs. As 
Blencoe illustrates, even where inordinate delay does 
not amount to abuse of process, it may still justify an 
award of costs against the agency: para. 136.

(4)	 Conclusion

[100]  A stay of proceedings, a reduction in sanction, 
or variation of an award of costs are possible remedies. 
This is not an exhaustive list. Various tribunals may be 
empowered by their enabling statutes to grant other 
remedies. They should not hesitate to use such tools 
to combat inordinate delay amounting to an abuse 
of process.

V.	 Summary

[101]  Where delay has not affected the fairness of 
a hearing, the test to determine if the delay amounts 
to an abuse of process has three steps:
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1.	 Premièrement, le délai doit être excessif. Cette 
détermination se fait en appréciant le contexte 
dans son ensemble, y compris la nature et l’objet 
des procédures, la longueur et les causes du délai 
ainsi que la complexité des faits de l’affaire et 
des questions en litige.

2.	 Deuxièmement, le délai lui‑même doit avoir 
causé un préjudice important.

3.	 Lorsque ces deux conditions sont réunies, le tri-
bunal judiciaire ou administratif doit procéder à 
une évaluation finale afin de déterminer si l’abus 
de procédure a été établi. L’abus de procédure 
est établi si le délai est manifestement injuste 
envers une partie ou s’il déconsidère d’une autre 
manière l’administration de la justice.

[102]  Lorsqu’un abus de procédure a été établi, 
diverses réparations peuvent être accordées. Dans 
de rares cas où continuer les procédures serait plus 
préjudiciable à l’intérêt public que les arrêter de 
façon permanente, l’arrêt des procédures sera justifié. 
Lorsque ce seuil n’est pas atteint, il existe d’autres 
réparations possibles, notamment la réduction de la 
sanction et la modification de quelque ordonnance 
relative aux dépens.

VI.	 Application à l’espèce

[103]  Le Comité d’audition a conclu que le délai 
en cause ne constituait pas un abus de procédure vu 
la complexité de l’affaire, l’étendue de l’enquête et 
la portion du délai qui pouvait être attribuée direc-
tement à la conduite de Me Abrametz. Le Comité a 
également conclu que ce dernier n’avait pas démontré 
que le délai lui avait causé un préjudice important.

[104]  La Cour d’appel a substitué ses propres 
conclusions à celles susmentionnées, et elle a jugé 
qu’il y avait eu un abus de procédure justifiant un 
arrêt des procédures.

[105]  La Cour d’appel n’a pas commis d’erreur 
dans la détermination de la norme de contrôle appli-
cable : par. 71‑75. Toutefois, elle n’a pas appliqué 
cette norme correctement. Elle aurait dû faire montre 
de déférence à l’égard des conclusions de fait et des 
conclusions mixtes de fait et de droit tirées par le 

1.	 First, the delay must be inordinate. This is deter-
mined on an assessment of the context overall, 
including the nature and purpose of the proceed-
ings, the length and causes of the delay, and the 
complexity of the facts and issues in the case; 
and

2.	 Second, the delay itself must have caused sig-
nificant prejudice;

3.	 When these two requirements are met, the court 
or tribunal should conduct a final assessment as 
to whether abuse of process is established. This 
will be so when the delay is manifestly unfair 
to a party to the litigation or in some other way 
brings the administration of justice into disrepute.

[102]  When an abuse of process is found, various 
remedies are available. In rare cases, where going 
ahead with the proceeding results in more harm to the 
public interest than if the proceedings were halted, 
a permanent stay of proceedings will be justified. 
When this threshold is not met, other remedies exist, 
including reduction of sanction and a variation in any 
award of costs.

VI.	 Application to the Present Case

[103]  The Hearing Committee found that the delay 
did not amount to an abuse of process given the 
complexity of the case, the scale of the investigation 
and the delay that could be attributed directly to 
Mr. Abrametz’s conduct. The Hearing Committee also 
concluded that Mr. Abrametz failed to demonstrate 
that he suffered significant prejudice from the delay.

[104]  The Court of Appeal substituted its own 
views with respect to the foregoing, and concluded 
that there had been an abuse of process such that a 
stay was warranted.

[105]  The Court of Appeal did not err in identify-
ing the applicable standard of review: paras. 71-75. 
However, it failed to apply it properly. Deference 
should have been accorded to the Hearing Committee 
as to its findings of fact and of mixed fact and law. It 
was not. Instead, the Court of Appeal made its own 
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Comité d’audition. Elle ne l’a pas fait, tirant plutôt 
ses propres conclusions de fait. Avec égards, il ne lui 
était pas loisible de le faire.

[106]  Pour ce qui est de la réparation, la Cour 
d’appel entendait arrêter les procédures; cependant, 
bien qu’elle ait annulé la sanction et la condamnation 
à verser des dépens prévue par la décision relative 
à la sanction, elle a laissé intactes les conclusions 
d’inconduite professionnelle : par. 217. Ce résultat 
inhabituel s’apparente davantage à une réduction de 
la sanction qu’à un arrêt des procédures. Néanmoins, 
une telle ordonnance pouvait uniquement être ren-
due s’il y avait eu abus de procédure dans le cas de 
Me Abrametz. L’analyse à trois volets que j’ai décrite 
précédemment pour déterminer si un délai constitue un 
abus de procédure s’applique en l’espèce. Comme je 
vais l’expliquer, aucune des conditions n’était remplie.

A.	 Le délai a été long, mais pas excessif

[107]  La vérification a commencé le 4 décembre 
2012. Le Comité d’audition a instruit l’affaire dis-
ciplinaire de mai à septembre 2017, et il a rendu la 
décision relative à la conduite professionnelle le 10 
janvier 2018. Maître Abrametz a demandé l’arrêt 
des procédures le 13 juillet 2018, soit après que la 
décision relative à la conduite professionnelle a été 
rendue, mais avant que la date de l’audience sur la 
sanction ait été fixée. L’audience sur la sanction a 
eu lieu le 18 septembre 2018. Le Comité d’audition 
a examiné la demande d’arrêt des procédures lors 
de cette audience. La décision relative à l’arrêt des 
procédures a été rendue le 9 novembre 2018.

[108]  Du début de la vérification, le 4 décembre 
2012, jusqu’à la décision relative à l’arrêt des procé-
dures, le 9 novembre 2018, il s’est écoulé environ 71 
mois. Ce délai suscite d’importantes préoccupations. 
Toutefois, considéré dans son contexte, il n’était pas 
excessif.

[109]  Le Comité d’audition a conclu que la partie du 
délai liée à la préparation du rapport était raisonnable. 
Pour tirer cette conclusion, il a tenu compte de la 
complexité de l’affaire et de l’ampleur de l’enquête : 
par. 357 et 364 (CanLII). Le Comité d’audition a 
également conclu que cette partie du délai avait 

findings of fact. With respect, this was not open to 
them.

[106]  Regarding the remedy, the Court of Appeal 
purported to stay the proceedings; however, while it 
set aside the penalty and costs award imposed by the 
penalty decision, it allowed the findings of profes-
sional misconduct to stand: para. 217. This unusual 
result is more akin to a reduction in sanction, rather 
than a stay. Nonetheless, such an order could only 
have been made if there was an abuse of process in 
Mr. Abrametz’s case. The three-step test I have pre-
viously described to determine if delay amounts to 
an abuse of process applies. As I will explain, none 
of the requirements were met.

A.	 The Delay Was Long, But Not Inordinate

[107]  The audit started on December 4, 2012. The 
Hearing Committee heard the disciplinary matter 
between May and September of 2017, and rendered the 
conduct decision on January 10, 2018. Mr. Abrametz 
applied for a stay of proceedings on July 13, 2018, that 
is after the conduct decision, but before the Penalty 
Hearing was scheduled. The Penalty Hearing took 
place on September 18, 2018. In the same hearing, 
the Hearing Committee dealt with the application for 
a stay. The stay decision was rendered on November 
9, 2018.

[108]  From the start of the audit in December 4, 
2012, to the stay decision, on November 9, 2018, 
about 71 months passed. This delay gives rise to 
serious concern. However, considered contextually, 
the delay was not inordinate.

[109]  The Hearing Committee found that the delay 
in preparing the report was reasonable. In so doing 
it had regard to the complexity of the case and the 
scale of the investigation: at paras. 357 and 364 
(CanLII). Further it found that the delay was caused 
largely by Mr. Abrametz; it noted that 14 ½ months 
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dans une large mesure été causée par Me Abrametz; 
le Comité a souligné qu’une période de 14 ½ mois 
était attribuable à l’indisponibilité de Me Abrametz 
ou de son avocat : par. 360. De plus, il a jugé que la 
demande de Me Abrametz sollicitant la suspension 
des procédures en attendant l’issue d’une instance 
distincte devant la Cour du Banc de la Reine, ainsi que 
la plainte déposée par Me Abrametz contre Me Huber, 
l’avocat du Barreau en matière disciplinaire, avaient 
contribué au délai : par. 360‑361.

[110]  Bien que la Cour d’appel ait reconnu qu’elle 
devait faire montre de déférence à l’égard des conclu-
sions de fait du Comité d’audition, elle a décidé d’agir 
autrement, au motif que le Comité avait commis une 
série d’erreurs manifestes et déterminantes.

[111]  La Cour d’appel a conclu que le Comité 
d’audition avait commis des erreurs factuelles, à la 
fois quant à l’ampleur et à la complexité de l’enquête. 
Pour parvenir à cette conclusion, la Cour d’appel a 
examiné en détail la preuve présentée au Comité d’au-
dition. Elle a reconnu que le vérificateur, M. Allen, 
avait dit de son enquête qu’elle était [traduction] 
« considérable » et « exceptionnellement difficile », 
et que ce dernier avait produit un rapport définitif 
de plus de mille pages. Cependant, la Cour d’appel 
a néanmoins conclu que [traduction] « volume 
et complexité ne sont pas synonymes ». Elle a jugé 
qu’il y avait peu d’éléments de preuve indiquant ce 
que M. Allen avait fait pendant certaines périodes. 
La Cour d’appel a déterminé que M. Allen aurait dû 
terminer son rapport au plus tard en juin 2013, en se 
fondant sur le rapport préliminaire préparé par celui‑ci 
(plus précisément le nombre de pages de ce rapport), 
sur l’absence de [traduction] « détails » sur ce que 
M. Allen avait fait à part terminer son rapport sur les 
comptes en fiducie, ainsi que sur des relevés de temps 
de Me Huber : par. 182‑188.

[112]  La Cour d’appel a ensuite tiré ses propres 
conclusions en analysant la preuve et, sur la base 
de celle‑ci, en caractérisant chaque période afin de 
déterminer celles qu’elle considérait comme des 
délais injustifiés.

[113]  Une question se pose : Est‑ce bien là le rôle qui 
incombe aux cours d’appel dans l’application d’une 

of delay were attributable to Mr. Abrametz or his 
counsel’s unavailability: para. 360. It also considered 
Mr. Abrametz’s application to put proceedings on hold 
pending a different matter before the Court of Queen’s 
Bench, as well as Mr. Abrametz’s complaint against 
Mr. Huber, the Law Society’s disciplinary counsel, 
as contributing to delay: paras. 360-61.

[110]  While the Court of Appeal acknowledged that 
it should defer to the Hearing Committee’s findings 
of fact, it proceeded to do otherwise, on the basis 
that the Committee has made a series of palpable 
and overriding errors.

[111]  The Court of Appeal concluded that the 
Hearing Committee committed such errors of fact both 
as to the scale and complexity of the investigation. 
In arriving at this conclusion, the Court of Appeal 
reviewed in detail the evidence presented before the 
Hearing Committee. The court acknowledged that 
the auditor, Mr. Allen, described his investigation 
as “considerable” and said it was “exceptionally 
difficult” and that he produced a final report of more 
than a thousand pages. However, it concluded that 
“volume and complexity are not the same”. It found 
that there is little evidence of what Mr. Allen did 
during certain periods. The court determined that 
Mr. Allen should have finished his report by June 
2013 based on the draft report (specifically its page 
count), the lack of “particulars” of what Mr. Allen did 
other than complete his trust report, and Mr. Huber’s 
time records: paras. 182-88.

[112]  The Court of Appeal further proceeded to 
make its own findings by analyzing the evidence and, 
based on this, characterizing each time period so as 
to determine the time it considered to be undue delay.

[113]  One must ask, under a deferential standard 
of review, is this what appellate courts are called on 
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norme de contrôle commandant la déférence? Le « rôle 
principal » du Comité d’audition était « d’apprécier 
et de soupeser d’abondantes quantités d’éléments 
de preuve » : Housen, par. 18. Une cour d’appel 
n’est pas libre de modifier des conclusions factuelles 
simplement parce qu’elle n’est pas d’accord avec le 
poids à attribuer aux éléments de preuve à la base 
de la conclusion : par. 23; Benhaim c. St‑Germain, 
2016 CSC 48, [2016] 2 R.C.S. 352; Hydro‑Québec c. 
Matta, 2020 CSC 37, [2020] 3 R.C.S. 595, par. 33. Une 
erreur est manifeste lorsqu’elle relève de l’évidence 
et qu’il n’est pas nécessaire de réexaminer toute la 
preuve pour s’en apercevoir; elle est déterminante 
lorsqu’elle a influencé la décision : Hydro‑Québec, 
par. 33; H.L. c. Canada (Procureur général), 2005 
CSC 25, [2005] 1 R.C.S. 401, par. 55‑56 et 69‑70; 
Salomon c. Matte‑Thompson, 2019 CSC 14, [2019] 
1 R.C.S. 729, par. 33.

[114]  Lorsqu’elle a substitué ses propres conclusions 
de fait à celles du Comité d’audition, notamment 
concernant l’ampleur et la complexité de l’enquête, 
la Cour d’appel s’est écartée du rôle qui est le sien. 
Les conclusions du Comité d’audition étaient fon-
dées sur la preuve dont il disposait, en particulier 
sur l’affidavit du vérificateur du Barreau, M. Allen. 
La Cour d’appel n’a fait montre d’aucune déférence 
à l’égard des conclusions du Comité d’audition; elle 
a simplement apprécié de nouveau cette preuve et 
substitué ses propres conclusions à celles du Comité.

[115]  La Cour d’appel a conclu que le Comité 
d’audition avait commis des erreurs dans ses conclu-
sions concernant le délai attribuable à Me Abrametz : 
par. 193. Cependant, la conclusion du Comité d’au-
dition selon laquelle Me Abrametz avait, à un certain 
moment, cessé de coopérer à l’enquête était appuyée 
par des éléments de preuve non contredits. Il n’existait 
aucun fondement valable justifiant la Cour d’appel 
d’annuler l’attribution par le Comité d’audition de 
certains délais à Me Abrametz.

[116]  Bref, suivant la norme de l’erreur manifeste 
et déterminante, il n’existait aucun fondement valable 
justifiant la Cour d’appel d’écarter les conclusions 
du Comité d’audition selon lesquelles le délai n’était 
pas excessif.

to do? The “primary role” of the Hearing Committee 
was “to weigh and assess voluminous quantities of 
evidence”: Housen, at para. 18. An appellate court is 
not free to interfere with factual conclusions merely 
because it disagrees with the weight to be assigned 
to the underlying evidence: para. 23; Benhaim v. 
St‑Germain, 2016 SCC 48, [2016] 2 S.C.R. 352; 
Hydro-Québec v. Matta, 2020 SCC 37, [2020] 3 
S.C.R. 595, at para. 33. An error is palpable if it is 
plainly seen and if all the evidence need not be recon-
sidered in order to identify it, and is overriding if it 
has affected the result: Hydro-Québec, at para. 33; 
H.L. v. Canada (Attorney General), 2005 SCC 25, 
[2005] 1 S.C.R. 401, at paras. 55‑56 and 69‑70; 
Salomon v. Matte‑Thompson, 2019 SCC 14, [2019] 
1 S.C.R. 729, at para. 33.

[114]  The Court of Appeal departed from its proper 
role when it substituted its own findings of fact, 
notably on the scale and the complexity of the inves-
tigation. The Hearing Committee’s conclusions were 
grounded in the evidence before it, in particular, the 
affidavit of the auditor of the Law Society, Mr. Allen. 
The Court of Appeal gave no deference to the Hearing 
Committee’s findings, and simply reweighed this 
evidence and substituted its own findings.

[115]  The Court of Appeal found that there were 
errors in the Hearing Committee’s conclusions regard-
ing the delay attributable to Mr. Abrametz: para. 193. 
However, the Hearing Committee’s finding that, at a 
certain point, Mr. Abrametz stopped cooperating in 
the investigation was supported by uncontroverted 
evidence. There was no proper basis for the Court 
of Appeal to contradict the Hearing Committee’s 
attribution of certain delays to Mr. Abrametz.

[116]  In short, applying the standard of palpable 
and overriding error, there was no proper basis for the 
Court of Appeal to set aside the Hearing Committee’s 
findings that the delay was not inordinate.
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B.	 Absence de préjudice important causé à Me Abra‑
metz

[117]  Maître Abrametz a relevé quatre types de 
préjudices qui, soutenait‑il, lui ont été causés par le 
délai : l’attention médiatique dont il a fait l’objet, les 
conditions assujettissant l’exercice de sa profession, 
les répercussions sur sa santé et les conséquences sur 
sa famille et son personnel. Le Comité d’audition a 
conclu qu’aucune de ces prétentions, individuellement 
ou cumulativement, ne constituait un préjudice impor-
tant causé par le délai. La Cour d’appel a exprimé 
son désaccord avec cette conclusion; elle jugé que 
Me Abrametz avait subi un préjudice important.

(1)	 L’attention médiatique

[118]  Le Comité d’audition a admis que la réputation 
de Me Abrametz avait souffert par suite de l’attention 
médiatique dont il a fait l’objet, mais a conclu que ce 
dernier n’avait pas démontré que ce préjudice décou-
lait du délai plutôt que du fait qu’il faisait l’objet d’une 
enquête et d’une poursuite. La publicité défavorable 
était survenue durant une courte période au début 
de 2018. Le Comité d’audition a conclu que c’était 
l’audience, et non l’enquête qui l’avait précédée, qui 
avait suscité l’attention des médias.

[119]  La Cour d’appel a conclu que le Comité 
d’audition a fait erreur en ne tenant pas compte du 
fait que Me Abrametz a exercé sa profession pendant 
plus de quatre ans alors que des soupçons pesaient sur 
lui. La Cour d’appel a estimé, en particulier, que les 
membres du Barreau et les employés de Me Abrametz 
savaient qu’il faisait l’objet d’une enquête et qu’il 
exerçait le droit sous supervision en raison d’alléga-
tions d’inconduite. Ces faits étaient connus parce que 
le Barreau publie sur son site Web de l’information 
concernant les procédures disciplinaires.

[120]  Avec égards, la question n’est pas de savoir 
si les procédures ont été divulguées comme elles 
l’ont été, mais plutôt de savoir si Me Abrametz a subi 
un préjudice important par suite de cette divulga-
tion. Le Comité d’audition a conclu qu’il avait subi 
[traduction] « un certain degré stress », mais non 

B.	 There Was No Significant Prejudice to Mr. Abra
metz

[117]  Mr. Abrametz identified four types of preju-
dice that he said were caused by the delay: the media 
attention; the practice conditions; the impact on his 
health; and the impact on his family and employees. 
The Hearing Committee concluded that none of these 
claims, individually or cumulatively, amounted to 
significant prejudice that was caused by the delay. 
The Court of Appeal disagreed; it concluded that 
Mr. Abrametz suffered significant prejudice.

(1)	 Media Attention

[118]  The Hearing Committee accepted that Mr. 
Abrametz’s reputation suffered as a result of media 
attention, but concluded that he had failed to demon-
strate that this arose from the delay rather than the fact 
that he was subject to investigation and prosecution. 
The adverse publicity occurred over a short period 
early in 2018. The Hearing Committee found that the 
hearing gave rise to media attention, rather than the 
period of the investigation which preceded it.

[119]  The Court of Appeal concluded that the 
Hearing Committee erred by failing to consider that 
Mr. Abrametz practiced under a cloud of suspicion for 
more than four years. It considered, in particular, that 
members of the bar and Mr. Abrametz’s staff knew that 
he was being investigated and was practicing under 
supervision as a result of misconduct allegations. This 
was so because the Law Society publishes information 
relating to disciplinary proceedings on its website.

[120]  With respect, the issue is not whether the 
proceedings were disclosed as they were, but whether 
Mr. Abrametz suffered significant prejudice from such 
disclosure. The Hearing Committee found he suffered 
“some degree of stress”, but not significant prejudice: 
para. 335. In all this, no palpable and overriding error 
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un préjudice important : par. 335. Dans l’ensemble, 
aucune erreur manifeste et déterminante justifiant la 
substitution par la Cour d’appel de sa propre conclu-
sion à celle du Comité d’audition n’a été relevée.

(2)	 Les conditions assujettissant l’exercice de sa 
profession

[121]  En ce qui a trait aux conditions assujettis-
sant l’exercice par Me Abrametz de sa profession, 
le Comité d’audition n’a pas retenu la prétention de 
Me Abrametz selon laquelle ces conditions lui avaient 
causé un préjudice important, étant donné que ce 
dernier avait consenti aux conditions en question, 
que celles‑ci n’étaient pas indûment restrictives et 
qu’elles concordaient bien avec la mission de pro-
tection du public du Barreau. Le Comité d’audition 
a en outre souligné que la plupart des allégations 
formulées contre Me Abrametz avaient été jugées 
fondées. Le Comité a conclu que Me Abrametz avait 
été incapable de démontrer que les conditions lui 
avaient causé un préjudice au cours des cinq années 
précédant l’audience disciplinaire. Maître Abrametz 
n’avait pas plaidé que les conditions assujettissant 
l’exercice de sa profession avaient eu une incidence 
sur son chiffre d’affaires, sa clientèle ou le temps 
dont il a généralement besoin pour travailler à ses 
dossiers. Par conséquent, il n’avait présenté aucune 
preuve indiquant que ces conditions avaient eu des 
répercussions importantes sur la viabilité ou la ren-
tabilité de son cabinet.

[122]  La Cour d’appel a estimé que ni le fait 
que Me Abrametz avait consenti aux conditions en 
question, ni le fait que ce dernier avait été reconnu 
coupable de la plupart des accusations n’étaient 
pertinents. Toutefois, la cour a omis de se pencher 
sur l’aspect central de l’analyse du Comité d’au-
dition sur ce point, qui reposait sur l’absence de 
preuve de quelque préjudice résultant des conditions 
d’exercice imposées à Me Abrametz. Ce dernier n’a 
pas été suspendu, et il a continué d’exercer jusqu’à 
l’audience. En conséquence, la Cour d’appel n’a pas 
exposé de fondement valable pour justifier sa décision 
d’intervenir à l’égard de la conclusion selon laquelle 
Me Abrametz n’avait pas subi un préjudice important 
en raison des conditions assujettissant l’exercice de 
sa profession.

was identified that warranted the Court of Appeal’s 
substitution of its own view.

(2)	  Practice Conditions

[121]  Regarding the practice conditions, the Hearing 
Committee did not accept Mr. Abrametz’s submis-
sion that these caused him significant prejudice; the 
Hearing Committee did so based on the fact that 
Mr. Abrametz consented to the conditions, they 
were not overly restrictive of his practice and they 
were consistent with the Law Society’s mandate 
to protect the public. It also noted that most of the 
allegations against Mr. Abrametz were determined to 
be well founded. The Hearing Committee held that 
Mr. Abrametz had been unable to provide evidence 
that he suffered from the conditions in the five years 
before the disciplinary hearing. He had not argued 
that the practice conditions impacted his billings or 
his caseload or the time typically required by him to 
process his files. Thus, he had provided no evidence 
that the practice conditions significantly impacted the 
viability or profitability of his practice.

[122]  The Court of Appeal took the view that neither 
Mr. Abrametz’s consent to the conditions nor the 
fact that he was found guilty of most of the charges 
were relevant. However, the court failed to address 
the core of the Hearing Committee’s analysis on this 
point, which turned on the lack of evidence of any 
prejudice resulting from the conditions. Mr. Abrametz 
was not suspended and he continued to practice until 
the hearing. Thus, the Court of Appeal failed to set 
out a proper basis for interfering with the finding that 
Mr. Abrametz did not suffer significant prejudice 
from the conditions on his practice.
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(3)	 Les répercussions sur la santé de Me Abrametz, 
sur sa famille et sur son personnel

[123]  Le Comité d’audition n’était pas convaincu 
que le problème de santé mineur dont se plaignait 
Me Abrametz ainsi que le stress vécu par sa famille et 
son personnel étaient liés au délai. Ici encore, aucune 
erreur manifeste et déterminante justifiant la substitu-
tion par la Cour d’appel de ses propres conclusions à 
celles du Comité d’audition n’a été relevée.

(4)	 Conclusion sur la condition requérant un 
préjudice important

[124]  Il n’a pas été établi que le Comité d’audition 
a commis une erreur manifeste et déterminante lors-
qu’il a conclu que Me Abrametz n’avait pas démontré 
qu’il avait subi un préjudice important. La Cour 
d’appel a erré en modifiant les conclusions de fait et 
les conclusions mixtes de fait et de droit tirées par le 
Comité d’audition. Même si la réparation ordonnée 
par la Cour d’appel pouvait être considérée comme 
une réduction de la sanction, et bien que le seuil à 
atteindre pour obtenir cette réparation soit inférieur 
à celui exigé à l’égard d’un arrêt des procédures, la 
preuve d’un préjudice important est néanmoins requise 
dans le cadre de l’analyse à trois volets applicable 
pour déterminer s’il y a eu abus de procédure. Aucune 
preuve à cet effet n’a été présentée en l’espèce.

C.	 Conclusion sur l’abus de procédure

[125]  Comme il n’a pas été démontré que le Comité 
d’audition a commis une erreur en concluant à l’ab-
sence de délai excessif ou de préjudice important subi 
par Me Abrametz, rien ne justifie d’annuler sa conclu-
sion selon laquelle il n’y a pas eu abus de procédure 
en l’espèce. Par conséquent, il n’est pas nécessaire 
de procéder au volet suivant et de se demander quelle 
réparation devrait être ordonnée.

[126]  Malgré ce qui précède, les actions du Barreau 
n’étaient pas irréprochables. Le Barreau s’est vu 
confier la responsabilité de veiller à l’autoréglemen-
tation de la profession, et par extension d’un aspect 
de la primauté du droit. Il devrait être pleinement 
conscient de l’importance que justice soit rendue 
en temps opportun; et il devrait déployer tous les 

(3)	  The Impact on Mr. Abrametz’s Health, Family 
and Employees

[123]  The Hearing Committee was not persuaded 
that the minor medical condition complained of 
by Mr. Abrametz and the stress experienced by his 
family and employees were connected to the delay. 
Here again, no palpable and overriding error was 
identified that would justify the Court of Appeal’s 
substitution of its own views.

(4)	  Conclusion on the Requirement of Significant 
Prejudice

[124]  It was not shown that the Hearing Committee 
committed any palpable and overriding error when it 
concluded that Mr. Abrametz failed to demonstrate 
any significant prejudice. The Court of Appeal erred 
by interfering with its findings of fact and findings 
of mixed fact and law. Even if one could view the 
remedy ordered by the Court of Appeal as a reduction 
in sanction, and although the threshold to grant such 
remedy is lower than that required for a stay, proof of 
significant prejudice is nonetheless required as part 
of the three-step test to establish an abuse of process. 
There was no such proof in this case.

C.	 Conclusion on Abuse of Process

[125]  Since the Hearing Committee has not been 
shown to have erred in its finding that there was no 
inordinate delay or significant prejudice to Mr. Abra
metz, there is no basis to set aside its conclusion 
that there was no abuse of process in this case. Con-
sequently, it is not necessary to proceed to the next 
step and consider what remedy should be ordered.

[126]  Notwithstanding the foregoing, the actions 
of the Law Society were not above reproach. The 
Law Society is entrusted with self-regulation of the 
profession, and by extension an aspect of the rule of 
law. The Law Society should be keenly aware of the 
importance of justice being done in a timely way; 
it should make every effort to safeguard procedural 
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fairness. In all this, the Law Society should set an 
example for its own members.

VII.	  Conclusion

[127]  I would allow the appeal, set aside the judg-
ment of the Court of Appeal and remit the matter to 
the Court of Appeal to address the outstanding grounds 
of appeal. Costs are awarded to the Law Society in 
this Court and in the Court of Appeal.

The following are the reasons delivered by

Côté J. (dissenting) —

I.	 Overview

[128]  I have had the opportunity to read the reasons 
of my colleague Rowe J. I disagree with the majority’s 
disposition of this appeal. In my view, the delay in 
these proceedings amounted to an abuse of process, 
and the Saskatchewan Court of Appeal did not err 
in quashing the penalty for professional misconduct 
imposed on the respondent, Peter V. Abrametz (2020 
SKCA 81). My disagreement with the majority, how-
ever, also extends to the legal principles governing 
the assessment of inordinate delay in administrative 
proceedings.

[129]  Without referring to any precedents on proce
dural fairness review, my colleague relies on Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) v. Vavilov, 
2019 SCC 65, [2019] 4 S.C.R. 653, for the propo
sition that appellate standards of review apply in the 
present case. Yet our Court’s jurisprudence is clear: 
the question of whether an administrative decision 
maker has complied with its duty of fairness is subject 
to the standard of correctness — regardless of the 
existence of an appeal mechanism. I see no reason 
to revisit this well‑established starting point.

[130]  Nor do I agree with the majority’s reframing 
of the test for whether administrative delay amounts to 
an abuse of process. This Court recognized in Blencoe 

Côté J.

efforts requis pour protéger l’équité procédurale. En 
ce sens, le Barreau devrait donner l’exemple à ses 
propres membres.

VII.	  Conclusion

[127]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, d’annuler 
l’arrêt de la Cour d’appel et de lui renvoyer l’affaire 
pour qu’elle examine les moyens d’appel restants. 
Le Barreau a droit aux dépens devant notre Cour et 
la Cour d’appel.

Version française des motifs rendus par

La juge Côté (dissidente) —

I.	 Aperçu

[128]  J’ai eu l’occasion de lire les motifs de mon 
collègue le juge Rowe. Je suis en désaccord avec le 
dispositif des juges majoritaires. À mon avis, le délai 
en l’espèce constituait un abus de procédure, et la 
Cour d’appel de la Saskatchewan n’a pas commis 
d’erreur en annulant la sanction pour inconduite 
professionnelle infligée à l’intimé, Peter V. Abrametz 
(2020 SKCA 81). Toutefois, mon désaccord avec 
les juges majoritaires concerne aussi les principes 
juridiques régissant l’appréciation du délai excessif 
dans les procédures administratives.

[129]  Sans mentionner quelque précédent que ce 
soit sur le contrôle de l’équité procédurale, mon 
collègue se fonde sur l’arrêt Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 
CSC 65, [2019] 4 R.C.S. 653, pour appuyer la thèse 
selon laquelle il faut recourir aux normes de contrôle 
applicables en l’appel dans ce pourvoi. Pourtant, la 
jurisprudence de notre Cour est claire : la question 
de savoir si un décideur administratif s’est acquitté 
de son obligation d’équité est soumise à la norme de 
la décision correcte — sans égard à l’existence d’un 
mécanisme d’appel. Je ne vois aucune raison de 
revenir sur ce point de départ bien établi.

[130]  Je suis également en désaccord avec la refor-
mulation, par les juges majoritaires, du test pour 
déterminer si un délai administratif constitue un 

La juge Côté
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v. British Columbia (Human Rights Commission), 
2000 SCC 44, [2000] 2 S.C.R. 307, that inordinate 
delay — on its own — is a breach of procedural 
fairness and thus abusive. An applicant need not 
demonstrate “significant prejudice” for unfair conduct 
to constitute an abuse of process; this requirement 
applies only where a stay of proceedings is sought.

[131]  The case law on abuse of process confirms that 
this common law doctrine focuses on the integrity of 
the justice system rather than the particular interests 
of litigants. Inordinate delay, I stress, risks bringing 
the administration of justice into disrepute. For this 
reason alone, courts must sanction it whenever it 
is brought to their attention. They possess a wide 
range of remedial tools — including declarations, 
costs, orders for an expedited hearing, reductions 
in penalty, and stays of proceedings — to grant 
relief that is proportionate to the abuse of process. 
In determining the appropriate remedy, courts must 
consider the length, causes, and effects of delay as 
well as the public interest.

[132]  Applying this framework to the case at bar, I 
agree with the analysis of the Court of Appeal. The 
appellant, the Law Society of Saskatchewan, subjected 
Mr. Abrametz to disciplinary proceedings spanning a 
period of more than 6 years, 32 ½ months of which 
remain unexplained. The delay grossly exceeded the 
inherent time requirements of this case; it is plainly 
inordinate and, as a result, abusive. This undue delay 
caused serious prejudice to Mr. Abrametz and also 
affected his employees, all of whom experienced 
additional stress from the unjustified extension of 
the proceedings.

[133]  In these circumstances, the Court of Appeal 
rightly sanctioned the Law Society’s abuse of process 
by ordering that the penalty for Mr. Abrametz’s pro-
fessional misconduct be set aside. I would accordingly 
dismiss the appeal.

abus de procédure. Dans l’arrêt Blencoe c. Colom‑
bie‑Britannique (Human Rights Commission), 2000 
CSC 44, [2000] 2 R.C.S. 307, notre Cour a reconnu 
qu’un délai excessif — à lui seul — porte atteinte à 
l’équité procédurale, et qu’il est de ce fait abusif. Il 
n’est pas nécessaire que le demandeur fasse la preuve 
d’un « préjudice important » pour qu’une conduite 
inéquitable constitue un abus de procédure; cette 
exigence s’applique uniquement lorsque l’arrêt des 
procédures est demandé.

[131]  La jurisprudence relative à l’abus de pro-
cédure confirme que cette doctrine de common law 
met l’accent sur l’intégrité du système de justice 
plutôt que sur les intérêts particuliers des parties à 
une instance. Un délai excessif, je le souligne, risque 
de déconsidérer l’administration de la justice. Pour 
cette seule raison, les tribunaux doivent sanctionner 
de tels délais chaque fois qu’ils sont portés à leur 
attention. Les tribunaux disposent d’un vaste éven-
tail de mesures de redressement — notamment les 
jugements déclaratoires, l’adjudication de dépens, 
les ordonnances enjoignant de tenir une audience 
accélérée, les réductions de peine et les arrêts des 
procédures — afin d’accorder une réparation qui soit 
proportionnelle à l’abus de procédure. Dans le choix 
de la réparation appropriée, les tribunaux doivent 
prendre en compte la durée, les causes et les effets 
du délai, ainsi que l’intérêt public.

[132]  Appliquant ce cadre d’analyse au présent 
pourvoi, je souscris à l’analyse de la Cour d’ap-
pel. L’appelante, la Law Society of Saskatchewan 
(« Barreau »), a soumis Me Abrametz à des procédures 
disciplinaires qui ont duré plus de 6 ans, dont 32 ½ 
mois demeurent inexpliqués. Le délai a largement 
dépassé le temps intrinsèquement requis par cette 
affaire; il est manifestement excessif, et par le fait 
même abusif. Ce délai injustifié a causé un préju-
dice important à Me Abrametz et a aussi affecté ses 
employés, qui ont tous vécu du stress supplémentaire 
en raison de la prolongation injustifiée des procédures.

[133]  Dans ces circonstances, c’est à bon droit que 
la Cour d’appel a sanctionné l’abus de procédure du 
Barreau en ordonnant l’annulation de la sanction infli-
gée pour l’inconduite professionnelle de Me Abrametz. 
Je suis donc d’avis de rejeter le pourvoi.
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II.	 Abuse of Process and Inordinate Delay in Admin-
istrative Proceedings

[134]  I begin my analysis by discussing the frame-
work for assessing abuse of process resulting from 
inordinate delay in administrative proceedings. I do 
so because the standard of review depends on the 
parameters of the test for abuse of process arising 
from administrative delay. Here, the majority posits 
that the final assessment of whether delay constitutes 
an abuse of process is a question of law subject to 
correctness review, but that findings made with respect 
to the “requirements” of this test, including inordinate 
delay, are entitled to deference. Yet as I explain, the 
doctrine of abuse of process is unencumbered by 
specific requirements at common law. Inordinate 
delay is one of the manifestations of abusive conduct 
that undermines the integrity of the justice system. 
Therefore, the test for abuse of process arising from 
administrative delay is based entirely on the “inordin-
ate delay” standard, the application of which is a 
question of law.

[135]  To be more specific, the majority purport-
edly relies on Blencoe in articulating a three‑step 
test for determining whether delay in administrative 
proceedings amounts to an abuse of process. The test 
begins with two requirements: inordinate delay and 
significant prejudice caused by the delay. Where both 
requirements are met, there is a final step at which 
the court must assess whether the delay amounts to 
an abuse of process because it is manifestly unfair 
to a party or otherwise brings the administration of 
justice into disrepute.

[136]  With respect, I am of the view that this frame-
work rests on a mistaken understanding of the doctrine 
of abuse of process. Under the majority’s approach, 
even inordinate delay that directly causes significant 
prejudice is not per se abusive, as the last step of its 
test indicates. Not only is this proposition doctrinally 
flawed, but it results in an unduly elevated standard 
that is disproportionate to the remedies available for 
abusive delay, which range from a mere declaration 
to a stay of proceedings. Simply put, the majority’s 

II.	 L’abus de procédure et le délai excessif en droit 
administratif

[134]  Je commence mon analyse en discutant du 
cadre applicable pour évaluer l’abus de procédure 
résultant d’un délai administratif excessif. Je procède 
de la sorte parce que la norme de contrôle dépend 
des paramètres du test pour déterminer s’il y a abus 
de procédure découlant d’un délai administratif. En 
l’espèce, les juges majoritaires affirment que l’éva-
luation finale du caractère abusif ou non du délai 
est une question de droit assujettie à la norme de la 
décision correcte, mais que les conclusions tirées à 
l’égard des « exigences » de ce test, y compris le délai 
excessif, commandent la déférence. Pourtant, comme 
je l’explique, la doctrine de l’abus de procédure n’est 
encombrée d’aucune exigence spécifique en common 
law. Le délai excessif est l’une des manifestations de 
la conduite abusive qui mine l’intégrité du système 
de justice. Par conséquent, le test pour déterminer s’il 
y a abus de procédure découlant d’un délai adminis-
tratif est fondé entièrement sur la norme du « délai 
excessif », dont l’application est une question de droit.

[135]  Plus précisément, les juges majoritaires 
affirment se fonder sur l’arrêt Blencoe en formulant 
un test à trois volets pour déterminer si le délai dans 
des procédures administratives constitue un abus de 
procédure. L’analyse a pour point de départ deux 
exigences : le délai excessif et le préjudice important 
causé par le délai. Lorsqu’il est satisfait à ces deux 
exigences, le dernier volet requiert du tribunal qu’il 
examine si le délai équivaut à un abus de procédure 
parce qu’il est manifestement injuste envers une 
partie ou qu’il a autrement pour effet de déconsidérer 
l’administration de la justice.

[136]  Avec égards, je suis d’avis que ce cadre 
d’analyse repose sur une compréhension erronée de 
la doctrine de l’abus de procédure. Suivant l’approche 
adoptée par les juges majoritaires, même le délai 
excessif qui cause directement un préjudice important 
n’est pas en soi abusif, comme l’indique le dernier 
volet de leur analyse. Non seulement cette proposition 
est‑elle viciée sur le plan théorique, mais elle crée une 
norme indûment élevée qui est disproportionnée par 
rapport aux réparations disponibles en cas de délai 
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test is so onerous that it invites complacency in 
administrative proceedings.

[137]  This Court rightly recognized in Blencoe that 
inordinate delay — on its own — is a breach of the 
duty of fairness. In my view, courts should distance 
themselves from such procedural unfairness by 
calling it what it is: an abuse of process. Prejudice is 
not a necessary condition for delay to be inordinate, 
although it may contribute to such a finding. Evidence 
of prejudice, I add, remains highly significant at the 
remedial stage, since the remedy must be propor-
tionate to the abuse of process. This is consistent 
with the central principle laid down by the majority 
in Blencoe — namely that courts may grant a stay 
of proceedings only in the “clearest of cases”, where 
the applicant has demonstrated significant prejudice 
arising from inordinate administrative delay.

A.	 Doctrine of Abuse of Process at Common Law

[138]  The doctrine of abuse of process “has its 
roots in a judge’s inherent and residual discretion to 
prevent abuse of the court’s process” (Behn v. Moulton 
Contracting Ltd., 2013 SCC 26, [2013] 2 S.C.R. 227, 
at para. 39; Toronto (City) v. C.U.P.E., Local 79, 
2003 SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77, at para. 35). This 
common law doctrine “is used in a variety of legal 
contexts” (Toronto v. C.U.P.E., at para. 36; see also 
Behn, at para. 39). Moreover, the analysis of abuse 
of process at common law “dovetail[s]” with that of 
the procedural rights guaranteed in the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms (R. v. Regan, 2002 
SCC 12, [2002] 1 S.C.R. 297, at para. 50; see also 
R. v. O’Connor, [1995] 4 S.C.R. 411, at para. 71). The 
remedies for abuse of process at common law may, 
however, diverge from those available under s. 24(1) 
of the Charter (O’Connor, at para. 68).

abusif, réparations qui vont du simple jugement décla-
ratoire à l’arrêt des procédures. En somme, l’analyse 
des juges majoritaires est si exigeante qu’elle invite à 
la complaisance dans les procédures administratives.

[137]  Dans l’arrêt Blencoe, notre Cour a reconnu à 
juste titre que le délai excessif — à lui seul — est un 
manquement à l’obligation d’équité. À mon avis, les 
tribunaux doivent dénoncer une telle iniquité procédu-
rale en l’appelant par son nom : un abus de procédure. 
Le préjudice n’est pas une condition nécessaire pour 
que le délai soit considéré comme excessif, bien qu’il 
puisse contribuer à une telle conclusion. J’ajoute que 
la preuve d’un préjudice demeure fort pertinente au 
stade de la réparation, puisque celle‑ci doit être pro-
portionnelle à l’abus de procédure. Cette démarche 
est compatible avec le principe fondamental qu’ont 
établi les juges majoritaires dans l’arrêt Blencoe — 
soit que les tribunaux ne peuvent ordonner l’arrêt des 
procédures que dans les « cas les plus manifestes », 
où le demandeur a prouvé l’existence d’un préjudice 
important découlant d’un délai administratif excessif.

A.	 La doctrine de l’abus de procédure en common 
law

[138]  La doctrine de l’abus de procédure « émane 
du pouvoir discrétionnaire résiduel inhérent que 
possèdent les juges d’empêcher que les procédures 
du tribunal soient utilisées abusivement » (Behn c. 
Moulton Contracting Ltd., 2013 CSC 26, [2013] 2 
R.C.S. 227, par. 39; Toronto (Ville) c. S.C.F.P., sec‑
tion locale 79, 2003 CSC 63, [2003] 3 R.C.S. 77, 
par. 35). Cette doctrine de common law « s’applique 
dans des contextes juridiques divers » (Toronto c. 
S.C.F.P., par. 36; voir aussi Behn, par. 39). Qui plus 
est, l’analyse de l’abus de procédure en common law 
et celle des droits procéduraux garantis par la Charte 
canadienne des droits et libertés « se rejoignent » 
(R. c. Regan, 2002 CSC 12, [2002] 1 R.C.S. 297, 
par. 50; voir aussi R. c. O’Connor, [1995] 4 R.C.S. 
411, par. 71). Cependant, les réparations accordées 
pour l’abus de procédure en common law peuvent 
diverger de celles pouvant être accordées en vertu du 
par. 24(1) de la Charte (O’Connor, par. 68).
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[139]  The doctrine of abuse of process “is charac-
terized by its flexibility” and “is unencumbered by 
specific requirements” (Behn, at para. 40; see also 
Toronto v. C.U.P.E., at para. 42). The test for abuse 
of process — in all of its applications — is whether 
the impugned conduct affects adjudicative fairness 
or would otherwise bring the administration of jus-
tice into disrepute (Blencoe, at para. 115; Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Harkat, 2014 SCC 
37, [2014] 2 S.C.R. 33, at para. 106; R. v. Nixon, 
2011 SCC 34, [2011] 2 S.C.R. 566, at para. 68; 
R. v. Anderson, 2014 SCC 41, [2014] 2 S.C.R. 167, at 
paras. 49‑50; O’Connor, at paras. 60‑64; R. v. Babos, 
2014 SCC 16, [2014] 1 S.C.R. 309, at para. 31; 
Regan, at para. 49; Behn, at para. 39; United States of 
America v. Cobb, 2001 SCC 19, [2001] 1 S.C.R. 587, 
at paras. 36‑40; R. v. Scott, [1990] 3 S.C.R. 979, at 
p. 1007; R. v. Power, [1994] 1 S.C.R. 601, at p. 616). 
In sum, an abuse of process may arise from two often 
interrelated categories: adjudicative unfairness and 
harm to the integrity of the justice system.

[140]  Abuse of process must be disentangled ana-
lytically from a stay of proceedings, which is but one 
of the remedies available at common law to redress 
abusive conduct (Regan, at para. 53; Blencoe, at 
para. 117; see also S. Coughlan, “Threading Together 
Abuse of Process and Exclusion of Evidence: How 
it Became Possible to Rebuke Mr. Big” (2015), 71 
S.C.L.R. (2d) 415, at pp. 425‑29; F. Lowery, “Abuse of 
Process: The Need for Structure” (2014), 20 Auckland 
U. L. Rev. 223, at pp. 234 et seq.). It is crucial to draw 
this distinction because the threshold for demonstrat-
ing abusive conduct is much lower than the one for 
obtaining a stay of proceedings.

[141]  This Court has established stringent require-
ments for granting a stay of proceedings due to the 
“drastic” nature of this remedy (Regan, at para. 53). 
It is only in the “clearest of cases” that courts may 
stay proceedings (O’Connor, at paras. 68 and 82; 
R. v. Carosella, [1997] 1 S.C.R. 80, at para. 52; 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration) v. 
Tobiass, [1997] 3 S.C.R. 391, at para. 59; Blencoe, 
at para. 118; Regan, at para. 53; R. v. Nasogaluak, 
2010 SCC 6, [2010] 1 S.C.R. 206, at para. 17; Babos, 

[139]  La doctrine de l’abus de procédure « se 
caractérise par sa souplesse » et « ne s’encombre 
pas d’exigences particulières » (Behn, par. 40; voir 
aussi Toronto c. S.C.F.P., par. 42). Le test pour déter-
miner s’il y a abus de procédure — dans tous les cas 
d’application possibles — consiste à se demander 
si la conduite contestée affecte l’équité juridiction-
nelle ou déconsidère autrement l’administration de 
la justice (Blencoe, par. 115; Canada (Citoyenneté 
et Immigration) c. Harkat, 2014 CSC 37, [2014] 
2 R.C.S. 33, par. 106; R. c. Nixon, 2011 CSC 34, 
[2011] 2 R.C.S. 566, par. 68; R. c. Anderson, 2014 
CSC 41, [2014] 2 R.C.S. 167, par. 49‑50; O’Connor, 
par. 60‑64; R. c. Babos, 2014 CSC 16, [2014] 1 R.C.S. 
309, par. 31; Regan, par. 49; Behn, par. 39; États‑Unis 
d’Amérique c. Cobb, 2001 CSC 19, [2001] 1 R.C.S. 
587, par. 36‑40; R. c. Scott, [1990] 3 R.C.S. 979, 
p. 1007; R. c. Power, [1994] 1 R.C.S. 601, p. 616). 
En somme, un abus de procédure peut découler de 
deux sources souvent interreliées  : l’iniquité du 
processus juridictionnel et l’atteinte à l’intégrité du 
système de justice.

[140]  Sur le plan analytique, il faut dissocier l’abus 
de procédure de l’arrêt des procédures, lequel ne repré-
sente qu’une des mesures de redressement pouvant 
être accordées en common law pour remédier à la 
conduite abusive (Regan, par. 53; Blencoe, par. 117; 
voir aussi S. Coughlan, « Threading Together Abuse of 
Process and Exclusion of Evidence : How it Became 
Possible to Rebuke Mr. Big » (2015), 71 S.C.L.R. (2d) 
415, p. 425‑429; F. Lowery, « Abuse of Process : The 
Need for Structure » (2014), 20 Auckland U. L. Rev. 
223, p. 234 et suiv.). Il est essentiel de faire cette 
distinction, car le seuil à atteindre pour démontrer 
qu’il y a eu conduite abusive est beaucoup moins 
élevé que celui applicable à l’arrêt des procédures.

[141]  Notre Cour a établi des exigences rigou-
reuses pour accorder l’arrêt des procédures, étant 
donné la nature « draconien[ne] » de cette réparation 
(Regan, par. 53). Ce n’est que dans les « cas les plus 
manifestes » que les tribunaux peuvent rendre une 
ordonnance en ce sens (O’Connor, par. 68 et 82; 
R. c. Carosella, [1997] 1 R.C.S. 80, par. 52; Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) 
c. Tobiass, [1997] 3 R.C.S. 391, par. 59; Blencoe, 
par. 118; Regan, par. 53; R. c. Nasogaluak, 2010 
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at para. 31; R. v. Sullivan, 2022 SCCC 19, [2022] 1 
S.C.R. 460, at para. 95). An applicant must satisfy 
the following test to obtain a stay:

(1)	 there must be prejudice to the fairness of the trial 
or the integrity of the justice system that will be 
manifested, perpetuated or aggravated through 
the conduct of the trial, or by its outcome;

(2)	 there must be no alternative remedy capable of 
redressing the prejudice; and

(3)	 where it is unclear whether a stay is warranted 
after the first two steps, the court is required to 
balance the interests in favour of granting a stay, 
such as denouncing misconduct and preserving 
the integrity of the justice system, against the 
interest that society has in having a final deci-
sion on the merits (Sullivan, at para. 95; Babos, 
at para. 32; Regan, at paras. 54‑57; Tobiass, at 
paras. 90‑92; O’Connor, at paras. 75‑82).

This test also applies to abusive delay in administrative 
proceedings, as indicated by Bastarache J.’s references 
to the “clearest of cases” threshold in Blencoe, at 
paras. 118 and 120.

[142]  With respect, I am of the view that the major-
ity’s reasons conflate the doctrine of abuse of process 
with the test for stays of proceedings, which are 
only a subset of the remedies that courts may order 
to sanction abusive conduct. The majority thus fails 
to distinguish between, on the one hand, the test for 
whether conduct amounts to an abuse of process and, 
on the other hand, the test for whether a stay of pro-
ceedings is warranted in the circumstances (O’Connor, 
at para. 72). The former is flexible and unencumbered 
by particular requirements; the court must simply 
determine whether the impugned conduct undermines 
adjudicative fairness or the integrity of the justice 
system. The latter establishes an onerous threshold 
that is met only in the clearest of cases, where the 
applicant satisfies specific, stringent requirements.

CSC 6, [2010] 1 R.C.S. 206, par. 17; Babos, par. 31; 
R. c. Sullivan, 2022 CSC 19, [2022] 1 R.C.S. 460, 
par. 95). Un demandeur doit satisfaire au test suivant 
pour obtenir l’arrêt des procédures :

(1)	 il doit y avoir une atteinte à l’équité du procès 
ou à l’intégrité du système de justice qui sera 
révélée, perpétuée ou aggravée par le procès ou 
par son issue;

(2)	 il ne doit y avoir aucune autre réparation suscep-
tible de remédier à l’atteinte;

(3)	 s’il subsiste une incertitude quant à l’opportunité 
de l’arrêt des procédures à l’issue des deux pre-
mières étapes, le tribunal doit mettre en balance 
les intérêts militant en faveur de cet arrêt, comme 
le fait de dénoncer la conduite répréhensible et de 
préserver l’intégrité du système de justice, et l’in-
térêt que représente pour la société un jugement 
définitif statuant sur le fond (Sullivan, par. 95; 
Babos, par. 32; Regan, par. 54‑57; Tobiass, 
par. 90‑92; O’Connor, par. 75‑82).

Ce test s’applique également au délai abusif dans des 
procédures administratives, comme l’indiquent les 
mentions du seuil des « cas les plus manifestes » par le 
juge Bastarache dans l’arrêt Blencoe, par. 118 et 120.

[142]  Avec égards, je suis d’avis que les motifs des 
juges majoritaires confondent la doctrine de l’abus 
de procédure avec l’analyse applicable aux arrêts 
des procédures, qui ne sont qu’un sous‑ensemble 
des réparations que les tribunaux peuvent ordonner 
pour sanctionner une conduite abusive. Mes collègues 
majoritaires ne font donc pas la distinction entre, 
d’une part, le test pour déterminer si la conduite 
constitue un abus de procédure et, d’autre part, celui 
pour juger si un arrêt des procédures est justifié dans 
les circonstances (O’Connor, par. 72). Le premier 
test est souple et n’est encombré d’aucune exigence 
particulière; le tribunal n’a qu’à déterminer si la 
conduite contestée mine l’équité juridictionnelle ou 
l’intégrité du système de justice. Le second test établit 
un seuil élevé qui n’est atteint que dans les cas les 
plus manifestes, lorsque le demandeur satisfait à des 
exigences particulières rigoureuses.
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[143]  One final point concerning abuse of process 
is in order. This common law doctrine has always 
focused on the integrity of the justice system rather 
than the interests of particular litigants, as Arbour J. 
underscored in Toronto v. C.U.P.E., at para. 43:

In all of its applications, the primary focus of the doctrine of 
abuse of process is the integrity of the adjudicative functions 
of courts. Whether it serves to disentitle the Crown from 
proceeding because of undue delays (see Blencoe, supra), 
or whether it prevents a civil party from using the courts 
for an improper purpose (see Hunter, supra, and Demeter, 
supra), the focus is less on the interest of parties and more 
on the integrity of judicial decision making as a branch of 
the administration of justice. In a case such as the present 
one, it is that concern that compels a bar against relitigation, 
more than any sense of unfairness to a party being called 
twice to put its case forward, for example. When that is 
understood, the parameters of the doctrine become easier 
to define, and the exercise of discretion is better anchored 
in principle. [Emphasis added.]

Stated differently, the doctrine of abuse of process 
“transcends the interests of litigants and focuses on the 
integrity of the entire system” (Ontario v. O.P.S.E.U., 
2003 SCC 64, [2003] 3 S.C.R. 149, at para. 12 
(emphasis added); see also I.A.T.S.E., Stage Local 
56 v. Société de la Place des Arts de Montréal, 2004 
SCC 2, [2004] 1 S.C.R. 43, at para. 16).

[144]  In other words, courts must condemn conduct 
that, if left unsanctioned, would “leave the impres-
sion that the justice system condones conduct that 
offends society’s sense of fair play and decency” 
(Babos, at para. 35; see also Toronto v. C.U.P.E., at 
para. 43). This is the primary concern addressed by 
the doctrine of abuse of process at common law, and 
it is independent of any prejudice suffered by litigants 
subject to such abusive conduct.

B.	 Abusive Delay in Administrative Proceedings

(1)	 Overview of the Blencoe Framework

[145]  This Court’s decision in Blencoe was a sig-
nificant jurisprudential step in addressing the issue 

[143]  Une dernière observation s’impose à propos 
de l’abus de procédure. Cette doctrine de common 
law a toujours mis l’accent sur l’intégrité du système 
de justice plutôt que sur les intérêts des parties à une 
instance en particulier, comme l’a souligné la juge 
Arbour dans l’arrêt Toronto c. S.C.F.P., par. 43 :

Dans tous ses cas d’application, la doctrine de l’abus de 
procédure vise essentiellement à préserver l’intégrité de 
la fonction judiciaire. Qu’elle ait pour effet de priver le 
ministère public du droit de continuer la poursuite à cause de 
délais inacceptables (voir Blencoe, précité), ou d’empêcher 
une partie civile de faire appel aux tribunaux à mauvais 
escient (voir Hunter, précité, et Demeter, précité), l’accent 
est mis davantage sur l’intégrité du processus décisionnel 
judiciaire comme fonction de l’administration de la justice 
que sur l’intérêt des parties. Dans une affaire comme la 
présente espèce, c’est cette préoccupation qui commande 
d’interdire la remise en cause, plus que toute perception 
d’injustice envers une partie qui serait de nouveau appelée 
à faire la preuve de ses prétentions, par exemple. Cela 
compris, il est plus facile d’établir les paramètres de la 
doctrine et de définir les principes applicables à l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire. [Je souligne.]

En d’autres termes, la doctrine de l’abus de procédure 
« transcende les intérêts des parties et s’attache à 
l’intégrité du système » (Ontario c. S.E.E.F.P.O., 2003 
CSC 64, [2003] 3 R.C.S. 149, par. 12 (je souligne); 
voir aussi A.I.E.S.T., local de scène no 56 c. Société 
de la Place des Arts de Montréal, 2004 CSC 2, [2004] 
1 R.C.S. 43, par. 16).

[144]  Autrement dit, les tribunaux doivent condam-
ner une conduite qui, à défaut d’être sanctionnée, 
« donnera[it] l’impression que le système de justice 
cautionne une conduite heurtant le sens du franc‑jeu 
et de la décence qu’a la société » (Babos, par. 35; voir 
aussi Toronto c. S.C.F.P., par. 43). Tel est l’objet pre-
mier de la doctrine de l’abus de procédure en common 
law, lequel est indépendant de tout préjudice subi par 
les parties qui ont fait l’objet de la conduite abusive.

B.	 Les délais abusifs en droit administratif

(1)	 Aperçu du cadre d’analyse de l’arrêt Blencoe

[145]  L’arrêt Blencoe de notre Cour a marqué une 
étape jurisprudentielle importante quant à l’analyse 
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of delay in administrative proceedings. In that case, 
Bastarache J., writing for a five‑judge majority, and 
LeBel J., dissenting in part, both recognized that 
inordinate administrative delay amounts to an abuse 
of process, even when the hearing is not unfair to the 
applicant. Bastarache and LeBel JJ. further agreed that 
courts possess multiple remedial options to sanction 
abusive delay under administrative law principles. In 
my view, their opinions broadly complement each 
other, and their teachings should be reaffirmed in 
the present case.

[146]  As the following passage makes clear, Basta-
rache J.’s majority opinion focused on the high 
threshold to be met for an applicant to obtain a stay 
of proceedings — the only remedy sought by the 
applicant in that case:

In my view, there are appropriate remedies available 
in the administrative law context to deal with state-caused 
delay in human rights proceedings. However, delay, without 
more, will not warrant a stay of proceedings as an abuse 
of process at common law. Staying proceedings for the 
mere passage of time would be tantamount to imposing a 
judicially created limitation period. In the administrative 
law context, there must be proof of significant prejudice 
which results from an unacceptable delay. [Emphasis added; 
citations omitted; para. 101.]

Relying on the jurisprudence on stays of proceed-
ings, Bastarache J. reaffirmed that the “power [to 
order a stay] can be exercised only in the ‘clearest 
of cases’” (para. 118). I note that the guidance pro-
vided by Bastarache J. concerning the “clearest of 
cases” threshold for obtaining a stay of proceedings 
corresponds precisely to the test for abuse of process 
laid down by the majority in this case.

[147]  The threshold for obtaining a stay of proceed-
ings set out in Blencoe may be summarized as follows. 
First, the delay must be “unreasonable or inordinate” 
so as to constitute a breach of the duty of fairness 
(para. 121). Bastarache J. stressed that “[t]here is no 

de la question des délais en matière administrative. 
Dans cet arrêt, le juge Bastarache, s’exprimant pour 
une majorité de cinq juges, et le juge LeBel, dissident 
en partie, ont tous deux reconnu qu’un délai adminis-
tratif excessif constitue un abus de procédure, même 
lorsque l’audience n’est pas inéquitable à l’égard 
du demandeur. Les juges Bastarache et LeBel ont 
également convenu que les tribunaux disposent de 
plusieurs mesures de redressement pour sanctionner 
les délais abusifs en application des principes du 
droit administratif. À mon avis, leurs opinions sont 
largement complémentaires et il y a lieu de réaffirmer 
leurs enseignements en l’espèce.

[146]  Comme l’indique clairement le passage qui 
suit, l’opinion majoritaire du juge Bastarache mettait 
l’accent sur le seuil exigeant qu’un demandeur doit 
atteindre pour obtenir un arrêt des procédures — la 
seule réparation sollicitée par le demandeur dans 
cette affaire :

Selon moi, le droit administratif offre des réparations 
appropriées en ce qui concerne le délai imputable à l’État 
dans des procédures en matière de droits de la personne. 
Cependant, le délai ne justifie pas, à lui seul, un arrêt des 
procédures comme l’abus de procédure en common law. 
Mettre fin aux procédures simplement en raison du délai 
écoulé reviendrait à imposer une prescription d’origine 
judiciaire. En droit administratif, il faut prouver qu’un délai 
inacceptable a causé un préjudice important. [Je souligne; 
références omises; par. 101.]

S’appuyant sur la jurisprudence en matière d’arrêts 
des procédures, le juge Bastarache a réaffirmé que 
le « pouvoir [d’ordonner un arrêt des procédures] 
ne peut être exercé que dans les “cas les plus mani-
festes” » (par. 118). Je souligne que les précisions 
du juge Bastarache quant au seuil des « cas les plus 
manifestes » pour obtenir un arrêt des procédures 
correspondent précisément au test pour déterminer 
s’il y a abus de procédure établi par les juges majo-
ritaires en l’espèce.

[147]  Le seuil établi dans l’arrêt Blencoe pour obte-
nir un arrêt des procédures peut être résumé comme 
suit. Premièrement, le délai doit être « déraisonnable 
ou excessif » de sorte qu’il y a un manquement à 
l’obligation d’agir équitablement (par. 121). Le juge 
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abuse of process by delay per se” (para. 121); the 
delay must be “clearly unacceptable” in the circum-
stances of the case (para. 115). To determine whether 
the delay is inordinate, the court must undertake a 
contextual assessment of “the nature of the case and 
its complexity, the facts and issues, the purpose and 
nature of the proceedings, whether the respondent 
contributed to the delay or waived the delay, and 
other circumstances of the case” (para. 122). Second, 
the delay must “have directly caused a significant 
prejudice” (para. 115). Where both requirements 
are met, the court must consider whether the public 
interest favours halting the proceedings (para. 120).

[148]  LeBel J., for his part, took a more holistic 
approach to abuse of process arising from inordinate 
delay in administrative proceedings. While he noted 
that “[w]hoever asks for a stay of proceedings carries 
a heavy burden” (para. 180), he focused on the “lower 
threshold of unreasonable delay that might warrant 
some kind of judicial action and different, less radical, 
remedies than a stay in the administrative proceedings” 
(para. 155). Indeed, LeBel J. stressed that inordinate 
delay is a breach of procedural fairness and thus 
abusive. He discussed three possible remedies for 
abusive delay in administrative proceedings: a stay 
of proceedings, an order for an expedited hearing, 
and costs (para. 179).

[149]  Under LeBel J.’s approach, the court must 
first balance three contextual factors (as opposed 
to requirements) in assessing whether the delay is 
inordinate, at para. 160:

(1) � the time taken compared to the inherent time require-
ments of the matter . . .;

(2) � the causes of delay beyond the inherent time require-
ments of the matter . . .; and

(3) � the impact of the delay, considered as encompassing 
both prejudice in an evidentiary sense and other harms 

Bastarache a souligné que « [l]e délai ne constitue 
pas en soi un abus de procédure » (par. 121); il doit 
être « manifestement inacceptable » dans les circons-
tances de l’affaire (par. 115). Pour juger si le délai est 
excessif, le tribunal doit entreprendre une évaluation 
contextuelle de « la nature de l’affaire et de sa com-
plexité, des faits et des questions en litige, de l’objet 
et de la nature des procédures, de la question de savoir 
si la personne visée par les procédures a contribué 
ou renoncé au délai, et d’autres circonstances de 
l’affaire » (par. 122). Deuxièmement, le délai doit 
« avoir directement causé un préjudice important » 
(par. 115). Lorsqu’il est satisfait à ces deux exigences, 
le tribunal doit se demander si l’intérêt du public 
milite en faveur de l’arrêt des procédures (par. 120).

[148]  Pour sa part, le juge LeBel a adopté une 
méthode plus holistique à l’égard de l’abus de procé-
dure découlant des délais excessifs en matière admi-
nistrative. Bien qu’il ait souligné que « [q]uiconque 
demande l’arrêt des procédures assume un lourd 
fardeau » (par. 180), il a mis l’accent sur « le critère 
moins rigoureux du délai déraisonnable qui pourrait 
justifier une forme quelconque d’intervention judi-
ciaire et d’autres réparations moins radicales que 
l’arrêt des procédures administratives » (par. 155). En 
effet, le juge LeBel a souligné qu’un délai excessif 
constitue une atteinte à l’équité procédurale et est par 
le fait même abusif. Il a examiné trois réparations 
pouvant être ordonnées en cas de délai abusif en 
matière administrative : l’arrêt des procédures, l’or-
donnance enjoignant de tenir une audience accélérée 
et l’adjudication de dépens (par. 179).

[149]  Suivant la méthode préconisée par le juge 
LeBel, le tribunal doit d’abord apprécier trois facteurs 
contextuels (par opposition à des exigences) dans 
l’évaluation de la question de savoir si le délai est 
excessif (par. 160) :

(1) � le délai écoulé par rapport au délai inhérent à l’affaire 
[. . .];

(2) � les causes de la prolongation du délai inhérent à 
l’affaire [. . .];

(3) � l’incidence du délai, considérée comme englobant le 
préjudice sur le plan de la preuve et les autres atteintes 
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to the lives of real people impacted by the ongoing 
delay. [Emphasis deleted.]

Where the court concludes that the delay is inordinate, 
it must turn its attention to the appropriate remedy 
in the circumstances. The selection of the remedy 
requires the court to weigh the three contextual factors 
listed above as well as other competing interests — 
including those of the community and, where applic-
able, of other private litigants (para. 178).

(2)	 Inordinate Delay Is Abusive — Irrespective 
of Prejudice

[150]  As noted above, Toronto v. C.U.P.E. confirms 
that inordinate delay in administrative proceedings 
belongs to the category of abusive conduct that 
undermines the integrity of the administration of 
justice — regardless of its effects on the interests of 
litigants (para. 43). It follows that courts may condemn 
administrative delay as abusive even where there is 
no evidence of prejudice. However, prejudice remains 
a highly significant consideration in determining the 
appropriate remedy.

[151]  The majority in this case proffers two reasons 
for its position that “significant prejudice” is required 
for an abuse of process to arise from administrative 
delay. Its first justification is that sanctioning abuse of 
process in the absence of significant prejudice would 
be “tantamount to imposing a judicially created lim-
itation period” (para. 67, citing Blencoe, at para. 101, 
where Bastarache J. referred to stays of proceedings 
only). With respect, this assertion is plainly wrong, 
and it is symptomatic of the conflation of abuse of 
process with the remedy of a stay of proceedings. 
Far from establishing a limitation period, alternative 
remedies allow the claim to proceed but condemn state 
conduct that undermines the integrity of the justice 
system. Indeed, I cannot help but mention the irony 
in the proposition that LeBel J.’s proposed remedy for 
abusive delay in Blencoe — an order for an expedited 
hearing — is akin to a statutory limitation period.

à l’existence des personnes touchées par le délai qui 
s’écoule. [Soulignement omis.]

Lorsque le tribunal conclut que le délai est excessif, il 
doit porter son attention sur la réparation appropriée 
dans les circonstances. Le choix de la réparation oblige 
le tribunal à apprécier les trois facteurs contextuels 
énumérés précédemment ainsi que d’autres intérêts 
opposés — y compris ceux de la collectivité et, le cas 
échéant, d’autres justiciables (par. 178).

(2)	 Les délais excessifs sont abusifs — sans égard 
au préjudice

[150]  Comme je l’ai mentionné précédemment, 
l’arrêt Toronto c. S.C.F.P. confirme que les délais 
excessifs en matière administrative appartiennent à 
une catégorie de conduite abusive qui mine l’intégrité 
de l’administration de la justice — sans égard à leurs 
effets sur les intérêts des parties (par. 43). Il s’ensuit 
que les tribunaux peuvent condamner les délais 
administratifs comme abusifs, et ce, même s’il n’y a 
aucune preuve de préjudice. Le préjudice demeure 
néanmoins une considération très importante dans le 
choix de la réparation appropriée.

[151]  Les juges majoritaires en l’espèce invoquent 
deux raisons au soutien de leur position selon laquelle 
il doit y avoir un « préjudice important » pour qu’un 
abus de procédure découle d’un délai administratif. 
Leur première justification est que la sanction d’un 
abus de procédure en l’absence d’un préjudice impor-
tant « reviendrait à imposer une prescription d’origine 
judiciaire » (par. 67, citant Blencoe, par. 101, où le 
juge Bastarache ne parlait que de l’arrêt des procé-
dures). Avec égards, cette affirmation est tout à fait 
erronée et témoigne de la confusion entre la doctrine 
de l’abus de procédure et la réparation qu’est l’arrêt 
des procédures. Loin d’établir un délai de prescrip-
tion, les autres réparations permettent à la demande 
d’aller de l’avant, mais condamnent la conduite de 
l’État qui mine l’intégrité du système de justice. De 
fait, je ne puis m’empêcher de mentionner l’ironie 
de la proposition selon laquelle la réparation pour 
délai excessif proposée par le juge LeBel dans l’ar-
rêt Blencoe — une ordonnance enjoignant de tenir 
une audience accélérée — s’apparente à un délai de 
prescription imposée par la loi.
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[152]  I am troubled, to say the least, by the second 
justification offered by the majority — namely that 
“delay by itself may be beneficial to the affected 
party. For example, if the affected party is facing the 
penalty of disbarment, delay in the administrative 
process might be welcomed by the affected party, 
insofar as it enables him or her to continue practicing” 
(para. 67). It is trite law that professional bodies bear 
the onus of proving the misconduct of persons subject 
to their jurisdiction. Those who have done nothing 
wrong will not “benefit” from administrative delay, 
even if they are allowed to maintain their practice. It 
is thus improper for courts to consider the unproven 
“benefits” flowing from administrative delay, since 
to do so assumes that applicants are guilty of the 
disciplinary charges brought against them.

[153]  In any event, the additional stress caused by 
inordinately long administrative proceedings may 
very well be prejudicial, regardless of whether the 
applicant prevails on the merits. I reiterate that pro-
fessional bodies, like other administrative decision 
makers, owe a duty of fairness to professionals subject 
to disciplinary proceedings. The existence and scope 
of this duty are independent of the outcome of the 
adjudication. Inordinate delay — in all cases — is 
procedurally unfair and thus abusive.

(3)	 Remedies at Common Law

[154]  Where the applicant has demonstrated that 
the delay is inordinate, the next step in the analysis 
is for the court to determine the appropriate remedy 
in the circumstances. Courts possess an extensive 
arsenal of remedial tools to sanction and redress 
abusive conduct, ranging from a declaration to a 
stay of proceedings. The choice of remedy for an 
abuse of process — be it at common law or under 
s. 24(1) of the Charter — falls within the trial judge’s 
discretion (Tobiass, at para. 87; Regan, at para. 117; 
R. v. Bjelland, 2009 SCC 38, [2009] 2 S.C.R. 651, at 
paras. 15 and 51; R. v. Bellusci, 2012 SCC 44, [2012] 

[152]  Je suis troublée, c’est le moins qu’on puisse 
dire, par la deuxième justification donnée par les 
juges majoritaires — soit qu’il « arrive parfois que le 
délai soit lui‑même bénéfique pour la partie touchée. 
Par exemple, si celle‑ci est passible de radiation du 
Barreau, elle pourrait accueillir favorablement les 
délais dans le déroulement des procédures admi-
nistratives, dans la mesure où ils lui permettent de 
continuer à exercer » (par. 67). Il est de jurisprudence 
constante que les ordres professionnels ont le fardeau 
de prouver l’inconduite des personnes assujetties à 
leur compétence. Ceux et celles qui n’ont rien à se 
reprocher ne tirent aucun « bénéfice » d’un délai 
administratif, et ce, même s’ils sont autorisés à conti-
nuer à exercer leur profession. Par conséquent, les 
tribunaux ne sont pas justifiés de prendre en compte 
les « bénéfices » non prouvés du délai administratif, 
car une telle approche présume que les demandeurs 
sont coupables des accusations disciplinaires portées 
contre eux.

[153]  Quoi qu’il en soit, le stress supplémentaire 
engendré par des procédures administratives excessi-
vement longues peut fort bien s’avérer préjudiciable, 
sans égard à la décision sur le fond. Je répète que les 
ordres professionnels, à l’instar des autres décideurs 
administratifs, ont une obligation d’agir équitable-
ment envers les professionnels qui font l’objet de 
procédures disciplinaires. L’existence et la portée 
de cette obligation sont indépendantes de l’issue 
de l’instance. Les délais excessifs — dans tous les 
cas — sont inéquitables sur le plan procédural, et par 
le fait même abusifs.

(3)	 Réparations en common law

[154]  Lorsque le demandeur a établi que le délai 
est excessif, l’étape suivante de l’analyse du tribunal 
consiste à déterminer la réparation appropriée dans 
les circonstances. Les tribunaux disposent d’un vaste 
arsenal de mesures de redressement pour sanctionner 
et réparer la conduite abusive, allant du jugement 
déclaratoire à l’arrêt des procédures. Le choix de 
la réparation pour un abus de procédure — que ce 
soit en common law ou en vertu du par. 24(1) de la 
Charte — relève du pouvoir discrétionnaire du juge de 
première instance (Tobiass, par. 87; Regan, par. 117; 
R. c. Bjelland, 2009 CSC 38, [2009] 2 R.C.S. 651, 
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2 S.C.R. 509, at paras. 17‑18; Babos, at para. 48). As 
noted above, applicants must satisfy a specific test to 
obtain a stay of proceedings, but other remedies are 
not subject to that test.

[155]  Originally, a stay of proceedings was seen 
as the only remedy available for an abuse of process 
at common law (see, e.g., L’Heureux‑Dubé J.’s 
obiter dictum in O’Connor, at para. 68). However, in 
Blencoe, Bastarache J. rightly noted that there is “no 
support for the notion that a stay is the only remedy 
available in administrative law proceedings”, and he 
stressed that “[o]ther remedies are available”, without 
elaborating on them (para. 117). In the context of 
inordinate delay, LeBel J. mentioned orders for costs 
and orders for an expedited hearing as alternative 
remedies.

[156]  There exist other remedial options at common 
law to redress abusive administrative delay, including 
reductions in sanction, orders for the exclusion of 
evidence, and declarations. Traditional prerogative 
writs such as mandamus may of course complement 
these remedies. In short, courts have a wide discretion 
to grant remedies for abusive conduct that account 
for the circumstances of each case.

[157]  The guiding principle in determining the 
appropriate remedy is proportionality. LeBel J.’s 
approach in Blencoe requires courts to consider the 
nature and magnitude of the prejudice as primary 
factors — alongside the length and causes of the 
delay — in selecting a remedy proportionate to 
the abuse of process. As mandated by Blencoe, the 
applicant must demonstrate “significant prejudice” 
to obtain a stay of proceedings for inordinate delay 
in the administrative law context (para. 101), but 
this standard does not apply to alternative remedies.

par. 15 et 51; R. c. Bellusci, 2012 CSC 44, [2012] 2 
R.C.S. 509, par. 17‑18; Babos, par. 48). Rappelons 
que les demandeurs doivent satisfaire à un test spé-
cifique pour obtenir l’arrêt des procédures, mais que 
les autres réparations n’y sont pas assujetties.

[155]  À l’origine, l’arrêt des procédures était consi-
déré comme la seule réparation possible en common 
law pour un abus de procédure (voir, p. ex., le com-
mentaire incident de la juge L’Heureux‑Dubé dans 
l’arrêt O’Connor, par. 68). Cependant, dans l’arrêt 
Blencoe, le juge Bastarache a noté à juste titre que 
« rien ne justifie l’idée que l’arrêt des procédures est 
la seule réparation possible dans des procédures en 
matière de droit administratif », et il a souligné que 
« [d]’autres réparations peuvent être accordées », 
sans toutefois préciser lesquelles (par. 117). Dans le 
contexte des délais excessifs, le juge LeBel a pour 
sa part mentionné l’adjudication de dépens et l’or-
donnance enjoignant de tenir une audience accélérée 
comme mesures de réparation possibles.

[156]  Il existe d’autres possibilités de réparations en 
common law pour remédier aux délais administratifs 
abusifs, notamment les réductions de sanction, les 
ordonnances d’exclusion de la preuve et les jugements 
déclaratoires. Les brefs de prérogative traditionnels 
tels que le mandamus, peuvent, bien entendu, com-
pléter ces mesures de redressement. En somme, les 
tribunaux disposent d’un large pouvoir discrétion-
naire afin d’accorder des réparations pour conduite 
abusive qui tiennent compte des circonstances de 
chaque affaire.

[157]  Le principe directeur pour déterminer la répa-
ration appropriée est la proportionnalité. La méthode 
adoptée par le juge LeBel dans l’arrêt Blencoe exige 
des tribunaux qu’ils prennent en considération la 
nature et l’ampleur du préjudice en tant que facteurs 
principaux — parallèlement à la durée et aux causes du 
délai — dans le choix d’une réparation proportionnelle 
à l’abus de procédure. Comme l’exige l’arrêt Blencoe, 
le demandeur doit faire la preuve d’un « préjudice 
important » afin d’obtenir un arrêt des procédures pour 
délai administratif excessif (par. 101). Cette exigence 
ne s’applique toutefois pas aux autres réparations.
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[158]  Under LeBel J.’s approach, prejudice remains 
an integral part of the analysis in that it dictates the 
proper judicial response to the abuse of process. 
The absence of any prejudice entails that, in certain 
cases, a declaration of abuse of process may be the 
only appropriate redress. Although less drastic than 
other remedies, declaratory relief allows the judiciary 
to distance itself from abusive conduct and to deter 
administrative decision makers from ignoring delays 
in subsequent proceedings (Vancouver (City) v. Ward, 
2010 SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 28, at para. 37).

[159]  In the final analysis, this approach avoids the 
unfortunate inference that courts condone inordinate 
delay where the applicant fails to meet the high 
threshold of “significant prejudice”. I echo LeBel J.’s 
vehement criticism of avoidable delays in Blencoe: 
“Unreasonable delay in administrative proceedings is 
illegal under administrative law” (para. 162 (emphasis 
added)). In my view, it is incumbent on courts to con-
demn such conduct as an abuse of process whenever 
it is brought to their attention.

III.	 Standard of Review

A.	 Inconsistency With Khela

[160]  The majority purports to “clarify” the stan-
dard of review applicable to questions of procedural 
fairness in a statutory appeal. It does so, however, 
without meaningfully considering Mission Institution 
v. Khela, 2014 SCC 24, [2014] 1 S.C.R. 502 — the 
governing authority on this point of law — or any 
other case relating to the duty of procedural fairness. 
I see no reason to revisit the foundations of Khela.

[161]  In Khela, LeBel J. unambiguously con-
firmed for a unanimous court that “the standard for 
determining whether the decision maker complied 
with the duty of procedural fairness will continue 
to be ‘correctness’” (para. 79; see also Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Khosa, 2009 SCC 
12, [2009] 1 S.C.R. 339, at para. 43, referring to 

[158]  Suivant l’approche du juge LeBel, le pré-
judice demeure une partie intégrante de l’analyse 
en ce qu’il dicte la mesure judiciaire qu’il convient 
de prendre à l’égard de l’abus de procédure. En cas 
d’absence de préjudice, il se peut que la seule répa-
ration appropriée soit un jugement déclarant qu’il y 
a eu abus de procédure. Bien que moins draconien 
que d’autres réparations, le jugement déclaratoire 
permet aux tribunaux de dénoncer une conduite 
abusive et de dissuader les décideurs administratifs 
de faire fi des délais dans des instances subséquentes 
(Vancouver (Ville) c. Ward, 2010 CSC 27, [2010] 2 
R.C.S. 28, par. 37).

[159]  En dernière analyse, cette méthode permet 
d’éviter de tirer la conclusion fâcheuse que les tri-
bunaux cautionnent les délais excessifs lorsque le 
préjudice subi par le demandeur n’atteint pas le seuil 
élevé du « préjudice important ». Je fais écho à la 
critique vigoureuse des délais évitables formulée par 
le juge LeBel dans l’arrêt Blencoe : « En droit admi-
nistratif, le délai déraisonnable dans des procédures 
administratives est illégal » (par. 162 (je souligne)). 
À mon avis, il incombe aux tribunaux de condamner 
une telle conduite en la qualifiant d’abus de procédure 
chaque fois qu’elle est portée à leur attention.

III.	 Norme de contrôle

A.	 Incompatibilité avec l’arrêt Khela

[160]  Les juges majoritaires prétendent « clarifier » 
la norme de contrôle applicable aux questions d’équité 
procédurale dans le cas des appels prévus par la loi. 
Or, ils le font sans véritablement prendre en compte 
l’arrêt Établissement de Mission c. Khela, 2014 CSC 
24, [2014] 1 R.C.S. 502 — qui fait autorité sur ce point 
de droit — ou tout autre arrêt relatif à l’obligation 
de respecter l’équité procédurale. Je ne vois aucune 
raison de revenir sur les fondements de l’arrêt Khela.

[161]  Dans l’arrêt Khela, au nom d’une Cour una-
nime, le juge LeBel a confirmé sans équivoque que « la 
norme applicable à la question de savoir si la décision 
a été prise dans le respect de l’équité procédurale sera 
toujours celle de la “décision correcte” » (par. 79; 
voir aussi Canada (Citoyenneté et Immigration) c. 
Khosa, 2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 339, par. 43, 
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Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 
S.C.R. 190; C.U.P.E. v. Ontario (Minister of Labour), 
2003 SCC 29, [2003] 1 S.C.R. 539, at para. 100; 
Toronto v. C.U.P.E., at para. 15 (applying the correct-
ness standard to the issue of abuse of process); Baker 
v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
[1999] 2 S.C.R. 817, at paras. 55‑62 (applying the 
reasonableness standard to the “substantive aspects” 
of the decision only)). Moreover, the framework 
articulated by this Court for assessing questions of 
procedural fairness applies irrespective of any appeal 
mechanism, although the existence of appeal rights is 
a relevant consideration in determining the content of 
the common law duty of fairness (Baker, at para. 24).

[162]  Despite this clear statement in Khela, the 
majority asserts that “where questions of procedural 
fairness are dealt with through a statutory appeal 
mechanism, they are subject to appellate standards 
of review” (para. 27). This is so, in its view, because 
of this Court’s categorical direction in Vavilov that 
appeals are to be decided according to appellate 
standards of review.

[163]  But the assertion on which the majority relies 
was made in the context of substantive review — in 
which the presumptive standard of review is reason-
ableness, by contrast with Khela. Indeed, the passages 
of Vavilov cited by my colleague (paras. 27‑28) estab-
lished the principle that “[the legislature] may direct 
that derogation from the presumption of reasonable-
ness review is appropriate by providing for a statutory 
appeal mechanism from an administrative decision 
maker to a court, thereby signalling the application of 
appellate standards” (Vavilov, at para. 33 (emphasis 
added); see also para. 36).

[164]  With respect, the mere reference to Vavilov — 
a judgment that was rendered in a different context 
and that excluded procedural fairness review from its 
purview — does not suffice to oust Khela and other 
directly applicable precedents. Indeed, in Vavilov, 

renvoyant à Dunsmuir c. Nouveau‑Brunswick, 2008 
CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190; S.C.F.P. c. Ontario 
(Ministre du Travail), 2003 CSC 29, [2003] 1 R.C.S. 
539, par. 100; Toronto c. S.C.F.P., par. 15 (appliquant 
la norme de la décision correcte à la question de 
l’abus de procédure); Baker c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 
817, par. 55‑62 (appliquant la norme de la décision 
raisonnable uniquement aux « éléments de fond » 
de la décision)). Qui plus est, le cadre d’analyse 
formulé par notre Cour pour l’examen des questions 
d’équité procédurale s’applique sans égard à quelque 
mécanisme d’appel que ce soit, bien que l’existence 
de droits d’appel soit une considération pertinente 
pour déterminer la teneur de l’obligation d’équité 
en common law (Baker, par. 24).

[162]  Malgré cette affirmation non équivoque de 
l’arrêt Khela, les juges majoritaires soutiennent que 
« lorsque des questions d’équité procédurale sont 
examinées dans le cadre d’un mécanisme d’appel 
prévu par la loi, elles sont soumises aux normes de 
contrôle en matière d’appel » (par. 27). Il en est ainsi, 
à leur avis, en raison de la directive catégorique de 
notre Cour, dans l’arrêt Vavilov, suivant lequel il faut 
trancher l’appel de telles questions selon les normes 
de contrôle applicables en appel.

[163]  Or, l’affirmation sur laquelle s’appuient 
les juges majoritaires s’inscrivait dans un contexte 
de contrôle judiciaire sur le fond — dans lequel la 
norme de la décision raisonnable se présume — 
contrairement à l’arrêt Khela. De fait, les passages 
de l’arrêt Vavilov cités par mon collègue (par. 27‑28) 
ont établi le principe que « le législateur peut indiquer 
qu’une dérogation à la présomption de contrôle selon 
la norme de la décision raisonnable est de mise en 
prévoyant un mécanisme d’appel à l’encontre d’un 
décideur administratif devant une cour de justice, 
ce qui dénote que les normes générales en matière 
d’appel trouvent application » (Vavilov, par. 33 (je 
souligne); voir aussi par. 36).

[164]  Avec égards, le seul renvoi à l’arrêt Vavilov — 
un jugement qui a été rendu dans un contexte différent 
et qui a exclu l’équité procédurale de son champ 
d’application — ne suffit pas pour écarter l’arrêt 
Khela et d’autres précédents directement applicables. 
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at para. 23, this Court expressly excluded issues of 
procedural fairness from the framework developed in 
that case — and rightly so. The central “conceptual 
basis” for the presumption of reasonableness review 
in the Vavilov framework is “respect for the legisla-
ture’s institutional design choice to delegate certain 
matters to non-judicial decision makers through 
statute” (para. 26). Moreover, “the consideration of 
expertise is folded into the new starting point .  .  ., 
namely the presumption of reasonableness review” 
(para. 58). Neither of these considerations applies 
where procedural fairness is in issue.

[165]  First, the duty of procedural fairness exists 
independently of statutorily confined administrative 
regimes. It is a “general common law principle” incre-
mentally developed by courts over multiple decades of 
jurisprudence (Cardinal v. Director of Kent Institution, 
[1985] 2 S.C.R. 643, at p. 653; see also Khela, at 
para. 82; Canada (Attorney General) v. Mavi, 2011 
SCC 30, [2011] 2 S.C.R. 504, at para. 38; Dunsmuir, 
at para. 87; Mount Sinai Hospital Center v. Quebec 
(Minister of Health and Social Services), 2001 SCC 
41, [2001] 2 S.C.R. 281, at para. 22; Ocean Port Hotel 
Ltd. v. British Columbia (General Manager, Liquor 
Control and Licensing Branch), 2001 SCC 52, [2001] 
2 S.C.R. 781, at paras. 18‑22; Baker, at paras. 20‑28; 
Knight v.  Indian Head School Division No. 19, 
[1990] 1 S.C.R. 653, at p. 669; Martineau v. Matsqui 
Institution Disciplinary Board, [1980] 1 S.C.R. 602; 
Kane v. Board of Governors (University of British 
Columbia), [1980] 1 S.C.R. 1105; Attorney General of 
Canada v. Inuit Tapirisat of Canada, [1980] 2 S.C.R. 
735; Nicholson v. Haldimand‑Norfolk Regional Board 
of Commissioners of Police, [1979] 1 S.C.R. 311).

[166]  The legislature’s delegation of authority to 
make decisions within a given administrative regime 
has little to do with the question of whether the process 
conforms to fairness requirements at common law, or 
whether such requirements have been ousted expressly 
or by necessary implication by the enabling statute 
(see Baker, at paras. 21‑28; Ocean Port, at para. 22). 

En effet, au par. 23 de l’arrêt Vavilov, notre Cour a 
expressément exclu — à juste titre — les questions 
d’équité procédurale du cadre d’analyse élaboré dans 
cet arrêt. Le principal « fondement conceptuel » de 
la présomption d’application de la norme de contrôle 
de la décision raisonnable dans le cadre d’analyse 
énoncé dans l’arrêt Vavilov est le « respect du choix 
d’organisation institutionnelle du législateur consistant 
à déléguer certaines questions à des décideurs non 
judiciaires par voie législative » (par. 26). Qui plus est, 
« la prise en compte de l’expertise est incorporée au 
nouveau point de départ [. . .], à savoir la présomption 
d’application de la norme de la décision raisonnable » 
(par. 58). Ni l’une ni l’autre de ces considérations ne 
s’appliquent lorsque l’équité procédurale est en cause.

[165]  Premièrement, l’obligation d’équité procédu-
rale existe indépendamment des régimes administratifs 
dont la portée et l’application sont circonscrites par la 
loi. Il s’agit d’un « principe général de common law » 
qui a été graduellement élaboré dans la jurisprudence 
au fil de plusieurs décennies (Cardinal c. Directeur 
de l’établissement Kent, [1985] 2 R.C.S. 643, p. 653; 
voir aussi Khela, par. 82; Canada (Procureur général) 
c. Mavi, 2011 CSC 30, [2011] 2 R.C.S. 504, par. 38; 
Dunsmuir, par. 87; Centre hospitalier Mont‑Sinaï c. 
Québec (Ministre de la Santé et des Services sociaux), 
2001 CSC 41, [2001] 2 R.C.S. 281, par. 22; Ocean 
Port Hotel Ltd. c. Colombie‑Britannique (General 
Manager, Liquor Control and Licensing Branch), 
2001 CSC 52, [2001] 2 R.C.S. 781, par. 18‑22; Baker, 
par. 20‑28; Knight c. Indian Head School Division 
No. 19, [1990] 1 R.C.S. 653, p. 669; Martineau c. 
Comité de discipline de l’Institution de Matsqui, 
[1980] 1 R.C.S. 602; Kane c. Conseil d’administration 
(Université de la Colombie‑Britannique), [1980] 1 
R.C.S. 1105; Procureur général du Canada c. Inuit 
Tapirisat of Canada, [1980] 2 R.C.S. 735; Nicholson c. 
Haldimand‑Norfolk Regional Board of Commissioners 
of Police, [1979] 1 R.C.S. 311).

[166]  La délégation par le législateur d’un pouvoir 
décisionnel dans le cadre d’un régime administra-
tif donné a peu à voir avec la question de savoir 
si le processus respecte les exigences d’équité en 
common law, ou encore si ces exigences ont été 
écartées expressément ou par déduction nécessaire 
par la loi habilitante (voir Baker, par. 21‑28; Ocean 
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Using Baker as a concrete example, I reject the prop-
osition that an immigration officer empowered by the 
Immigration Act, R.S.C. 1985, c. I‑2, to make admin-
istrative decisions was entitled to deference from a 
court applying the common law test for impartiality. 
In that case, L’Heureux‑Dubé J. rightly circumscribed 
the scope of deference to the “substantive aspects” 
of the decision (paras. 55 and 62).

[167]  In my view, deference to substantive decisions 
presupposes that the administrative process is fair 
and thus subject to review by courts on a correctness 
standard. The proposition that procedural fairness 
underlies reasonableness review is ingrained in the 
Vavilov framework itself. This Court emphasized 
in Vavilov that “the focus of reasonableness review 
must be on the decision actually made by the decision 
maker, including both the decision maker’s reasoning 
process and the outcome” (para. 83). Consequently, 
courts cannot accord deference to an administrative 
decision maker who fails to give reasons in circum-
stances where doing so is required at common law. The 
same reasoning applies to other types of procedural 
unfairness as well.

[168]  Second, the application of common law princi-
ples falls squarely within the expertise of the judiciary. 
For example, this Court stressed in Toronto v. C.U.P.E. 
that abuse of process in the context of relitigation “is 
clearly outside the sphere of expertise of a labour 
arbitrator who may be called to have recourse to [it]” 
(para. 15; see also C.U.P.E. v. Ontario, at para. 100: “It 
is for the courts, not the Minister, to provide the legal 
answer to procedural fairness questions.”). Likewise, 
this Court’s reasoning in Dunsmuir indicates that 
courts must have the last word on the application of 
the duty of fairness, at para. 84:

We can see nothing problematic with a grievance adjudi-
cator considering a public law duty of fairness issue where 

Port, par. 22). Prenant l’arrêt Baker comme exemple 
concret, je rejette la proposition selon laquelle un 
agent d’immigration habilité par la Loi sur l’immi‑
gration, L.R.C. 1985, c. I‑2, à prendre des décisions 
administratives avait droit à la déférence d’une cour 
de révision appliquant le test de common law relatif 
à l’impartialité. Dans cette affaire, c’est à bon droit 
que la juge L’Heureux‑Dubé a circonscrit la portée de 
la déférence aux « éléments de fond » de la décision 
(par. 55 et 62).

[167]  À mon avis, la déférence à l’égard des déci-
sions de fond présuppose que le processus administra-
tif est équitable et est donc susceptible d’être contrôlé 
par les tribunaux suivant la norme de la décision 
correcte. La proposition suivant laquelle l’équité pro-
cédurale sous-tend le contrôle en fonction de la norme 
de la décision raisonnable est profondément enracinée 
dans le cadre d’analyse de l’arrêt Vavilov lui‑même. 
Dans cet arrêt, notre Cour a souligné que « le contrôle 
en fonction de la norme de la décision raisonnable 
doit s’intéresser à la décision effectivement rendue 
par le décideur, notamment au raisonnement suivi et 
au résultat de la décision » (par. 83). En conséquence, 
les tribunaux ne sauraient faire preuve de déférence à 
l’égard d’un décideur administratif qui ne motive pas 
sa décision dans des circonstances où la common law 
exige de fournir des motifs. Le même raisonnement 
s’applique aux autres types d’iniquité procédurale.

[168]  Deuxièmement, l’application des principes 
de common law relève clairement de l’expertise 
des tribunaux judiciaires. Par exemple, dans l’arrêt 
Toronto c. S.C.F.P., notre Cour a souligné que l’abus 
de procédure dans le contexte de la remise en cause 
« échappe clairement au domaine d’expertise des 
arbitres du travail qui peuvent devoir y faire appel » 
(par. 15; voir aussi S.C.F.P. c. Ontario, par. 100 : 
« Il appartient aux tribunaux judiciaires et non au 
ministre de donner une réponse juridique aux ques-
tions d’équité procédurale. »). De même, il ressort 
du raisonnement de notre Cour dans l’arrêt Dunsmuir 
que les tribunaux doivent avoir le dernier mot en ce 
qui concerne l’application de l’obligation d’équité, 
au par. 84 :

Rien ne s’oppose à ce que l’arbitre saisi d’un grief examine 
une question touchant à l’obligation d’équité en droit public 
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such a duty exists. It falls squarely within the adjudicator’s 
task to resolve a grievance. However, as will be explained 
below, the proper approach is to first identify the nature 
of the employment relationship and the applicable law. 
Where, as here, the relationship is contractual, a public 
law duty of fairness is not engaged and therefore should 
play no role in resolving the grievance.

[169]  The standard of correctness must remain the 
starting point of the analysis in the context of proce
dural fairness review. The majority’s reliance on the 
existence of an appeal mechanism as the determinative 
factor undermines Khela, as it overlooks this starting 
point. Admittedly, the majority’s approach usually 
leads to the same result where the enabling statute 
establishes an appeal mechanism. Since procedural 
fairness is a legal standard, the assessment of whether 
an administrative decision maker complied with this 
duty is a question of law subject to correctness review 
on appeal (R. v. Shepherd, 2009 SCC 35, [2009] 2 
S.C.R. 527, at para. 20; R. v. Dussault, 2022 SCC 16, 
[2022] 1 S.C.R. 306, at para. 26; R. v. Le, 2019 SCC 
34, [2019] 2 S.C.R. 692, at para. 23; R. v. Katigbak, 
2011 SCC 48, [2011] 3 S.C.R. 326, at para. 68).

[170]  Nevertheless, the present case illustrates that 
appellate standards of review significantly diverge 
from Khela when it comes to remedial issues. I 
explained above that the choice of remedy for abuse 
of process is discretionary. It is well established in this 
Court’s jurisprudence that “an appellate court will be 
justified in intervening in a trial judge’s exercise of 
his discretion only if the trial judge misdirects himself 
or if his decision is so clearly wrong as to amount to 
an injustice”, and that “where a trial judge exercises 
her or his discretion, that decision cannot be replaced 
simply because the appellate court has a different 
assessment of the facts” (Regan, at para. 117, quoting 
Tobiass, at para. 87; see also Bjelland, at para. 15; 
Bellusci, at paras. 17‑18; Babos, at para. 48). This 
deferential approach is a far cry from the one adopted 
in this Court’s precedents on the duty of fairness at 
common law.

lorsqu’une telle obligation existe. Cela ressortit clairement 
à son mandat de régler le grief. Toutefois, comme nous le 
verrons plus loin, il convient d’abord de définir la nature 
du lien d’emploi et le droit applicable. Lorsque, comme 
en l’espèce, le lien est contractuel, l’obligation d’équité 
en droit public ne saurait jouer dans le règlement du grief.

[169]  La norme de la décision correcte doit demeu-
rer le point de départ de l’analyse dans le contexte 
du contrôle de l’équité procédurale. Le recours par 
les juges majoritaires à l’existence d’un mécanisme 
d’appel comme facteur déterminant mine les fonde-
ments de l’arrêt Khela, car une telle approche fait 
abstraction de ce point de départ. Certes, la méthode 
qu’appliquent les juges majoritaires mène habituelle-
ment au même résultat lorsque la loi habilitante établit 
un mécanisme d’appel. Puisque l’équité procédurale 
est une norme juridique, l’examen du respect de 
cette obligation est une question de droit assujettie 
en appel au contrôle selon la norme de la décision 
correcte (R. c. Shepherd, 2009 CSC 35, [2009] 2 
R.C.S. 527, par. 20; R. c. Dussault, 2022 CSC 16, 
[2022] 1 R.C.S. 306, par. 26; R. c. Le, 2019 CSC 34, 
[2019] 2 R.C.S. 692, par. 23; R. c. Katigbak, 2011 
CSC 48, [2011] 3 R.C.S. 326, par. 68).

[170]  Cela dit, le présent pourvoi illustre que les 
normes de contrôle applicables en appel s’écartent 
considérablement de l’arrêt Khela en ce qui concerne 
les questions de réparation. J’ai expliqué précédem-
ment que le choix de la réparation pour abus de pro-
cédure relève de la discrétion du décideur de première 
instance. Il est bien établi dans la jurisprudence de 
notre Cour qu’« une cour d’appel ne sera justifiée 
d’intervenir dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire 
d’un juge de première instance que si celui‑ci s’est 
fondé sur des considérations erronées en droit ou si sa 
décision est erronée au point de créer une injustice », 
et que « lorsqu’un juge du procès exerce son pouvoir 
discrétionnaire, la cour d’appel ne peut y substituer sa 
propre décision uniquement parce qu’elle arrive à une 
appréciation différente des faits » (Regan, par. 117, 
citant Tobiass, par. 87; voir aussi Bjelland, par. 15; 
Bellusci, par. 17‑18; Babos, par. 48). Cette approche 
empreinte de déférence diffère considérablement de 
celle adoptée dans les précédents de notre Cour portant 
sur l’obligation d’équité en common law.
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B.	 Standard of Review Applicable to Questions of 
Procedural Fairness

[171]  I acknowledge the need to clarify the frame-
work for determining the standard of review applic-
able to questions of procedural fairness. Multiple 
judges and authors have underscored the untenable 
uncertainty plaguing the jurisprudence on proce
dural fairness review (see, e.g., Bergeron v. Canada 
(Attorney General), 2015 FCA 160, 474 N.R. 366, 
at paras. 67‑71, per Stratas J.A. (describing the state 
of the law as a “jurisprudential muddle”); D. McKee, 
“The Standard of Review for Questions of Procedural 
Fairness” (2016), 41 Queen’s L.J. 355). While clari-
fications are warranted, I believe this Court should 
draw on its existing jurisprudence to articulate a 
principled approach.

[172]  The governing authority on procedural fairness 
review, as mentioned above, is Khela. In that case, 
LeBel J. confirmed that the question of whether an 
administrative body has complied with its duty of 
procedural fairness is, in principle, subject to cor-
rectness review (para. 79). Nevertheless, legislatures 
may — within constitutional bounds — oust the 
common law and specify the applicable standard of 
review by statute (Khosa, at para. 18; R. v. Owen, 
2003 SCC 33, [2003] 1 S.C.R. 779, at paras. 31‑33; 
Vavilov, at paras. 34‑35; Dunsmuir, at paras. 30‑31; 
see, e.g., Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, 
c. 45, s. 58(2)(b)).

[173]  I now turn to the passages in this Court’s 
jurisprudence that, according to some judges and 
authors, have muddled the analysis of the standard of 
review applicable to questions of procedural fairness. 
The first source of uncertainty flows from the remark 
in Khela that the decision maker was “entitled to a 
margin of deference” and to “[s]ome deference” on 
specific points, at para. 89:

Section 27(3) [of the Corrections and Conditional 
Release Act] authorizes the withholding of information 
when the Commissioner has “reasonable grounds to believe” 
that should the information be released, it might threaten 

B.	 La norme de contrôle applicable aux questions 
d’équité procédurale

[171]  Je reconnais le besoin de clarifier le cadre 
d’analyse guidant le choix de la norme de contrôle 
applicable aux questions d’équité procédurale. Bon 
nombre de juges et d’auteurs ont souligné l’incerti-
tude intenable qui accable la jurisprudence portant 
sur le contrôle de l’équité procédurale (voir, p. ex., 
Bergeron c. Canada (Procureur général), 2015 CAF 
160, par. 67‑71 (CanLII), motifs du juge Stratas 
(décrivant l’état du droit comme une « jurisprudence 
confuse »); D. McKee, « The Standard of Review for 
Questions of Procedural Fairness » (2016), 41 Queen’s 
L.J. 355). Bien que des clarifications s’imposent, je 
crois que notre Cour doit s’inspirer de sa jurisprudence 
pour définir une approche fondée sur des principes.

[172]  Comme je l’ai mentionné précédemment, 
c’est l’arrêt Khela qui fait autorité sur le contrôle de 
l’équité procédurale. Dans ce jugement, le juge LeBel 
a confirmé que la question de savoir si un organisme 
administratif a agi équitablement est, en principe, 
soumise à la norme de la décision correcte (par. 79). 
Néanmoins, le législateur peut — dans les limites 
prévues par la Constitution — écarter l’application 
de la common law et préciser, par un texte de loi, la 
norme de contrôle applicable (Khosa, par. 18; R. c. 
Owen, 2003 CSC 33, [2003] 1 R.C.S. 779, par. 31‑33; 
Vavilov, par. 34‑35; Dunsmuir, par. 30‑31; voir, p. ex., 
Administrative Tribunals Act, S.B.C. 2004, c. 45, 
al. 58(2)(b)).

[173]  Je me penche maintenant sur les passages 
de la jurisprudence de notre Cour qui, selon certains 
juges et auteurs, ont semé la confusion dans l’analyse 
de la norme de contrôle applicable aux questions 
d’équité procédurale. La première source d’incerti-
tude découle des remarques dans l’arrêt Khela selon 
lesquelles il fallait « dans une certaine mesure, faire 
preuve de déférence » et « faire preuve d’une certaine 
déférence » envers le décideur sur certains points en 
particulier, au par. 89 :

Aux termes du par. 27(3) [de la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condition], le 
commissaire peut refuser la communication de renseigne-
ments s’il a des « motifs raisonnables de croire » que la 
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the security of the prison, the safety of any person or the 
conduct of an investigation. The Commissioner, or his 
or her representative, is in the best position to determine 
whether such a risk could in fact materialize. As a result, 
the Commissioner, or the warden, is entitled to a margin 
of deference on this point. Similarly, the warden and the 
Commissioner are in the best position to determine whether 
a given source or informant is reliable. Some deference is 
accordingly owed on this point as well. If, however, certain 
information is withheld without invoking s. 27(3), deference 
will not be warranted, and the decision will be procedurally 
unfair and therefore unlawful. [Emphasis added.]

[174]  This passage illustrates two important prop-
ositions from Khela. First, the content of the duty 
of fairness may be determined by statute, subject to 
constitutional limitations. The provision at issue in 
Khela, s. 27(3) of the Corrections and Conditional 
Release Act, S.C. 1992, c. 20, derogates from the gen-
eral common law right to information in the context of 
decisions on matters such as inmate transfers, but the 
Court recognized that this provision does not eliminate 
the constitutionally‑protected right to habeas corpus. 
Second, administrative decision makers are entitled 
to deference regarding their underlying findings of 
fact. The Court adopted a deferential approach to the 
highly contextual assessments of risk and reliability 
upon which decisions under s. 27(3) depend.

[175]  Although the Court emphasized in Khela that 
compliance with the duty of fairness is a question 
of law, it reaffirmed the longstanding principle that 
courts cannot establish fairness requirements in a 
vacuum: “. . . the concept of procedural fairness is 
eminently variable and its content is to be decided 
in the specific context of each case” (Knight, at 
p. 682; Baker, at para. 21; Moreau‑Bérubé v. New 
Brunswick (Judicial Council), 2002 SCC 11, [2002] 
1 S.C.R. 249, at paras. 74‑75; Council of Canadians 
with Disabilities v. VIA Rail Canada Inc., 2007 SCC 
15, [2007] 1 S.C.R. 650, at para. 231; Dunsmuir, 
at para. 79). Accordingly, where the administrative 
decision maker has made factual determinations with 

communication de ces renseignements pourrait mettre en 
danger la sécurité du pénitencier, la sécurité d’une personne, 
ou pourrait compromettre la tenue d’une enquête. Le com-
missaire, ou son représentant, est le mieux en mesure de 
décider si ce risque pourrait effectivement se concrétiser. 
Par conséquent, il faut, dans une certaine mesure, faire 
preuve de déférence sur ce point envers le commissaire 
ou le directeur. De même, ces derniers sont mieux en 
mesure de déterminer la fiabilité de certaines sources ou 
de certains informateurs. Par conséquent, il faut, sur ce 
point également, faire preuve d’une certaine déférence. 
Toutefois, si le par. 27(3) n’est pas invoqué et que certains 
renseignements ne sont pas communiqués, la déférence 
ne sera pas justifiée et la décision sera inéquitable sur le 
plan procédural et, par conséquent, illégale. [Je souligne.]

[174]  Ce passage illustre deux enseignements 
importants de l’arrêt Khela. Premièrement, la teneur 
de l’obligation d’équité peut être déterminée par un 
texte de loi, sous réserve du respect de la Constitution. 
La disposition en cause dans l’arrêt Khela, soit le 
par. 27(3) de la Loi sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition, L.C. 1992, c. 20, 
déroge au droit général à l’information en common 
law dans le contexte de décisions sur des questions 
comme les transfèrements de détenus, mais la Cour a 
reconnu que cette disposition n’éliminait pas le droit 
constitutionnel à l’habeas corpus. Deuxièmement, les 
conclusions de fait sous‑tendant la décision adminis-
trative commandent la déférence. En effet, la Cour 
a fait preuve de déférence à l’égard des évaluations 
éminemment contextuelles du risque et de la fiabilité 
dont dépendent les décisions prises en application 
du par. 27(3).

[175]  Bien que la Cour ait souligné dans l’arrêt 
Khela que le respect de l’obligation d’équité est une 
question de droit, elle a réaffirmé le principe bien 
établi selon lequel les tribunaux ne peuvent pas éta-
blir les exigences d’équité dans l’abstrait : « . . . la 
notion d’équité procédurale est éminemment variable 
et son contenu est tributaire du contexte particulier 
de chaque cas » (Knight, p. 682; Baker, par. 21; 
Moreau‑Bérubé c. Nouveau‑Brunswick (Conseil de 
la magistrature), 2002 CSC 11, [2002] 1 R.C.S. 249, 
par. 74‑75; Conseil des Canadiens avec déficiences c. 
VIA Rail Canada Inc., 2007 CSC 15, [2007] 1 R.C.S. 
650, par. 231; Dunsmuir, par. 79). Par conséquent, 
lorsque le décideur administratif a tiré des conclusions 
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respect to the underlying context, such findings are 
entitled to deference. Institutional constraints on the 
administrative decision maker are also important 
contextual factors (see Baker, at para. 27).

[176]  The second source of uncertainty flows from 
this Court’s statement in VIA Rail Canada Inc., that 
“[c]onsiderable deference is owed to procedural rul-
ings made by a tribunal with the authority to control its 
own process” (para. 231; see also Baker, at para. 27). 
In my view, this assertion may be reconciled with 
more recent jurisprudence and remains good law.

[177]  Indeed, Khela mandates only that the question 
of compliance with the duty of procedural fairness 
be subject to the correctness standard; all procedural 
rulings falling within the bounds of fairness are entitled 
to deference. For example, while an opportunity for a 
party to make submissions may be required at common 
law in a given context, the administrative decision 
maker might opt for a hearing, written submissions, 
or both. Where all three options satisfy the duty of 
fairness, the reviewing court should not substitute its 
view for that of the administrative decision maker 
concerning the most appropriate procedure.

[178]  As this Court stated in Moreau‑Bérubé, 
“[e]valuating whether procedural fairness, or the 
duty of fairness, has been adhered to by a tribunal 
requires an assessment of the procedures and safe-
guards required in a particular situation” (para. 74). 
J. M. Evans, writing extrajudicially, has rightly empha-
sized that “the duty of fairness connotes a legally 
imposed minimum, not optimal, standard of proce
dural propriety” (“Fair’s Fair: Judging Administrative 
Procedures” (2015), 28 C.J.A.L.P. 111, at p. 121 
(emphasis deleted)). Consequently, the reviewing 
court’s role is not to dictate the “correct” or most 
“fair” procedure in the circumstances, but rather to 
ensure that minimum fairness requirements are met.

de fait à l’égard du contexte sous‑jacent, ces conclu-
sions commandent la déférence. Les contraintes 
institutionnelles auxquelles est soumis le décideur 
administratif sont elles aussi des facteurs contextuels 
importants (voir Baker, par. 27).

[176]  La deuxième source d’incertitude découle 
de l’affirmation de notre Cour dans l’arrêt VIA Rail 
Canada Inc. selon laquelle « [i]l faut faire montre 
d’une grande déférence à l’égard des décisions pro-
cédurales d’un tribunal qui a le pouvoir de contrôler 
sa propre procédure » (par. 231; voir aussi Baker, 
par. 27). Selon moi, cette affirmation peut être conci-
liée avec la jurisprudence plus récente et demeure 
valable.

[177]  En effet, l’arrêt Khela exige simplement que 
la question de la conformité à l’obligation d’équité 
procédurale soit soumise à la norme de la décision 
correcte; toutes les décisions d’ordre procédural qui 
se situent dans les limites de l’équité commandent 
la déférence. Par exemple, lorsque la common law 
exige qu’une partie ait l’occasion de présenter des 
observations dans un certain contexte, le décideur 
administratif peut choisir de tenir une audience, 
de recevoir des observations par écrit ou les deux. 
Lorsque les trois possibilités respectent l’obligation 
d’équité, la cour de révision doit s’abstenir de subs-
tituer son opinion à celle du décideur administratif 
concernant la procédure la plus appropriée.

[178]  Comme notre Cour l’a affirmé dans l’arrêt 
Moreau‑Bérubé, « [p]our vérifier si un tribunal admi-
nistratif a respecté l’équité procédurale ou l’obligation 
d’équité, il faut établir quelles sont les procédures 
et les garanties requises dans un cas particulier » 
(par. 74). Dans un article de doctrine, J. M. Evans a 
souligné à juste titre que [traduction] « l’obligation 
d’équité évoque une norme de légitimité procédurale 
juridiquement imposée minimale, plutôt qu’optimale » 
(« Fair’s Fair : Judging Administrative Procedures » 
(2015), 28 R.C.D.A.P. 111, p. 121 (italique omis)). 
Par conséquent, le rôle de la cour de révision n’est 
pas de dicter la procédure « correcte » ou la plus 
« juste » dans les circonstances, mais de veiller à ce 
que les normes minimales d’équité soient respectées.
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[179]  This Court’s jurisprudence on procedural fair-
ness review may thus be synthesized as follows. The 
reviewing court must apply the correctness standard to 
questions of compliance with the duty of procedural 
fairness as defined by the common law or by statute. 
The requirements of fairness are context-dependent, 
and deference is owed to the administrative decision 
maker’s underlying findings of fact. In reviewing 
procedural issues, the court’s role is to determine 
whether the proceedings comport with minimum 
fairness requirements in a particular situation. Stated 
differently, the court must refrain from dictating what 
it considers to be the optimal procedure among the 
options that meet this standard.

C.	 Standard of Review in the Context of Inordinate 
Administrative Delay

[180]  Applying appellate standards of review, the 
majority asserts that for questions of procedural 
fairness and abuse of process in a statutory appeal 
“the applicable standard of review is correctness” 
because “[w]hether there has been an abuse of pro-
cess is a question of law” (para. 30). I agree with 
this conclusion (albeit for different reasons), but I 
cannot subscribe to the majority’s articulation of 
the standard of review in the context of inordinate 
administrative delay.

[181]  According to the majority, the standard of 
palpable and overriding error applies to the two 
requirements of its test, namely inordinate delay and 
significant prejudice. The third step of the test, which 
requires the court to “conduct a final assessment as to 
whether abuse of process is established” (para. 101), 
is subject to the standard of correctness.

[182]  I disagree with the position that courts owe 
deference to an administrative decision maker’s 
conclusion on whether delay is inordinate. As dis-
cussed above, inordinate delay constitutes an abuse 
of process on its own; it is the legal standard against 
which an administrative body’s conduct is measured. 

[179]  La jurisprudence de notre Cour sur le contrôle 
de l’équité procédurale peut donc être résumée comme 
suit. La cour de révision doit appliquer la norme de la 
décision correcte aux questions de respect de l’obli-
gation d’équité procédurale définie par la common 
law ou par la loi. Les exigences de l’équité dépendent 
du contexte, et il faut faire preuve de déférence à 
l’égard des conclusions de fait sous‑jacentes du déci-
deur administratif. Dans son examen des questions 
procédurales, le tribunal a pour rôle de déterminer si 
les procédures respectent des exigences minimales 
d’équité dans une situation particulière. En d’autres 
termes, le tribunal doit s’abstenir de dicter ce qu’il 
considère être la procédure optimale parmi les pos-
sibilités qui satisfont à ce critère.

C.	 La norme de contrôle dans le contexte du délai 
administratif excessif

[180]  Se référant aux normes de contrôle applicables 
en appel, les juges majoritaires affirment que « [c]’est 
[. . .] la norme de contrôle de la décision correcte qui 
s’applique » aux questions d’équité procédurale et 
d’abus de procédure dans le cas des appels prévus 
par la loi parce que « [l]a question de savoir s’il y 
a eu abus de procédure est une question de droit » 
(par. 30). Je suis d’accord avec cette conclusion 
(quoique pour des motifs différents), mais je ne 
puis souscrire à la façon dont les juges majoritaires 
conçoivent la norme de contrôle dans le contexte du 
délai administratif excessif.

[181]  Selon les juges majoritaires, la norme de 
l’erreur manifeste et dominante s’applique aux deux 
exigences de leur test, à savoir le délai excessif et le 
préjudice important. Le troisième volet de l’analyse, 
qui oblige le tribunal à « procéder à une évaluation 
finale afin de déterminer si l’abus de procédure a été 
établi » (par. 101), est assujetti au contrôle selon la 
norme de la décision correcte.

[182]  Je ne partage pas l’opinion selon laquelle 
les tribunaux doivent faire preuve de déférence à 
l’égard de la conclusion d’un décideur administratif 
sur le caractère excessif ou non du délai. Comme 
nous l’avons vu précédemment, le délai excessif 
constitue à lui seul un abus de procédure; il est la 
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I reiterate that the application of a legal standard to 
the facts is a question of law subject to correctness 
review (Shepherd, at para. 20; Dussault, at para. 26; 
Le, at para. 23; Katigbak, at para. 68).

[183]  My conclusion is buttressed by the jurispru-
dence on the right to be tried within a reasonable 
time under s. 11(b) of the Charter. In R. v. Yusuf, 
2021 SCC 2, [2021] 1 S.C.R. 5, at para. 2, this Court 
endorsed the Ontario Court of Appeal’s formulation of 
the standard of review applicable to s. 11(b) rulings: 
“Deference is owed to a trial judge’s underlying find-
ings of fact. Characterizations of periods of delay and 
the ultimate decision concerning whether there has 
been unreasonable delay are reviewable on a standard 
of correctness” (R. v. Pauls, 2020 ONCA 220, 149 
O.R. (3d) 609, at para. 40). Moreover, it is noteworthy 
that both Mr. Abrametz and the Law Society invoked 
R. v. Virk, 2021 BCCA 58, 403 C.C.C. (3d) 492, in 
which the British Columbia Court of Appeal similarly 
held that the standard of correctness applies to a trial 
judge’s conclusion on the unreasonableness of delay 
(paras. 23‑24).

[184]  Although the remedies for them differ, unrea
sonable delay at common law and unreasonable 
delay under s. 11(b) are conceptually equivalent; 
they represent the same manifestation of an abuse of 
process. Given that unreasonable delay is a question 
of law in criminal proceedings, the same must be 
true in the context of administrative proceedings. As 
L’Heureux‑Dubé J. concluded in O’Connor, “there 
is no real utility in maintaining two distinct analytic 
regimes” for abuse of process at common law and 
abusive conduct contrary to the Charter (para. 71). 
Here, and with respect, the majority’s application of 
a deferential standard of review to the requirement 
of inordinate delay creates unwarranted incoherence 
in the law.

norme juridique à l’aune de laquelle la conduite de 
l’organisme administratif est évaluée. Je le répète, 
l’application aux faits d’une norme juridique est une 
question de droit assujettie au contrôle selon la norme 
de la décision correcte (Shepherd, par. 20; Dussault, 
par. 26; Le, par. 23; Katigbak, par. 68).

[183]  Ma conclusion est renforcée par la jurispru-
dence sur le droit d’être jugé dans un délai raisonnable 
que garantit l’al. 11b) de la Charte. Dans l’arrêt R. c. 
Yusuf, 2021 SCC 2, [2021] 1 R.C.S. 5, par. 2, notre 
Cour a fait sienne la formulation de la norme de 
contrôle applicable aux décisions fondées sur cette 
disposition mise de l’avant par la Cour d’appel de 
l’Ontario : [traduction] « Il faut faire preuve de défé-
rence à l’égard des conclusions de fait sous‑jacentes 
du juge de première instance. Les qualifications des 
délais et la décision finale quant à savoir s’il y a eu 
délai déraisonnable sont susceptibles de contrôle 
selon la norme de la décision correcte » (R. c. Pauls, 
2020 ONCA 220, 149 O.R. (3d) 609, par. 40). De 
plus, il convient de souligner que tant Me Abrametz 
que le Barreau ont invoqué l’arrêt R. c. Virk, 2021 
BCCA 58, 403 C.C.C. (3d) 492, dans lequel la Cour 
d’appel de la Colombie‑Britannique a également 
statué que la norme de la décision correcte s’applique 
à la conclusion du juge de première instance sur le 
caractère déraisonnable du délai (par. 23‑24).

[184]  Bien que les réparations diffèrent selon le cas 
à l’étude, le délai déraisonnable en common law et le 
délai déraisonnable en application de l’al. 11b) s’équi-
valent sur le plan théorique; ils représentent tous les 
deux la même manifestation d’un abus de procédure. 
Puisque le délai déraisonnable est une question de 
droit en matière criminelle, il doit en aller de même 
en matière administrative. Comme l’a conclu la juge 
L’Heureux‑Dubé dans l’arrêt O’Connor, « il n’est plus 
réellement utile de maintenir deux régimes d’analyse 
distincts » pour l’abus de procédure en common law, 
d’une part, et la conduite abusive contrevenant à la 
Charte, d’autre part (par. 71). En l’espèce, avec égards, 
l’application par les juges majoritaires d’une norme 
de contrôle empreinte de déférence pour l’analyse 
de l’exigence du délai excessif crée une incohérence 
injustifiée dans le droit.
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[185]  Therefore, I would articulate the standard of 
review for assessing delay in administrative proceed-
ings as follows. The reviewing court owes deference 
to the administrative decision maker’s underlying 
findings of fact — notably on the length, causes, and 
effects of the delay. The characterization of periods 
of delay, the conclusion on whether the delay is 
inordinate, and the remedy for abuse of process are 
all subject to correctness review.

IV.	 Application

[186]  In discussing the delay in this case, the 
majority acknowledges that “the actions of the Law 
Society were not above reproach” (para. 126). With 
respect, this is a major understatement.

[187]  I conclude without hesitation that the magni-
tude of the undue delay in this case, which amounted to 
32 ½ months in total, meets the “clearly unacceptable” 
threshold established in Blencoe (para. 115). This 
inordinate delay caused stress and related health issues 
to Mr. Abrametz, who was also subject to intrusive 
conditions for maintaining his legal practice. His 
employees were adversely affected as well by these 
unjustifiably long proceedings.

[188]  In my view, the length of the unexplained 
delay and the extent of the prejudice it caused require 
a correspondingly serious remedy. I conclude that 
the Court of Appeal rightly ordered that the penalty 
imposed on Mr. Abrametz be set aside. His disbarment 
would not serve the public interest.

A.	 Inordinate Delay

[189]  The Law Society initiated its audit investiga-
tion of Mr. Abrametz in December 2012. The Law 
Society’s auditor, Mr. Allen, completed a trust report 
about 23 months later, in October 2014. Almost a full 
year elapsed before the Law Society issued a formal 
complaint against Mr. Abrametz in October 2015. The 
parties litigated certain procedural matters before the 
commencement of the hearing in May 2017. The pen-
alty decision rendered by the Law Society’s Hearing 

[185]  En conséquence, je formulerais la norme 
de contrôle pour l’appréciation du délai en matière 
administrative comme suit. La cour de révision doit 
faire preuve de déférence à l’égard des conclusions 
de fait sous‑jacentes du décideur administratif — 
notamment pour ce qui est de la durée, des causes 
et des effets du délai. Par contre, la qualification des 
délais, la conclusion sur le caractère excessif ou non 
du délai et la réparation pour abus de procédure sont 
toutes susceptibles de contrôle selon la norme de la 
décision correcte.

IV.	 Application

[186]  En discutant du délai en l’espèce, les juges 
majoritaires reconnaissent que « les actions du Barreau 
n’étaient pas irréprochables » (par. 126). Avec égards, 
il s’agit d’un euphémisme.

[187]  Je conclus sans hésitation que la durée du 
délai injustifié en l’espèce, qui s’élève à 32 ½ mois 
au total, atteint le seuil du délai « manifestement 
inacceptable » fixé dans l’arrêt Blencoe (par. 115). 
Ce délai excessif a causé du stress et des problèmes 
de santé connexes à Me Abrametz, dont la pratique du 
droit a par ailleurs fait l’objet de conditions intrusives. 
Ses employés ont souffert eux aussi de ces procédures 
d’une durée injustifiable.

[188]  À mon avis, la durée du délai inexpliqué et 
l’ampleur du préjudice qu’il a causé doivent donner 
lieu à une réparation d’un sérieux correspondant. Je 
conclus que la Cour d’appel a ordonné à bon droit 
l’annulation de la sanction infligée à Me Abrametz. 
Sa radiation du tableau de l’ordre ne servirait pas 
l’intérêt public.

A.	 Le délai excessif

[189]  Le Barreau a entrepris son enquête de vérifi-
cation de Me Abrametz en décembre 2012. Le véri-
ficateur du Barreau, M. Allen, a produit un rapport 
sur les comptes en fiducie environ 23 mois plus tard, 
en octobre 2014. Presque une année complète s’est 
écoulée avant que le Barreau dépose une plainte 
officielle contre Me Abrametz, en octobre 2015. Les 
parties ont plaidé certaines questions de procédure 
avant le début de l’audience en mai 2017. La décision 
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Committee in January 2019 brought the disciplinary 
proceedings to an end. By then, the proceedings had 
been going on for approximately 73 months — or just 
over 6 years since the beginning of the investigation.

[190]  In my view, the delay was plainly inordinate 
in the circumstances, and I say this regardless of the 
standard of review. The Law Society failed to provide 
justifications for several lengthy gaps, particularly at 
the investigatory stage, where most of the undue delay 
occurred. Cumulatively, the periods of unexplained 
delay are “clearly unacceptable” and thus inordinate 
within the meaning of Blencoe.

[191]  In its brief analysis of delay, the Hearing 
Committee made only findings of a general nature: the 
investigation was complex and extensive; Mr. Abra
metz cooperated with Mr. Allen initially but ceased 
to do so in May 2015; and around 14 months of delay 
were attributable to the unavailability of Mr. Abra
metz’s counsel. The Hearing Committee did not 
determine the inherent time requirements of any step 
in the proceedings, nor did it address the substantial 
gaps in the investigation in particular.

[192]  Given the blatantly excessive delay in this 
case, it was incumbent on the Hearing Committee to 
carefully assess the justifications for the time taken at 
each key step of the investigation. It merely referred 
to the affidavit of Mr. Huber, counsel for the Law 
Society. But neither this affidavit nor the rest of the 
record discloses any reasonable justifications for the 
gaps in the proceedings.

[193]  I disagree with the majority’s assertion that 
“[t]he Court of Appeal departed from its proper 
role” in assessing whether the delay was inordinate 
(para. 114). In the absence of a thorough analysis by 
the Hearing Committee, the Court of Appeal rightfully 
made an independent assessment of the periods of 
delay at every key step of the proceedings. While the 
Hearing Committee’s findings of fact are entitled to 
deference, I reiterate that the characterization of peri
ods of delay and the overall conclusion on whether 

relative à la sanction rendue par le Comité d’audition 
du Barreau en janvier 2019 a mis un terme aux pro-
cédures disciplinaires. À cette date, les procédures 
étaient en cours depuis environ 73 mois — soit un 
peu plus de 6 ans depuis le début de l’enquête.

[190]  À mon avis, le délai était manifestement 
excessif dans les circonstances, et ce, sans égard 
à la norme de contrôle. Le Barreau n’a pas justifié 
plusieurs longs délais, particulièrement au stade de 
l’enquête, pendant laquelle la plus grande part du 
délai injustifié s’est écoulée. Cumulativement, les 
périodes de délai inexpliqué sont « manifestement 
inacceptables » et donc excessives au sens de l’arrêt 
Blencoe.

[191]  Dans sa brève analyse du délai, le Comité 
d’audition n’a tiré que des conclusions de nature 
générale, soit que  : l’enquête était complexe et 
poussée; Me Abrametz avait d’abord collaboré avec 
M. Allen, mais avait cessé de le faire en mai 2015; 
et environ 14 mois du délai total étaient attribuables 
à l’indisponibilité de l’avocat de Me Abrametz. Le 
Comité d’audition n’a pas déterminé le délai inhérent 
de quelque étape que ce soit des procédures. Il ne s’est 
pas non plus penché sur le laps de temps important 
entre les mesures prises dans l’enquête en cause.

[192]  Comme le délai était manifestement excessif 
en l’espèce, il incombait au Comité d’audition d’éva-
luer soigneusement les justifications données en ce qui 
concerne le délai écoulé à chacune des étapes clés de 
l’enquête. Il s’est contenté de mentionner l’affidavit 
de Me Huber, l’avocat du Barreau. Or, ni cet affidavit 
ni le reste du dossier ne justifie convenablement les 
délais dans les procédures.

[193]  Je suis en désaccord avec l’affirmation des 
juges majoritaires selon laquelle « la Cour d’appel 
s’est écartée du rôle qui est le sien » en se demandant 
si le délai était excessif (par. 114). Faute d’une analyse 
exhaustive par le Comité d’audition, c’est à bon droit 
que la Cour d’appel a fait une évaluation indépendante 
des délais à chacune des étapes clés des procédures. 
Bien que les conclusions de fait du Comité d’audition 
commandent la déférence, je répète que la qualification 
des délais et la conclusion globale sur la question de 
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the delay was inordinate are subject to the standard 
of correctness.

[194]  After carefully reviewing the record, I sub-
stantially agree with the Court of Appeal’s meticulous 
analysis, and I accept its conclusion that 32 ½ months 
of delay in the proceedings were unjustified. This case 
is not a close call. I agree with the Court of Appeal 
that “[t]his delay did not marginally overshoot what 
might have been considered appropriate. . . . [I]t so 
grossly exceeded the inherent requirements of this case 
as to be ‘clearly unacceptable’ within the meaning 
of Blencoe” (para. 197 (CanLII)).

[195]  Given the Court of Appeal’s thorough analysis, 
it is unnecessary to review each step of the proceedings 
in detail. I nonetheless address below the relevance of 
the Hearing Committee’s findings on the complexity 
of the investigation and on Mr. Abrametz’s lack of 
cooperation.

(1)	 Complexity of the Investigation

[196]  The complexity of the investigation cannot 
account for the Law Society’s inactivity between the 
beginning of the audit investigation and the issuance 
of the formal complaint, the period during which most 
of the unexplained delay occurred.

[197]  The proceedings started on the right track. 
In February 2013, only two months into the inves-
tigation, the Law Society’s Conduct Investigation 
Committee (“CIC”) issued a notice of intention to 
interim suspend Mr. Abrametz based on the informa-
tion he had self‑reported. This notice referred to all the 
charges of which Mr. Abrametz was eventually found 
guilty, almost six years later. Moreover, as early as 
March 2013, Mr. Allen completed a draft trust report 
that, according to the Court of Appeal, already con-
tained most of the content and attachments that were 
used in the final trust report (para. 188). The same 
month, after negotiating with the CIC, Mr. Abrametz 
signed an undertaking allowing him to maintain his 
legal practice under stringent conditions.

savoir si le délai était excessif sont susceptibles de 
contrôle selon la norme de la décision correcte.

[194]  Après avoir soigneusement examiné la preuve 
au dossier, je souscris pour l’essentiel à l’analyse 
méticuleuse de la Cour d’appel, et je fais mienne sa 
conclusion selon laquelle le délai de 32 ½ mois dans 
les procédures en cause était injustifié. Il ne s’agit 
pas d’un cas limite. Je partage l’opinion de la Cour 
d’appel selon laquelle [traduction] « [c]e délai n’a 
pas dépassé de peu ce qui aurait pu être considéré 
comme approprié. [.  .  .] [I]l a dépassé de façon si 
flagrante le délai inhérent de la présente affaire qu’il 
est “manifestement inacceptable” au sens de l’arrêt 
Blencoe » (par. 197 (CanLII)).

[195]  Étant donné l’analyse approfondie faite par la 
Cour d’appel, il est inutile d’examiner chaque étape 
des procédures en détail. Je vais néanmoins me pen-
cher, ci‑après, sur la pertinence des conclusions du 
Comité d’audition quant à la complexité de l’enquête 
et au manque de collaboration de Me Abrametz.

(1)	 La complexité de l’enquête

[196]  La complexité de l’enquête ne saurait expli-
quer l’inactivité du Barreau entre le début de l’enquête 
de vérification et le dépôt de la plainte officielle, 
soit la période pendant laquelle s’est écoulée la plus 
grande part du délai inexpliqué.

[197]  Les procédures ont débuté sur la bonne voie. 
En février 2013, seulement deux mois après le début 
de l’enquête, le Conduct Investigation Committee 
(« CIC ») du Barreau a publié un avis d’intention 
de suspendre provisoirement Me Abrametz sur la 
foi des renseignements que celui‑ci avait lui‑même 
fournis. Cet avis faisait état de toutes les accusations 
dont Me Abrametz sera déclaré coupable presque six 
ans plus tard. Qui plus est, dès mars 2013, M. Allen 
a produit un projet de rapport sur les comptes en 
fiducie qui, selon la Cour d’appel, renfermait déjà 
l’essentiel du contenu et des annexes qui ont été 
utilisés dans le rapport définitif sur les comptes en 
fiducie (par. 188). Le même mois, après avoir négocié 
avec le CIC, Me Abrametz a signé un engagement 
lui permettant de continuer à pratiquer le droit à des 
conditions strictes.
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[198]  The final trust report, however, was completed 
by Mr. Allen no less than a year and a half later, in 
October 2014. The record contains scant evidence of 
any work done by Mr. Allen during that 19‑month 
period, as the Court of Appeal pointed out: there are 
no “particulars of when Mr. Allen spent . . . time” 
reviewing client files and other documents, nor is 
there any “evidence of what he did in 2014, other 
than the bare fact that he completed his final trust 
report on October 30, 2014” (para. 19). Given the 
deficient explanations offered by the Law Society, 
the Court of Appeal did not err in finding 15 months 
of unexplained delay between the draft and the final 
trust report.

[199]  Similarly, after the completion of the trust 
report, the Law Society inexplicably took an addi-
tional 12 months to issue the formal complaint 
against Mr. Abrametz in October 2015. The formal 
complaint, I observe, merely reiterated the charges 
specified in a report prepared by the CIC — the draft 
of which was reasonably complete by March 2015, 
or 4 ½ months after the trust report. Yet from that 
point, the Law Society took over 7 months to issue 
the formal complaint, a four‑page document that 
substantially reproduced the content of its draft 
report. Mr. Huber’s time records, unsurprisingly, 
reveal that he worked only a few hours per month on 
this file during that period. In this context, the Court 
of Appeal’s conclusion that there were 6 months of 
undue delay between the trust report and the formal 
complaint seems inevitable.

[200]  To recap, by the time the Law Society issued 
the formal complaint, the investigation had already 
been plagued by 21 months of undue delay. It is not 
worthwhile to examine the other steps of the pro-
ceedings in detail. Much of the subsequent undue 
delay may be attributed to the lack of direction in 
the investigation and, in particular, the undue focus 
on Mr. Abrametz’s alleged tax evasion.

[198]  Cependant, le rapport définitif sur les comptes 
en fiducie a été produit par M. Allen pas moins d’un 
an et demi plus tard, en octobre 2014. Comme l’a 
signalé la Cour d’appel, le dossier ne renferme qu’une 
preuve ténue du travail qu’aurait effectué M. Allen 
au cours de cette période de 19 mois : il n’y a pas de 
[traduction] « détails indiquant quand M. Allen a 
consacré [. . .] du temps » à l’examen des dossiers 
des clients et d’autres documents, et il n’y a pas non 
plus de « preuve de ce qu’il a fait en 2014, autre 
que le simple fait qu’il a produit son rapport sur les 
comptes en fiducie définitif le 30 octobre 2014 » 
(par. 19). Considérant les explications déficientes 
données par le Barreau, la Cour d’appel n’a commis 
aucune erreur en concluant à l’existence d’un délai 
inexpliqué de 15 mois entre le projet de rapport et le 
rapport définitif sur les comptes en fiducie.

[199]  De même, après l’achèvement du rapport 
sur les comptes en fiducie, le Barreau a inexplica-
blement eu besoin de 12 mois additionnels pour 
déposer la plainte officielle contre Me Abrametz, en 
octobre 2015. Je constate que la plainte officielle ne 
faisait que répéter les accusations énoncées dans un 
rapport rédigé par le CIC — dont le projet avait été 
raisonnablement complété en mars 2015, soit 4 ½ 
mois après le rapport sur les comptes en fiducie. 
Pourtant, à compter de ce moment, le Barreau a mis 
plus de 7 mois avant de déposer la plainte officielle, un 
document de 4 pages qui reproduisait pour l’essentiel 
le contenu de son projet de rapport. Sans surprise, 
les rapports d’emploi du temps de Me Huber révèlent 
qu’il n’avait travaillé que quelques heures par mois 
sur ce dossier pendant cette période. Dans ce contexte, 
la conclusion de la Cour d’appel qu’il y a eu 6 mois 
de délai injustifié entre le rapport sur les comptes en 
fiducie et la plainte officielle va de soi.

[200]  En bref, au moment où le Barreau a déposé 
la plainte officielle, l’enquête était déjà entachée d’un 
délai injustifié de 21 mois. Il est inutile d’examiner 
en détail les autres étapes des procédures. Une part 
importante du délai injustifié subséquent peut être 
attribuée à l’absence de direction dans l’enquête et, 
en particulier, à l’accent indu mis sur la fraude fiscale 
que le Barreau reprochait à Me Abrametz.
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[201]  As early as October 2013, Mr. Allen became 
aware of the tax issue, but his progress was stalled 
by Mr. Abrametz’s refusal to disclose his financial 
records the following month. As the Court of Appeal 
explained, “a decision was made to focus on the 
tax issue — which the [Law Society] had allowed 
to languish since .  .  . October 2013 — rather than 
expeditiously moving the other charges forward 
at the same time” (para. 190). The Law Society 
inexplicably waited until September 2015 to bring an 
application under s. 63 of The Legal Profession Act, 
1990, S.S. 1990‑91, c. L‑10.1, to obtain the financial 
records sought by Mr. Allen two years earlier.

[202]  Simply put, the time and resources dedicated 
to the tax issue — which was far more complex than 
the charges for conduct unbecoming a lawyer — 
derailed the proceedings. This emphasis was mis-
placed because the charges laid out in the formal 
complaint sufficed to have Mr. Abrametz disbarred. 
Had the Law Society focused on swiftly bringing 
these charges from the outset, the investigation and 
prosecution could have proceeded within a reasonable 
timeframe. The harm had already been done by the 
time the Law Society communicated its decision to 
bifurcate the proceedings in July 2015.

(2)	 Cooperation

[203]  The Hearing Committee noted that “[w]hile 
the Member initially cooperated with the investi-
gation, that cooperation ceased in May of 2015” 
(2018 SKLSS 8, at para. 357 (CanLII)). This finding 
relates to Mr. Abrametz’s resistance to disclos-
ing his tax records — which was evident as early 
as October 2013, when he refused to respond to 
Mr. Allen’s tax-related questions. In all other matters, 
Mr. Abrametz was cooperative. I further note that 
the bulk of the unexplained delay occurred prior to 
May 2015.

[204]  In any event, this finding rests on a mistaken 
interpretation of The Legal Profession Act, 1990. 
The Law Society was required by law to make an 
application under s. 63 to obtain the financial records 

[201]  Dès octobre 2013, M. Allen avait pris connais-
sance de la question fiscale, mais sa démarche a été 
retardée par le refus de Me Abrametz de communiquer 
ses documents financiers le mois suivant. Comme l’a 
expliqué la Cour d’appel, [traduction] « on a pris la 
décision de se concentrer sur la question fiscale — que 
le [Barreau] avait laissé traîner en longueur depuis 
[.  .  .] octobre 2013 — plutôt que de faire avancer 
avec célérité les autres accusations simultanément » 
(par. 190). Le Barreau a inexplicablement attendu 
jusqu’en septembre 2015 avant de présenter une 
demande fondée sur l’art. 63 de la Legal Profession 
Act, 1990, S.S. 1990‑91, c. L‑10.1, en vue d’obtenir 
les documents financiers que M. Allen avait cherché 
à obtenir deux ans plus tôt.

[202]  Pour dire les choses simplement, le temps et 
les ressources consacrés à la question fiscale — qui 
était beaucoup plus complexe que les accusations 
de conduite indigne d’un avocat — ont fait dérailler 
les procédures. L’accent mis sur cette question était 
injustifié, puisque les accusations portées dans la 
plainte officielle auraient suffi à obtenir la radiation 
de Me Abrametz du tableau de l’ordre. Si le Barreau 
s’était concentré sur ces accusations en premier lieu, 
l’enquête et la poursuite auraient pu suivre leur cours 
dans un délai raisonnable. Le tort avait déjà été causé 
au moment où le Barreau a communiqué sa décision 
de scinder les procédures en juillet 2015.

(2)	 La collaboration

[203]  Le Comité d’audition a constaté que [traduc-
tion] « [b]ien que le membre ait d’abord collaboré à 
l’enquête, cette collaboration a cessé en mai 2015 » 
(2018 SKLSS 8, par. 357 (CanLII)). Cette conclusion 
a trait à la réticence de Me Abrametz de communiquer 
ses documents fiscaux — réticence qui était évidente 
dès octobre 2013, lorsqu’il a refusé de répondre aux 
questions de M. Allen en matière fiscale. Relativement 
à toutes les autres questions, Me Abrametz était coo-
pératif. Je souligne par ailleurs que la plus grande part 
du délai inexpliqué s’est déroulée avant mai 2015.

[204]  Quoi qu’il en soit, cette conclusion repose 
sur une interprétation erronée de la Legal Profession 
Act, 1990. Le Barreau était tenu par la loi de présenter 
une demande fondée sur l’art. 63 pour obtenir les 
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that Mr. Abrametz refused to disclose. Characterizing 
Mr. Abrametz as “uncooperative” for reasonably 
opposing the disclosure of his personal financial 
records would effectively nullify this procedural 
protection.

[205]  It is noteworthy that the Law Society attemp
ted to obtain the same financial records by issuing 
subpoenas to Mr. Abrametz and his accountants under 
s. 39 of The Legal Profession Act, 1990. The Court 
of Queen’s Bench quashed these subpoenas as an 
abuse of process, holding that the Law Society was 
improperly seeking to discover documents by cir-
cumventing the s. 63 process and related hearing. The 
need for judicial oversight implies that Mr. Abrametz 
justifiably opposed the production of his financial 
records. Given the ambiguity that surrounded the 
scope of the Law Society’s investigatory powers 
prior to adjudication, it was an error to conclude that 
Mr. Abrametz was uncooperative.

[206]  Not only did the Law Society commit an 
abuse of process by improperly issuing subpoenas, 
but it also made a frivolous submission in defending 
its decision to do so. The Law Society argued that 
Mr. Abrametz did not have standing to challenge the 
subpoenas served on his accountants for the produc-
tion of his personal financial records. Needless to say, 
conduct of this nature is not conducive to the efficient 
and timely progression of disciplinary proceedings.

B.	 Prejudice

[207]  The Hearing Committee found that the preju-
dice in this case did not meet the threshold for 
obtaining a stay of proceedings. I would not interfere 
with this finding, although I note that the prejudice was 
far from negligible. Regarding causation, however, 
the Hearing Committee erred in asserting that there 
was no causal connection between the unexplained 
delay and the prejudice.

documents financiers que Me Abrametz refusait de 
communiquer. Qualifier Me Abrametz de [traduc-
tion] « peu coopératif » pour son opposition valable 
à la communication de ses documents financiers 
personnels aurait pour effet de supprimer cette pro-
tection procédurale.

[205]  Il convient de noter que le Barreau avait tenté 
d’obtenir les mêmes documents financiers en délivrant 
des assignations à Me Abrametz et à ses comptables 
aux termes de l’art. 39 de la Legal Profession Act, 
1990. La Cour du Banc de la Reine a annulé ces 
assignations pour cause d’abus de procédure. Elle 
a statué que le Barreau tentait indûment d’obtenir 
la communication de documents en contournant le 
processus prévu à l’art. 63 et l’audience connexe. 
Or, la nécessité de recourir à ce processus judiciaire 
implique que l’opposition de Me Abrametz à la pro-
duction de ses documents financiers était justifiée. 
Considérant l’ambiguïté qui entourait la portée des 
pouvoirs d’enquête du Barreau, il était erroné de 
conclure que Me Abrametz avait été peu coopératif.

[206]  Non seulement le Barreau a‑t‑il commis un 
abus de procédure en délivrant indûment des assi-
gnations, mais il a aussi formulé un argument frivole 
en défendant sa décision d’agir de la sorte. En effet, 
le Barreau a fait valoir que Me Abrametz n’avait 
pas la qualité voulue pour agir afin de contester les 
assignations signifiées à ses comptables en vue de 
la production de ses documents financiers person-
nels. Il va sans dire qu’une conduite de cette nature 
ne favorise pas la progression efficace et rapide de 
procédures disciplinaires.

B.	 Le préjudice

[207]  Le Comité d’audition a conclu que le préju-
dice en l’espèce n’atteignait pas le seuil requis pour 
justifier un arrêt des procédures. Je ne modifierais pas 
cette conclusion, même si je constate que le préjudice 
fut loin d’être négligeable. Toutefois, le Comité d’au-
dition a eu tort d’affirmer qu’il n’y avait aucun lien 
de causalité entre le délai inexpliqué et le préjudice.
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(1)	 Nature and Magnitude

[208]  The most detrimental effect of the delay was 
the stress suffered by Mr. Abrametz and his employ-
ees. Mr. Abrametz was monitored for high blood 
pressure resulting from this stress. Importantly, the 
Hearing Committee considered this prejudice only 
in analyzing Mr. Abrametz’s claim under s. 7 of 
the Charter. I note that the requirements in the s. 7 
context are demonstrably higher than the “significant 
prejudice” threshold for obtaining a stay of proceed-
ings. Indeed, the majority in Blencoe stressed that 
“anxiety, stress and stigma” do not engage the liberty 
and security interests protected by s. 7 (para. 97). 
Nonetheless, it also recognized that “significant 
psychological harm to a person, or . . . stigma to a 
person’s reputation” caused by inordinate delay may 
warrant a stay of proceedings (para. 115).

[209]  Therefore, it is important to bear in mind that 
the Hearing Committee’s characterization of the preju-
dice in this case reflected an onerous Charter stan-
dard that Mr. Abrametz did not have to satisfy under 
the Blencoe framework. The Hearing Committee’s 
findings that Mr. Abrametz suffered “some degree 
of stress” and that he had a related “minor medical 
condition” (paras. 335 and 337) were understandable 
in discussing s. 7 of the Charter. But such detrimental 
effects must be taken seriously in assessing the mag-
nitude of the prejudice pursuant to administrative law 
principles. Moreover, the Hearing Committee acknow-
ledged that Mr. Abrametz’s employees experienced 
stress throughout the proceedings (para. 338; A.R., 
vol. I, at p. 352).

[210]  Read contextually, the Hearing Committee’s 
assessment of the prejudice does not preclude the 
conclusion that the detrimental effects suffered by 
Mr. Abrametz and his employees were serious, even 
if they were not so significant as to justify a stay of 
proceedings. In my view, this is the only reason-
able interpretation of the circumstances: a sword of 
Damocles hung over Mr. Abrametz’s professional 

(1)	 La nature et l’ampleur du préjudice

[208]  L’effet le plus néfaste du délai a été le stress 
subi par Me Abrametz et ses employés. Maître Abra-
metz a été surveillé pour l’hypertension artérielle 
résultant de ce stress. Fait important, le Comité 
d’audition n’a pris en compte ce préjudice que dans 
son analyse de la demande de Me Abrametz fondée 
sur l’art. 7 de la Charte. Je souligne qu’il est sen-
siblement plus difficile de satisfaire aux exigences 
applicables dans le contexte de l’art. 7 que d’atteindre 
le seuil du « préjudice important » pour obtenir un 
arrêt des procédures. En effet, dans l’arrêt Blencoe, 
les juges majoritaires ont souligné que « [l’]angoisse, 
[le] stress [et la] stigmatisation » ne font pas entrer 
en jeu les droits à la liberté et à la sécurité protégés 
par l’art. 7 (par. 97). Néanmoins, ils ont également 
reconnu qu’« un préjudice psychologique important 
à une personne ou [une atteinte à] sa réputation » 
causés par un délai excessif peuvent justifier un arrêt 
des procédures (par. 115).

[209]  Par conséquent, il importe de garder à l’es-
prit que la qualification du préjudice par le Comité 
d’audition était le reflet d’un seuil onéreux dicté 
par la Charte, seuil que Me Abrametz n’avait pas à 
atteindre suivant le cadre d’analyse défini par l’arrêt 
Blencoe. Les conclusions du Comité d’audition selon 
lesquelles Me Abrametz avait subi [traduction] « un 
certain degré de stress » et qu’il avait un « problème 
[connexe] de santé mineur » (par. 335 et 337) étaient 
compréhensibles dans le cadre d’une analyse fondée 
sur l’art. 7 de la Charte. Des effets aussi néfastes 
doivent toutefois être pris au sérieux dans l’évaluation 
de l’ampleur du préjudice au regard des principes du 
droit administratif. Qui plus est, le Comité d’audition 
a reconnu que les employés de Me Abrametz avaient 
vécu du stress tout au long des procédures (par. 338; 
d.a., vol. I, p. 352).

[210]  Interprétée dans son contexte, l’évaluation du 
préjudice qu’a faite le Comité d’audition n’empêche 
pas de conclure que les effets néfastes subis par 
Me Abrametz et ses employés étaient sérieux, et ce, 
même s’ils ne l’étaient pas suffisamment pour justifier 
un arrêt des procédures. À mon avis, il s’agit là de la 
seule interprétation raisonnable des circonstances : 
une épée de Damoclès était suspendue au‑dessus de 
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career for several years — and unduly so for a period 
of 32 ½ months. This inordinate delay also affected his 
employees, who worked in precarious circumstances 
far longer than necessary.

[211]  The intrusive conditions imposed by the 
Law Society on Mr. Abrametz’s legal practice con-
stituted an additional form of prejudice, albeit a less 
serious one. The Hearing Committee erred in con-
sidering the fact that “the majority of the allegations 
lodged against the Member were determined by this 
Hearing Committee to be well founded” (para. 352). 
This remark worryingly suggests that the Hearing 
Committee’s analysis of prejudice might have been 
tainted by its conclusions on Mr. Abrametz’s guilt. To 
reiterate, professional bodies owe a duty of fairness to 
all persons subject to their proceedings — including 
those in breach of their professional obligations. 
Inordinate delay is abusive, irrespective of the outcome 
of the proceedings.

[212]  Unlike the Court of Appeal, I am not tak-
ing account of the reputational harm suffered by 
Mr. Abrametz. There is no reviewable error in the 
Hearing Committee’s finding that this harm was 
caused by the hearing itself rather than by the delay. 
The Hearing Committee noted that “[t]he Member has 
not pointed to any publicity, adverse or otherwise, of 
the proceedings between 2013 and 2018. The publicity 
occurred over a short period of time early in 2018” 
(para. 350). With respect, the Court of Appeal erred 
in interfering with this finding.

(2)	 Causation

[213]  I part ways with the Hearing Committee on 
the assessment of causation in respect of the stress 
experienced by Mr. Abrametz and his employees. In 
the Hearing Committee’s view, there was no causal 
link between the delay and these detrimental effects. 
However, this conclusion flowed from the application 
of an erroneous legal standard of causation. The 
Hearing Committee stated that it had to be “satisfied 

la carrière professionnelle de Me Abrametz pendant 
plusieurs années, et ce, de façon injustifiée pendant 
32 ½ mois. Ce délai excessif a en outre eu une inci-
dence sur ses employés, qui ont travaillé dans des 
circonstances précaires beaucoup plus longtemps 
qu’il n’était nécessaire.

[211]  Les conditions intrusives qu’a imposées le 
Barreau sur la pratique du droit de Me Abrametz 
constituaient une forme supplémentaire de préjudice, 
quoique moins sérieux. Le Comité d’audition a eu tort 
de prendre en compte le fait qu’il [traduction] « a 
conclu que la plupart des allégations portées contre 
le membre étaient bien fondées » (par. 352). Cette 
remarque laisse entendre de façon troublante que 
l’analyse du préjudice qu’a faite le Comité d’audition 
a pu être viciée par ses conclusions à propos de la 
culpabilité de Me Abrametz. Je le répète, les ordres 
professionnels ont une obligation d’agir équitable-
ment envers toutes les personnes qui font l’objet de 
procédures disciplinaires — y compris celles qui 
ont manqué à leurs obligations professionnelles. Les 
délais excessifs sont abusifs, sans égard à l’issue des 
procédures.

[212]  Contrairement à la Cour d’appel, je ne 
prends pas en compte le tort causé à la réputation de 
Me Abrametz. La conclusion du Comité d’audition 
selon laquelle ce tort avait été causé par l’audience 
elle‑même, plutôt que par le délai, n’est entachée d’au-
cune erreur susceptible de révision. Le Comité d’au-
dition a souligné que [traduction] « [l]e membre 
n’a signalé aucune publicité, négative ou autre, des 
procédures entre 2013 et 2018. Il n’a été question 
publiquement de ces dernières que sur une courte 
période, au début de 2018 » (par. 350). Avec égards, 
la Cour d’appel a eu tort de modifier cette conclusion.

(2)	 La causalité

[213]  Je diverge d’opinion avec le Comité d’audition 
en ce qui concerne l’analyse de la causalité à l’égard 
du stress vécu par Me Abrametz et ses employés. 
De l’avis du Comité d’audition, il n’y avait aucun 
lien de causalité entre le délai et ces effets néfastes. 
Cette conclusion découlait toutefois de l’application 
d’un critère juridique de causalité erroné. Le Comité 
d’audition a affirmé qu’il devait être [traduction] 
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that any delay in the investigation or hearing process 
is the contributing cause to the harm that the Member 
may have experienced due to the stress” (para. 336 
(emphasis added)).

[214]  Although deference applies to findings on 
causation, it is wrong in law to suggest that prejudice 
must have a single contributing cause. Indeed, the 
Hearing Committee effectively applied a “but for” 
causation test. Yet this Court stated in Blencoe that 
causation is established where delay is “a contribut-
ing cause” (para. 68 (emphasis added)). In that case, 
Bastarache J. assumed, without deciding, that the 
delay had “exacerbated” the stigma suffered, although 
he expressed doubt about whether reputational dam-
age could depend on the duration of the proceedings 
(para. 71). LeBel J., for his part, acknowledged that 
“delay was not the only cause” of the prejudice, but 
he concluded that the delay had “contributed signifi-
cantly to its aggravation” (para. 177).

[215]  Even if we adopt Bastarache J.’s approach 
to causation in Blencoe, the nature of the prejudice 
in this case is not akin to reputational damage. 
Reputation “is quickly ruined and difficult to re-
establish” (Blencoe, at para. 71), whereas the effects 
of stress are continuous, and thus directly dependent 
on the duration of the proceedings. Common sense 
dictates that an unjustified delay of 32 ½ months in 
career‑altering proceedings would, at minimum, be 
a contributing cause of the stress experienced by the 
affected person. The Hearing Committee’s findings 
on the lack of causation thus cannot stand.

[216]  I note, once more, that the outcome of disci-
plinary proceedings cannot inform the assessment of 
prejudice and causation. In this case, the proceed-
ings were not the original cause of the prejudice. 
Nevertheless, the unexplained delay undoubtedly 
contributed to the detrimental effects suffered by 
Mr. Abrametz and his employees by unduly extending 
the proceedings by 32 ½ months.

« convaincu que tout délai touchant le processus 
d’enquête ou d’audition est la cause du préjudice que 
le membre a pu subir en raison du stress » (par. 336 
(je souligne)).

[214]  Bien que les conclusions en matière de cau-
salité commandent la déférence, il est erroné en droit 
de prétendre que le préjudice doit être causé par un 
seul facteur. Or, le Comité d’audition a effectivement 
appliqué un test de la causalité fondée sur un « facteur 
déterminant ». Pourtant, dans l’arrêt Blencoe, notre 
Cour a affirmé que la causalité est établie lorsque le 
délai est « un “facteur qui a contribué” au préjudice » 
(par. 68 (je souligne)). Dans cette cause, le juge 
Bastarache a tenu pour acquis, sans en décider, que 
le délai avait « aggravé » la stigmatisation subie, bien 
qu’il ait dit douter que le tort causé à la réputation 
puisse dépendre de la durée des procédures (par. 71). 
Pour sa part, le juge LeBel a reconnu que « le délai 
[. . .] n’a pas été la seule cause » du préjudice, mais 
il a conclu qu’il « [avait] beaucoup contribué à son 
aggravation » (par. 177).

[215]  Même si nous adoptons la démarche suivie 
par le juge Bastarache en matière de causalité dans 
l’arrêt Blencoe, la nature du préjudice en l’espèce ne 
s’apparente pas au tort causé à la réputation. Celle‑ci 
« peut être ternie rapidement, mais elle est difficile à 
rétablir » (Blencoe, par. 71), tandis que les effets du 
stress sont continus, et donc directement tributaires 
de la durée des procédures. Il va de soi qu’un délai 
injustifié de 32 ½ mois dans des procédures qui 
bouleversent une carrière serait, à tout le moins, un 
facteur ayant contribué au stress vécu par l’intéressé. 
Par conséquent, les conclusions du Comité d’audition 
en ce qui concerne l’absence de causalité ne sauraient 
être maintenues.

[216]  Je rappelle que l’issue de procédures disci-
plinaires ne doit pas guider l’analyse du préjudice et 
de la causalité. En l’espèce, les procédures n’étaient 
pas la cause initiale du préjudice. Néanmoins, le délai 
inexpliqué a indubitablement contribué aux effets 
néfastes subis par Me Abrametz et par ses employés 
en prolongeant indûment les procédures de 32 ½ mois.
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C.	 Remedy

[217]  As a preliminary matter, I emphasize that the 
Court of Appeal did not grant a stay of proceedings, 
despite its characterization of the remedy it ordered:

For these reasons, I would allow the appeal on the 
ground that the Hearing Committee erred by dismissing 
Mr. Abrametz’s application to stay the proceedings as a 
result of undue delay constituting an abuse of process. The 
[Law Society] proceedings which were commenced by the 
Formal Complaint are stayed. In the result, the penalty and 
costs award imposed by the Penalty Decision are set aside. 
The findings of professional misconduct stand. [Emphasis 
added; para. 217.]

A stay of proceedings — the “ultimate remedy” 
(Tobiass, at para. 86) — annuls the disposition as well 
as the legal and factual bases on which it rests. By 
maintaining Mr. Abrametz’s convictions, the Court 
of Appeal effectively quashed the penalty rather than 
staying the proceedings.

[218]  Given the nature of the remedy at issue, I 
will not address the test articulated by this Court for 
determining whether proceedings should be stayed 
(see above, at para. 141). Instead, my analysis focuses 
on the justifications for setting aside Mr. Abrametz’s 
penalty. I am of the view that the Court of Appeal 
ordered the correct remedy in the circumstances of 
this case.

[219]  The guiding principle in selecting the remedy 
for an abuse of process is proportionality. Courts have 
multiple remedial options at their disposal, ranging 
from a declaration to a stay of proceedings. The 
remedy must be proportionate to the severity of the 
abusive conduct, having regard to the length of the 
unexplained delay and the nature and magnitude of 
the prejudice it caused. Considerations relating to the 
public interest complement this contextual analysis.

[220]  In this case, the length of the inordinate delay 
militates in favour of a strong remedy. Simply put, the 

C.	 La réparation

[217]  À titre préliminaire, je souligne que la Cour 
d’appel n’a pas accordé un arrêt des procédures, 
malgré sa qualification de la réparation qu’elle a 
ordonnée :

[traduction] Pour ces motifs, je suis d’avis d’accueillir 
l’appel, vu que le Comité d’audition a eu tort de rejeter la 
demande de Me Abrametz en arrêt des procédures fondée 
sur le délai injustifié qui a constitué un abus de procédure. 
Les procédures [du Barreau] qui ont été introduites par 
la plainte officielle sont suspendues. Par conséquent, la 
sanction et la condamnation aux dépens infligées par la 
décision relative à la sanction sont annulées. Les conclu-
sions d’inconduite professionnelle sont maintenues. [Je 
souligne; par. 217.]

Un arrêt des procédures — l’« ultime réparation » 
(Tobiass, par. 86) — annule le dispositif ainsi que 
les fondements juridiques et factuels sur lesquels il 
repose. En maintenant les déclarations de culpabilité 
de Me Abrametz, la Cour d’appel a effectivement 
annulé la sanction, plutôt que prononcé l’arrêt des 
procédures.

[218]  Vu la nature de la réparation en cause, je ne 
me pencherai pas sur le test formulé par notre Cour 
pour déterminer s’il y a lieu de prononcer un arrêt 
des procédures (voir le par. 141 des présents motifs). 
Mon analyse porte plutôt sur les justifications de 
l’annulation de la sanction infligée à Me Abrametz. 
Je suis d’avis que la Cour d’appel a ordonné la bonne 
réparation dans les circonstances de l’espèce.

[219]  Le principe directeur dans le choix de la 
réparation en cas d’abus de procédure est la pro-
portionnalité. Les tribunaux peuvent choisir parmi 
plusieurs réparations possibles, allant du jugement 
déclaratoire à l’arrêt des procédures. La réparation 
doit être proportionnelle à la gravité de la conduite 
abusive, eu égard à la durée du délai inexpliqué ainsi 
qu’à la nature et à l’ampleur du préjudice qu’elle 
a causé. Des considérations liées à l’intérêt public 
complètent cette analyse contextuelle.

[220]  En l’espèce, la durée du délai excessif milite 
en faveur d’une réparation robuste. Pour dire les 
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Law Society demonstrably failed to comply with its 
duty of procedural fairness toward Mr. Abrametz. The 
periods of unexplained delay substantially exceeded 
the inherent time requirements of the case and are 
“clearly unacceptable” within the meaning of Blencoe. 
In my view, courts should not hesitate to condemn 
such procedural unfairness. Accordingly, the remedy 
of setting aside the penalty is apposite because it 
signals to the Law Society — and to administrative 
bodies more generally — that unacceptable delay 
brings the administration of justice into disrepute.

[221]  The prejudice in this case does not meet the 
high threshold required for a stay of proceedings, but 
it is far from negligible. For an unexplained period 
of 32 ½ months, Mr. Abrametz and his employees 
experienced undue stress arising from these career-
altering disciplinary proceedings. Mr. Abrametz was 
monitored for high blood pressure, a medical condi-
tion attributable to these stressful circumstances. He 
was also subject to intrusive conditions in order to 
maintain his legal practice. These prejudicial effects, 
taken together, are serious.

[222]  Overall, the nature and magnitude of the 
prejudice, considered in light of the length of the 
unexplained delay, warrant a correspondingly ser-
ious remedy, if perhaps not a stay. This factor thus 
supports the quashing of the penalty imposed by the 
Hearing Committee.

[223]  Finally, the public interest would not be 
served by maintaining the penalty imposed by the 
Law Society on Mr. Abrametz. It is true that he was 
found guilty of serious breaches of his professional 
obligations. However, multiple considerations con-
vince me that the protection of the public does not 
require Mr. Abrametz’s disbarment at this point. The 
Law Society took swift action to impose stringent 
conditions on his legal practice in order to prevent 
further misconduct. He was closely monitored by 
the Law Society for over four years — during which 
time his conduct was exemplary, according to the 
Hearing Committee (para. 395). Prior to the miscon-
duct investigated by the Law Society, Mr. Abrametz 
was a longstanding practitioner with no disciplinary 

choses simplement, le Barreau a clairement man-
qué à son obligation d’équité procédurale envers 
Me Abrametz. Les périodes de délai inexpliqué ont 
considérablement dépassé les délais inhérents de 
l’affaire et sont « manifestement inacceptables » au 
sens de l’arrêt Blencoe. À mon avis, les tribunaux ne 
doivent pas hésiter à condamner une telle iniquité 
procédurale. Par conséquent, la réparation qui consiste 
à annuler la sanction est appropriée, car elle signale 
au Barreau — et plus généralement aux organismes 
administratifs — que les délais inacceptables décon-
sidèrent l’administration de la justice.

[221]  Le préjudice en l’espèce n’atteint pas le seuil 
nécessaire pour justifier un arrêt des procédures, mais 
il est loin d’être négligeable. Pendant une période inex-
pliquée de 32 ½ mois, Me Abrametz et ses employés 
ont vécu un stress indu découlant de ces procédures 
disciplinaires susceptibles de bouleverser sa carrière. 
Maître Abrametz a été surveillé pour l’hypertension 
artérielle, un problème médical attribuable à ces 
circonstances stressantes. Il a également été soumis 
à des conditions intrusives afin de continuer à prati-
quer le droit. Pris ensemble, ces effets préjudiciables 
sont sérieux.

[222]  Globalement, la nature et l’ampleur du pré-
judice, considérées à la lumière de la durée du délai 
inexpliqué, justifient une réparation d’un sérieux 
correspondant, sans toutefois justifier un arrêt des 
procédures. Ce facteur appuie donc l’annulation de 
la sanction infligée par le Comité d’audition.

[223]  Enfin, l’intérêt public ne serait pas servi en 
maintenant la sanction qu’a infligée le Barreau à 
Me Abrametz. Il est vrai que ce dernier a été déclaré 
coupable de manquements graves à ses obligations 
professionnelles. Toutefois, de multiples considéra-
tions me convainquent que la protection du public 
n’exige pas la radiation de Me Abrametz du tableau 
de l’ordre à ce stade‑ci. Le Barreau a rapidement 
fixé des conditions strictes à sa pratique du droit de 
manière à empêcher que Me Abrametz ne se rende 
coupable d’autres inconduites. Il a été étroitement 
surveillé par le Barreau pendant plus de quatre ans — 
période pendant laquelle sa conduite a été jugée 
exemplaire par le Comité d’audition (par. 395). Avant 
l’inconduite qui a fait l’objet de l’enquête du Barreau, 
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record. Additionally, I note that none of his clients 
complained of his actions.

[224]  In short, Mr. Abrametz has already paid a 
hefty price for his misconduct, and he has proved that 
his practice is no longer a matter of concern for the 
protection of the public. The remedy ordered by the 
Court of Appeal does not annul the proceedings or 
their outcome, as a stay would. The consequences of 
staying the proceedings would be much more serious: 
“Charges that are stayed may never be prosecuted; an 
alleged victim will never get his or her day in court; 
society will never have the matter resolved by a trier 
of fact” (Regan, at para. 53). Here, the allegations 
of professional misconduct were debated at a public 
hearing that attracted media attention. The Hearing 
Committee’s findings of guilt stand — as does the 
stigma flowing from them. These convictions leave an 
indelible mark on Mr. Abrametz’s disciplinary record, 
which may be accessed by members of the public at 
their convenience. In this context, the justifications for 
punishing Mr. Abrametz no longer hold; the penalty 
of disbarment would not be in the public interest.

V.	 Conclusion

[225]  No less than 6 years elapsed between the 
beginning of the Law Society’s audit investigation 
and its penalty decision, 32 ½ months of which were 
unjustified. This inordinate delay caused serious 
prejudice to Mr. Abrametz and his employees. In 
these circumstances, the Court of Appeal correctly 
sanctioned this abuse of process by ordering that the 
penalty for professional misconduct — but not the 
convictions themselves — be set aside.

[226]  For these reasons, I would dismiss the appeal.

Me Abrametz était un praticien de longue date sans 
dossier disciplinaire. Je note en outre qu’aucun de 
ses clients ne s’est plaint de ses actions.

[224]  En somme, Me Abrametz a déjà payé un 
prix élevé pour son inconduite, et il a prouvé que 
sa pratique n’était plus préoccupante eu égard à la 
protection du public. La réparation ordonnée par la 
Cour d’appel n’annule pas les procédures ou leur 
issue, comme l’aurait fait un arrêt des procédures. 
Les conséquences de cette dernière réparation seraient 
beaucoup plus graves : « Les accusations suspendues 
ne pourr[aient] jamais faire l’objet de poursuites; la 
présumée victime ne sera[it] jamais capable de se faire 
entendre en justice; la société sera[it] privée à jamais 
de la possibilité de faire trancher l’affaire par le juge 
des faits » (Regan, par. 53). En l’espèce, les allégations 
d’inconduite professionnelle ont été débattues lors 
d’une audience publique qui a attiré l’attention des 
médias. Les déclarations de culpabilité prononcées 
par le Comité d’audition sont maintenues — tout 
comme l’opprobre qui en découle. Ces déclarations 
de culpabilité laissent une marque indélébile sur le 
dossier disciplinaire de Me Abrametz, auquel les 
membres du public ont accès à leur guise. Dans ce 
contexte, les justifications de punir Me Abrametz ne 
tiennent plus; la sanction de la radiation du tableau 
de l’ordre ne serait pas dans l’intérêt public.

V.	 Conclusion

[225]  Pas moins de 6 ans se sont écoulés entre le 
début de l’enquête de vérification par le Barreau et sa 
décision relative à la sanction, dont 32 ½ mois étaient 
injustifiés. Ce délai excessif a causé un préjudice 
sérieux à Me Abrametz et à ses employés. Dans ces 
circonstances, c’est à bon droit que la Cour d’appel 
a sévi contre cet abus de procédure en ordonnant que 
la sanction pour inconduite professionnelle — mais 
non les déclarations de culpabilité elles‑mêmes — 
soit annulée.

[226]  Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi.
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Appeal allowed, Côté J. dissenting.
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